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  Introduction  

Le présent Règlement regroupe les dispositions des Règlements ONU nos 19, 98, 

112, 113, 119 et 123 en un Règlement unique, en application de la décision prise par le 

Forum mondial de lôharmonisation des R¯glements concernant les v®hicules (WP.29) de 

simplifier les Règlements ONU relatifs ¨ lô®clairage et ¨ la signalisation lumineuse sur la 

base de la proposition initiale soumise par lôUnion europ®enne et le Japon. 

Le présent Règlement a pour objet de clarifier, de synthétiser et de simplifier les 

prescriptions des Règlements ONU nos 19, 98, 112, 113, 119 et 123 et de préparer le terrain 

pour la future transition vers des prescriptions fondées sur les caractéristiques 

fonctionnelles, en réduisant le nombre des Règlements par une réorganisation de leur 

contenu, sans toutefois modifier la moindre prescription technique applicable à la date 

dôentr®e en vigueur du pr®sent R¯glement. 

Bien que le pr®sent R¯glement sô®loigne de lôapproche classique consistant ¨ 

disposer dôun R¯glement distinct pour chaque type de dispositif, il sôagit ici dô®tablir un 

R¯glement unique visant tous les dispositifs dô®clairage de la route et contenant lôensemble 

des dispositions applicables, tout en suivant la structure existante des séries 

dôamendements, ainsi que des dispositions transitoires et des compl®ments qui 

sôy rapportent. Les dispositions transitoires associ®es aux nouvelles s®ries dôamendements 

au pr®sent R¯glement seront indiqu®es pour chaque dispositif auquel elles sôappliquent ; 

une liste des dispositifs et des indices de modification correspondant aux séries 

dôamendements qui sôy appliquent figurera aussi dans le R¯glement. 

Il est prévu que toutes les Parties contractantes ¨ lôAccord de 1958 adoptent le 

présent Règlement et fournissent des explications détaillées dans le cas où elles ne seraient 

pas en mesure dôadopter les dispositions relatives ¨ certains dispositifs. Les d®cisions prises 

à cet égard seront consignées dans le document ECE/TRANS/WP.29/343, qui fait état de la 

situation en ce qui concerne lôAccord, les R¯glements y annexés et les amendements 

y relatifs. 

En ce qui concerne les marques dôhomologation, le pr®sent R¯glement ONU 

comprend des prescriptions relatives ¨ lôutilisation dôun ç identifiant unique » donnant 

accès à la base de données en ligne sécurisée établie par la CEE (conformément à 

lôannexe 5 de lôAccord de 19581), dans laquelle sont enregistrés tous les documents 

concernant les homologations de type. Lorsque lôidentifiant unique est utilis®, il nôest pas 

obligatoire dôapposer sur les dispositifs la marque classique dôhomologation de type 

(marque « E è). Sôil nôest pas possible dôutiliser lôidentifiant unique pour des raisons 

techniques (par exemple si lôacc¯s ¨ la base de donn®es en ligne de la CEE nôest pas 

sécurisé ou si celle-ci ne fonctionne pas), il est obligatoire dôapposer la marque classique 

dôhomologation de type jusquô¨ ce quôil soit possible dôutiliser lôidentifiant unique. 

1. Champ dôapplication 

Le pr®sent R¯glement sôapplique aux dispositifs dô®clairage de la route 

suivants : 

Projecteurs émettant un faisceau de route et/ou un faisceau de croisement 

asymétrique destinés aux véhicules des catégories L, M, N et T ; 

Syst¯mes dô®clairage avant actifs (AFS) destin®s aux v®hicules des 

catégories M et N ; 

  

 1 Accord concernant lôadoption de Règlements techniques harmonisés de lôONU applicables aux 

véhicules à roues et aux équipements et pièces susceptibles dôêtre montés ou utilisés sur les véhicules 

à roues et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à 

ces Règlements (E/ECE/TRANS/505/Rev.3). 
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Projecteurs émettant un faisceau de route et/ou un faisceau de croisement 

symétrique destinés aux véhicules des catégories L et T ; 

Feux de brouillard avant destinés aux véhicules des catégories L3, L4, L5, 

L7, M, N et T ; 

Feux dôangle destin®s aux v®hicules des cat®gories M, N et T. 

2. Définitions 

Aux fins du présent Règlement : 

2.1 Sauf indication contraire, toutes les définitions figurant dans la dernière série 

dôamendements au Règlement ONU no 48 en vigueur à la date de la demande 

dôhomologation de type sôappliquent. 

2.2 On entend par ç dispositifs dô®clairage de la route de types diff®rents è des 

dispositifs dô®clairage de la route qui pr®sentent entre eux des diff®rences 

essentielles pouvant porter notamment sur : 

2.2.1 La marque de fabrique ou de commerce : 

a) Les feux portant la même marque de fabrique ou de commerce mais 

produits par des fabricants différents sont considérés comme étant de 

types diff®rents ; 

b) Les feux produits par le même fabricant et ne différant entre eux que 

par la marque de fabrique ou de commerce sont considérés comme 

®tant du m°me type ; 

2.2.2 Les caractéristiques du système optique ; 

2.2.3 Lôaddition ou la suppression dô®l®ments susceptibles de modifier les résultats 

optiques par réflexion, réfraction, absorption et/ou déformation pendant le 

fonctionnement ; 

2.2.4 La spécialisation pour la circulation à droite ou pour la circulation à gauche 

ou la possibilit® dôutilisation pour les deux sens de circulation ; 

2.2.5 Pour les projecteurs : le ou les types de faisceaux émis (faisceau de 

croisement, faisceau de route ou les deux) ; 

2.2.6 Pour les syst¯mes dô®clairage avant actifs (AFS) : les fonctions, modes et 

classes de lô®clairage avant produit ; 

2.2.7 Pour les syst¯mes dô®clairage avant actifs (AFS) : les caractéristiques du ou 

des signaux sp®cifi®es pour le syst¯me ; 

2.2.8 La catégorie de la ou des sources lumineuses utilisées et/ou le ou les codes 

dôidentification propres au(x) module(s) DEL ; 

2.2.9 Toutefois, un dispositif destiné à être installé sur la partie gauche du véhicule 

et le dispositif correspondant destiné à être installé sur la partie droite du 

véhicule doivent être considérés comme étant du même type. 

3. Dispositions administratives 

3.1 Demande dôhomologation 

3.1.1 La demande dôhomologation de type est pr®sent®e par le d®tenteur de la 

marque de fabrique ou de commerce ou par son représentant dûment 

accrédité. 
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3.1.2 La demande sôaccompagne des documents (en triple exemplaire) et du ou des 

échantillons ci-après : 

3.1.2.1 Dessins suffisamment d®taill®s pour permettre lôidentification du type et, le 

cas échéant, de la classe du feu, et présentant : 

a) Les caractéristiques géométriques de la ou des positions de montage 

de chaque feu et/ou de chaque unit® dô®clairage par rapport au sol et 

au plan longitudinal m®dian du v®hicule ; 

b) Lôaxe dôobservation ¨ prendre comme axe de r®f®rence lors des essais 

(angle horizontal H = 0°, angle vertical V = 0°) ou, dans le cas des 

unités dô®clairage, chacune dôelle en coupe verticale (axiale) et en vue 

de face, avec les principaux détails du schéma optique, notamment le 

ou les axes de r®f®rence ; ainsi que le point ¨ prendre comme centre de 

r®f®rence lors des essais ; 

c) La limite de la surface apparente de la ou des fonctions ; 

d) Lôemplacement et la disposition pr®vus pour la marque 

dôhomologation ou lôidentifiant unique ; 

e) Dans le cas dôun ou plusieurs modules DEL, en outre, lôemplacement 

r®serv® au(x) code(s) dôidentification propre(s) ¨ ce(s) dernier(s) ; 

f) Une vue de face avec, le cas échéant, le détail des stries de la glace, 

ainsi que la coupe transversale et les particularités optiques 

éventuelles de la glace. 

3.1.3 Une description technique succincte indiquant notamment : 

a) Dans le cas de feux équipés de sources lumineuses remplaçables, la ou 

les cat®gories de la ou des sources lumineuses prescrites ; cette ou ces 

catégories de sources lumineuses doivent compter parmi celles 

figurant dans les Règlements ONU nos 37, 99 ou 128 ; 

b) Dans le cas de feux ®quip®s de modules dô®clairage remplaables, le 

code dôidentification propre au module dô®clairage ; 

c) La marque et le type du ou des dispositifs dôalimentation et de 

commande, sôil y a lieu et sôils ne font pas partie dôune unit® 

dôinstallation ; 

d) Lorsque le dispositif (le feu) est ®quip® dôun r®flecteur r®glable, la ou 

les positions de montage du feu par rapport au sol et au plan 

longitudinal médian du véhicule. 

3.1.3.1 Dans le cas dôun projecteur, la description technique doit indiquer : 

a) Si le projecteur est destiné à produire un faisceau de croisement et un 

faisceau de route ou lôun de ces deux faisceaux seulement ; 

b) Lorsque le projecteur est destiné à produire un faisceau de croisement, 

si le projecteur est conçu aussi bien pour la circulation à gauche que 

pour la circulation ¨ droite ou pour la circulation sur lôun ou lôautre 

c¹t® seulement ; 

c) La classe ¨ laquelle appartient le projecteur ; 

d) Dans le cas dôun ou plusieurs modules DEL, cela inclut : 

i) Une description technique succincte du ou des modules DEL ; 

ii)  Un dessin coté avec indication des valeurs électriques et 

photométriques de base et du flux lumineux normal et, pour 

chaque module DEL, la mention indiquant sôil est remplaable 

ou non ; 
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iii)  Lorsquôil y a un module électronique de régulation de source 

lumineuse, des informations sur lôinterface ®lectrique 

n®cessaire pour les essais dôhomologation . 

3.1.3.2 Dans le cas dôun syst¯me dô®clairage avant actif, la description technique doit 

indiquer : 

a) La ou les fonctions dô®clairage assur®es par le syst¯me, ainsi que leurs 

modes2 ; 

b) Les unit®s dô®clairage contribuant ¨ chaque fonction et ¨ chaque 

mode1 et les signaux correspondants3, avec leurs caractéristiques 

techniques de fonctionnement ; 

c) Les catégories1 du mode dô®clairage en virage, le cas ®ch®ant ; 

d) Le ou les ensembles de données supplémentaires à utiliser pour les 

prescriptions applicables aux faisceaux de croisement de classe E 

selon le tableau 14 du paragraphe 5.3.2, le cas ®ch®ant ; 

e) Le ou les ensembles de prescriptions sôappliquant aux faisceaux de 

croisement de classe W selon le paragraphe 5.3.2, le cas ®ch®ant ; 

f) La ou les unit®s dô®clairage2 assurant totalement ou partiellement une 

ou plusieurs lignes de coupure du faisceau de croisement ; 

g) La ou les informations1 prescrites au paragraphe 5.3.5.1 pour ce qui 

concerne le paragraphe 6.22 du Règlement ONU no 48 ; 

h) Les unit®s dô®clairage destin®es ¨ assurer lô®clairement minimal du 

faisceau de croisement comme prescrit au paragraphe 5.3.2.8.1 ; 

i) Les prescriptions de montage et dôutilisation aux fins des essais ; 

j) Tous autres renseignements utiles ; 

k) Dans le cas dôun ou plusieurs modules DEL, cela inclut : 

i) Une description technique succincte du ou des modules DEL ; 

ii)  Un dessin coté avec indication des valeurs électriques et 

photométriques de base et du flux lumineux normal et, pour 

chaque module DEL, une mention indiquant sôil est 

remplaable ou non ; 

iii)  Lorsquôil y a un module ®lectronique de r®gulation de source 

lumineuse, des informations sur lôinterface ®lectrique 

n®cessaire pour les essais dôhomologation ; 

l) Toute(s) autre(s) fonction(s) dô®clairage ou de signalisation avant, 

assurée(s) par un ou plusieurs feux groupés, combinés ou 

mutuellement incorporés aux unités dô®clairage du syst¯me faisant 

lôobjet de la demande dôhomologation, avec suffisamment 

dôinformations pour assurer lôidentification du ou des feux concern®s 

et lôindication du ou des Règlements selon lesquels ils doivent être 

homologués (séparément). 

3.1.3.3 Dans le cas dôun faisceau de route actif, les unit®s dô®clairage2 assurant 

totalement ou partiellement lôadaptation progressive du faisceau de route et 

du système de détection, ainsi que leurs caractéristiques techniques de 

fonctionnement. 

  

 2 ê indiquer sur une fiche conforme au mod¯le de lôannexe 1. 

 3 ê indiquer sur une fiche conforme au mod¯le de lôannexe 14. 
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3.1.3.3.1 Le concept de sécurité établi dans la documentation, qui, à la satisfaction du 

service technique charg® des essais dôhomologation de type : 

a) Décrit les mesures incorporées dans le système pour assurer la 

conformité aux dispositions des paragraphes 4.11.2.1 et 5.3.2.5.4 ; 

b) Indique les instructions à suivre pour leur vérification conformément 

au paragraphe 5.3.2.6 ; 

c) Donne accès aux documents propres à démontrer que le système offre 

une fiabilité et une sécurité de fonctionnement suffisantes du fait des 

mesures vis®es ¨ lôalin®a a) du paragraphe 3.1.3.3.1, par exemple 

lôanalyse des modes de d®faillance et de leurs effets (AMDE), 

lôanalyse par arbre de d®faillances ou toute ®tude similaire renseignant 

sur la sécurité du système. 

3.1.3.4 Sauf indication contraire, deux ®chantillons complets, lôun destin® ¨ °tre 

install® sur la partie gauche du v®hicule et lôautre ¨ °tre install® sur sa partie 

droite ; 

3.1.3.5 Pour tous les feux à lentilles extérieures en plastique, excepté les feux 

dôangle, des ®chantillons du matériau plastique dont ces lentilles sont 

constituées (voir annexe 8) ; 

3.1.3.6 Dans le cas dôun syst¯me dô®clairage avant actif, une s®rie dô®chantillons du 

syst¯me pour lequel lôhomologation est demand®e, accompagn®s des 

dispositifs de montage, des dispositifs dôalimentation et de commande et des 

g®n®rateurs de signaux le cas ®ch®ant ; 

3.1.3.7 Dans le cas dôun type de feu ne diff®rant dôun type d®j¨ homologu® que par la 

marque de fabrique ou de commerce, il suffit de joindre à la demande : 

3.1.3.7.1 Une déclaration du fabricant du feu précisant que le type soumis est identique 

(sauf quant à la marque de fabrique ou de commerce) et provient du même 

fabricant que le type déjà homologué, celui-ci étant identifié par son numéro 

dôhomologation ; 

3.1.3.7.2 Deux échantillons portant la nouvelle marque de fabrique ou de commerce ou 

des documents équivalents. 

3.2 Homologation 

3.2.1 Si les dispositifs pr®sent®s ¨ lôhomologation en application du paragraphe 3.1 

satisfont aux prescriptions du pr®sent R¯glement, lôhomologation est 

accordée. 

3.2.2 Chaque type homologu® se voit attribuer un num®ro dôhomologation, qui doit 

être apposé sur le dispositif conformément aux prescriptions du 

paragraphe 3.3. Une même partie contractante ne peut pas attribuer le même 

numéro à un autre type de dispositif visé par le présent Règlement. 

3.2.3 Lôhomologation ou lôextension, le refus ou le retrait de lôhomologation dôun 

type de dispositif en application du présent Règlement est communiqué aux 

Parties ¨ lôAccord de 1958 appliquant le pr®sent R¯glement, au moyen dôune 

fiche conforme au mod¯le figurant ¨ lôannexe 1. 

3.2.4 Si lôhomologation est demand®e pour un syst¯me dô®clairage avant actif qui 

nôest pas destin® ¨ °tre couvert par lôhomologation dôun type de v®hicule 

conformément au Règlement ONU no 48 : 

3.2.4.1 Le demandeur doit présenter une documentation suffisante pour démontrer 

que le système peut satisfaire aux prescriptions du paragraphe 6.22 du 

Règlement ONU no 48 lorsquôil est correctement mont® ; 

3.2.4.2 Le système doit être homologué conformément au Règlement ONU no 10. 

3.2.4.3 Les symboles identifiant la fonction dô®clairage de la route pour laquelle 

lôhomologation de type est accord®e sont les suivants. 
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Tableau 1 

Liste de symboles/combinaisons (la liste compl¯te figure ¨ lôannexe 1,  

ç Communication è) 

Feu (fonction) Symbole 

Feu de route de classe A  R 

Feu de croisement de classe A (asymétrique) C 

Feu de route de classe B  HR 

Feu de croisement de classe B (asymétrique) HC 

Feu de route de classe D (source lumineuse à décharge) DR 

Feu de croisement de classe B (source lumineuse à décharge, asymétrique) DC 

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de croisement élémentaire XC4 

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de croisement dôautoroute XCE5 

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de croisement 

dôagglom®ration XCV4 

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de croisement dôintemp®ries XCW4 

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de route XR4 

Feu de croisement de classe AS (symétrique) C-AS 

Feu de croisement de classe BS (symétrique) C-BS 

Feu de croisement de classe CS (symétrique) WC-CS 

Feu de croisement de classe DS (symétrique) WC-DS 

Feu de croisement de classe ES (source lumineuse à décharge, symétrique) WC-ES 

Feu de route de classe BS  R-BS 

Feu de route de classe CS  WR-DS 

Feu de route de classe DS  WR-DS 

Feu de route de classe ES (source lumineuse à décharge) WR-ES 

Feu de brouillard avant de classe F3 F3 

Feu dôangle K 

La valeur minimale de la cote « a » de la figure A13-I (annexe 13) est dôau 

moins 5 mm pour les feux de brouillard avant et pour les feux dôangle ; pour 

tous les autres dispositifs, elle est dôau moins 5 mm si les lentilles sont en 

plastique et dôau moins 8 mm si elles sont en verre. 

3.2.4.4 Les indices correspondant ¨ la s®rie dôamendements applicable ¨ chaque 

dispositif sont les suivants (voir également le paragraphe 6.1.1) : 

  

 4 Dans le cas dôune unit® dôinstallation simple, le symbole XC nôest inscrit quôune seule fois. 

 5 Dans le cas de plusieurs unit®s dôinstallation assurant chacune une ou plusieurs fonctions dô®clairage 

avant actif (AFS), chaque unit® porte le symbole X suivi du ou des symboles dôidentification de la ou 

des fonctions AFS assurées. 
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Tableau 2 

S®ries dôamendements et indices correspondants 

S®rie dôamendements au R¯glement 00   

Fonction (feu) Indice correspondant  

à la fonction (au feu) 

Feu de route de classe A 0   

Feu de croisement de classe A (asymétrique) 0   

Feu de route de classe B 0   

Feu de croisement de classe B (asymétrique) 0   

Feu de route de classe D (source à décharge) 0   

Feu de croisement de classe D (source à décharge, 

asymétrique) 0   

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de croisement 

élémentaire 0   

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de croisement 

dôautoroute 0   

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de croisement 

dôagglom®ration 0   

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de croisement 

dôintemp®ries 0   

Syst¯me dô®clairage avant actif (AFS) : faisceau de route 0   

Feu de croisement de classe AS (symétrique) 0   

Feu de croisement de classe BS (symétrique) 0   

Feu de croisement de classe CS (symétrique) 0   

Feu de croisement de classe DS (symétrique) 0   

Feu de croisement de classe ES (source à décharge, 

symétrique) 0   

Feu de route de classe BS 0   

Feu de route de classe CS 0   

Feu de route de classe DS 0   

Feu de route de classe ES (source à décharge) 0   

Feu de brouillard avant de classe F3 0   

Feu dôangle 0   

3.3 Marque dôhomologation 

3.3.1 Dispositions générales 

3.3.1.1 Tout dispositif relevant dôun type homologu® doit comporter un emplacement 

dôune taille suffisante r®serv® ¨ lôapposition de lôidentifiant unique pr®vu 

dans lôAccord de 1958 et des autres marques d®finies au paragraphe 3.3.2.6 

ou, en cas dôimpossibilit® technique, de la marque dôhomologation 

accompagnée des symboles additionnels et des autres marques définies au 

paragraphe 3.3.2. 

3.3.1.2 On trouvera des exemples de marques dôhomologation ¨ lôannexe 13. 

3.3.1.3 Lôemplacement pr®vu pour lôidentifiant unique ou pour la marque 

dôhomologation doit figurer sur les dessins mentionnés au paragraphe 3.1.2. 

3.3.1.4 Lôidentifiant unique ou la marque dôhomologation, ainsi que les symboles 

additionnels, doivent être bien lisibles et indélébiles. Ils peuvent être placés 

sur une partie intérieure ou extérieure du feu (transparente ou non) qui ne 

puisse pas être séparée de sa partie transparente émettant la lumière. Dans 

tous les cas, la marque doit être visible une fois le feu monté sur le véhicule 
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ou lorsquôune partie mobile, telle que capot, portière ou hayon de coffre, est 

ouverte. 

3.3.1.5 Dans le cas de feux groupés, combinés ou mutuellement incorporés, il est 

possible dôapposer un seul identifiant unique ou une seule marque 

dôhomologation, ¨ condition que tous les feux group®s, combin®s ou 

mutuellement incorporés soient conformes au Règlement applicable et 

respectent également les conditions suivantes : 

a) Les prescriptions du paragraphe 3.3.2 sôappliquent ; 

b) Aucun élément des feux groupés, combinés ou mutuellement 

incorporés qui transmet la lumière ne peut être retiré sans que soit 

retir®e du m°me coup la marque dôhomologation ; 

c) Pour chaque feu, les symboles correspondant à chaque 

Règlement ONU en vertu duquel lôhomologation a ®t® accord®e sont 

apposés : 

i) Soit sur la surface de sortie de la lumi¯re concern®e ; 

ii)  Soit en groupe, de manière que chacun des feux groupés, 

combinés ou mutuellement incorporés puisse être clairement 

identifié ; 

d) Les dimensions des ®l®ments dôune marque dôhomologation donn®e 

ne sont pas inférieures aux dimensions minimales prescrites pour la 

plus petite des différentes marques par le Règlement applicable. 

3.3.1.6 Dans le cas de différents types de feux satisfaisant aux prescriptions de 

plusieurs Règlements et utilisant une même glace extérieure de couleur 

identique ou diff®rente, on peut apposer une seule marque dôhomologation 

sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

a) Pour chaque feu, les symboles correspondant à chaque Règlement en 

vertu duquel lôhomologation est accord®e sont appos®s conformément 

au paragraphe 3.3.2 ; 

b) Le corps principal du feu porte la marque dôhomologation 

correspondant à la ou aux fonctions effectivement assurées ; 

c) Les dimensions des ®l®ments dôune marque dôhomologation donn®e 

ne sont pas inférieures aux dimensions minimales prescrites pour la 

plus petite des différentes marques par le Règlement applicable. 

3.3.1.7 Dans le cas de feux groupés, combinés ou mutuellement incorporés avec 

dôautres feux dont la glace peut ®galement °tre utilis®e pour dôautres types de 

feux, les prescriptions du paragraphe 3.3 sôappliquent. 

3.3.2 La marque dôhomologation comprend : 

3.3.2.1 Un cercle ¨ lôint®rieur duquel figure la lettre E suivie du numéro distinctif du 

pays ayant accord® lôhomologation6 ; 

3.3.2.2 Le num®ro dôhomologation vis® au paragraphe 3.2.2 ; 

3.3.2.3 Le numéro du présent Règlement suivi de la lettre R et des deux chiffres 

correspondant ¨ la s®rie dôamendements en vigueur ¨ la date de la d®livrance 

de lôhomologation ; 

  

 6 La liste des num®ros distinctifs des Parties contractantes ¨ lôAccord de 1958 est reproduite ¨ 

lôannexe 3 de la R®solution dôensemble sur la construction des v®hicules (R.E.3) 

(ECE/TRANS/WP.29/78/Rev.6). 
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3.3.2.4 Des symboles supplémentaires pour les projecteurs, les syst¯mes dô®clairage 

avant actifs et les feux de brouillard avant : 

3.3.2.4.1 Dans le cas dôune unit® dôinstallation de projecteurs ou de syst¯mes 

dô®clairage avant actifs satisfaisant seulement aux exigences de la circulation 

à gauche, une flèche horizontale dirig®e vers la droite dôun observateur 

regardant le projecteur de face, côest-à-dire vers le côté de la route où se fait 

la circulation ; 

3.3.2.4.2 Dans le cas dôune unit® dôinstallation de projecteurs ou de syst¯mes 

dô®clairage avant actifs conçue pour satisfaire aux exigences des deux sens de 

circulation par une modification adéquate du réglage du bloc optique, de la 

ou des sources lumineuses ou du ou des modules DEL, une flèche horizontale 

¨ deux pointes, dirig®es lôune vers la gauche et lôautre vers la droite ; 

3.3.2.4.3 Dans le cas de feux de brouillard avant de classe F3 présentant une 

répartition asymétrique de la lumière et ne devant pas être montés 

indifféremment sur la droite ou sur la partie gauche du véhicule, une flèche 

pointant vers le c¹t® ext®rieur du v®hicule ; 

3.3.2.4.4 Dans le cas dôune unit® dôinstallation de feux de brouillard avant, de 

projecteurs ou de syst¯mes dô®clairage avant actifs comportant une lentille en 

plastique, le groupe de lettres ç PL è appos® ¨ c¹t® des symboles identifiant 

lô®clairage ; 

3.3.2.4.5 Dans le cas dôune unit® dôinstallation de projecteurs ou de syst¯mes 

dô®clairage avant actifs satisfaisant aux prescriptions applicables au faisceau 

de route, une indication de lôintensit® lumineuse maximale, plac®e à côté du 

cercle entourant la lettre et exprim®e par un rep¯re de marquage (IôM) tel que 

défini au paragraphe 5.1.3.6 ; 

Dans le cas dôune unit® dôinstallation de feux de route ou de syst¯mes 

dô®clairage avant actifs group®s ou mutuellement incorpor®s, une indication 

de lôintensit® lumineuse maximale de lôensemble des faisceaux de route 

exprimée de la manière mentionnée ci-dessus ; 

3.3.2.4.6 Dans le cas dôune unit® dôinstallation de projecteurs ou de syst¯mes 

dô®clairage avant actifs conue de mani¯re ¨ exclure tout allumage simultané 

de la ou des sources lumineuses ou du ou des modules DEL produisant le 

faisceau de croisement principal et de ceux produisant toute autre fonction 

dô®clairage avec laquelle il peut °tre mutuellement incorpor®, une barre 

oblique (/) ajout®e ¨ la marque dôhomologation apr¯s le symbole indiquant le 

projecteur produisant le faisceau de croisement ; 

3.3.2.4.6.1 La prescription énoncée ci-dessus ne sôapplique pas aux projecteurs 

satisfaisant aux prescriptions applicables aux projecteurs de classe D conçus 

de telle façon que le faisceau de croisement et le faisceau de route sont 

produits par la même source lumineuse à décharge ; 

3.3.2.4.7 Dans le cas dôun syst¯me dô®clairage avant actif (AFS), la pr®sence dôun trait 

au-dessus de la ou des lettres indique que sa ou ses fonctions sont assurées 

par plus dôune unit® dôinstallation sur le côté concerné. 

3.3.2.5 Le num®ro dôhomologation et les symboles doivent °tre plac®s ¨ proximit® 

du cercle, soit au-dessus ou au-dessous de la lettre E, soit à gauche ou à 

droite de celle-ci. Les chiffres du num®ro dôhomologation doivent °tre plac®s 

du même côté de la lettre E et orientés dans le même sens. 

3.3.2.6 Autres marques 

Les fonctions ou syst¯mes dô®clairage de la route doivent porter, de faon 

indélébile et bien lisible, la marque de fabrique ou de commerce du 

demandeur et les marques ci-après : 

3.3.2.6.1 Dans le cas de dispositifs comportant un faisceau de croisement conçu pour 

satisfaire à la fois aux exigences de la circulation à droite et à celles de la 
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circulation à gauche, des inscriptions indiquant les deux réglages du bloc 

optique sur le v®hicule ou de la source lumineuse sur le r®flecteur ; ces 

inscriptions sont ç R/D è pour la position correspondant ¨ la circulation ¨ 

droite et ç L/G è pour la position correspondant ¨ la circulation ¨ gauche ; 

3.3.2.6.2 Dans le cas de feux comportant une ou plusieurs sources lumineuses 

remplaables ou un ou plusieurs modules dô®clairage remplaables, une 

marque indiquant : 

a) La ou les catégories de sources lumineuses prescrites pour les 

projecteurs des classes AS, BS, CS, DS et ES et pour les feux 

dôangle ; et/ou 

b) Le code dôidentification propre au module dô®clairage ; et/ou 

c) La tension nominale, la puissance nominale et le code dôidentification 

propre de chacun des modules DEL pour les projecteurs, les feux de 

brouillard avant et les syst¯mes dô®clairage avant actifs ; 

3.3.2.6.3 Dans le cas de feux comportant un ou plusieurs modules dô®clairage, une 

marque sur chacun de ces modules indiquant : 

a) La marque de fabrique ou de commerce du demandeur ; 

b) Le code dôidentification propre ¨ chaque module, constitu® de 

lôinscription ç MD è (pour ç MODULE è) suivie de la marque 

dôhomologation d®pourvue du cercle vis® au paragraphe 3.3.2.1 ; ce 

code doit figurer sur les dessins mentionnés au paragraphe 3.2.1 ; la 

marque dôhomologation nôa pas besoin dô°tre identique ¨ celle qui 

figure sur le feu dans lequel le module est utilisé, mais ces deux 

marques doivent provenir du m°me demandeur ; 

c) Dans le cas des feux dôangle, la tension nominale ou la plage de 

tension ; 

Lorsque le ou les modules dô®clairage ne sont pas remplaables, ils nôont pas 

besoin de porter de marque ; 

3.3.2.6.4 Dans le cas de feux dôangle comportant : 

a) Un module électronique de régulation de source lumineuse ; ou 

b) Des sources lumineuses non remplaables ; et/ou 

c) Un ou plusieurs modules dô®clairage ; 

lôindication de la tension nominale ou de la plage de tension ; 

3.3.2.6.5 Sur un module électronique de régulation de source lumineuse : 

3.3.2.6.5.1 Dans le cas de projecteurs, de syst¯mes dô®clairage avant actifs et de feux de 

brouillard avant : 

Lorsquôun module ®lectronique de r®gulation de source lumineuse qui ne fait 

pas partie dôun module DEL est utilis® pour faire fonctionner un ou plusieurs 

modules DEL, il doit porter une marque indiquant son ou ses codes 

dôidentification propres, sa tension dôentr®e nominale et sa puissance 

nominale ; 

3.3.2.6.5.2 Dans le cas des feux dôangle : 

Un module électronique de régulation de source lumineuse faisant partie du 

feu sans être intégré à son boîtier doit porter le nom du fabricant et son 

num®ro dôidentification. 

3.3.2.6.6 Dans le cas des syst¯mes dô®clairage avant actifs, des feux de brouillard 

avant et des projecteurs, excepté ceux des classes AS, BS, CS, DS et ES, ne 

satisfaisant aux prescriptions de lôannexe 7 que lorsquôils sont sous une 
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tension de 12 V, une marque composée du chiffre 24 barr® dôune croix 

oblique (X) à proximité des douilles de source lumineuse ; 

3.3.2.6.7 Dans le cas dôun projecteur comportant une ou plusieurs unit®s dô®clairage 

supplémentaires pour les véhicules des catégories L et T : 

3.3.2.6.7.1 Les projecteurs produisant le faisceau de croisement principal doivent porter 

le code dôidentification propre de la ou des unit®s dô®clairage 

supplémentaires mentionnées au paragraphe 3.3.2.6.7.2.2 ; 

3.3.2.6.7.2 La ou les unit®s dô®clairage suppl®mentaires doivent porter la marque de 

fabrique ou de commerce du demandeur et les marques suivantes : 

3.3.2.6.7.2.1 Dans le cas dôune ou plusieurs sources lumineuses, leurs cat®gories, et/ou 

Dans le cas dôun ou plusieurs modules DEL, la tension nominale, la 

puissance nominale et le code dôidentification du ou des modules ; 

3.3.2.6.7.2.2 Le ou les codes dôidentification propres de la ou des unit®s dô®clairage 

supplémentaires. Cette marque doit être bien lisible et indélébile ; 

Ce code dôidentification propre se compose de lôinscription ç ALU è, pour 

ç Additional Lighting Unit è (unit® dô®clairage suppl®mentaire), suivies de la 

marque dôhomologation d®pourvue du cercle et, lorsque plusieurs unit®s 

dô®clairage suppl®mentaires non identiques sont utilis®es, de symboles ou 

caract¯res suppl®mentaires. Ce code dôidentification propre doit figurer sur 

les dessins. La marque dôhomologation nôa pas besoin dô°tre la m°me que 

celle figurant sur le feu dans lequel la ou les unit®s dô®clairage 

supplémentaires sont utilisées, mais les deux marques doivent provenir du 

même demandeur. 

3.3.3 La marque dôhomologation peut °tre remplac®e par lôidentifiant unique, le 

cas ®ch®ant. La marque de lôidentifiant unique doit °tre conforme ¨ lôexemple 

suivant. 

Figure I 

Identifiant unique (UI)  

 

La marque de lôidentifiant unique (UI) ci-dessus indique que le feu qui la 

porte est homologué pour le type visé et que les renseignements relatifs à 

cette homologation de type peuvent être consultés dans la base de données en 

ligne s®curis®e de lôONU sous lôidentifiant unique 163210. 

3.4 Modifications dôun dispositif dô®clairage de la route et extension de 

lôhomologation 

3.4.1 Toute modification dôun type de feu doit °tre notifi®e ¨ lôautorit® 

dôhomologation de type qui lôa homologu®. Celle-ci peut alors : 

3.4.1.1 Soit considérer que les modifications apportées ne sont pas de nature à avoir 

un effet pr®judiciable et quôen tout cas, le feu continue de satisfaire aux 

prescriptions ; 

3.4.1.2 Soit exiger un nouveau procès-verbal dôessai d®livr® par le service technique 

chargé des essais. 

3.4.2 La confirmation ou le refus dôhomologation, avec lôindication des 

modifications, doivent °tre notifi®s aux Parties contractantes ¨ lôAccord de 
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1958 appliquant le présent Règlement par la procédure indiquée au 

paragraphe 3.2.3. 

3.4.3 Lôautorit® dôhomologation de type qui d®livre lôextension doit lui attribuer un 

num®ro de s®rie et en informer les autres Parties contractantes ¨ lôAccord de 

1958 appliquant le R¯glement en application duquel lôhomologation a ®t® 

accordée, au moyen dôune fiche de communication conforme au mod¯le de 

lôannexe 1 du présent Règlement. 

3.5 Conformité de la production 

Les procédures relatives à la conformité de la production doivent 

correspondre ¨ celles ®nonc®es dans lôannexe 1 de lôAccord de 1958 

(E/ECE/TRANS/505/Rev.3) et satisfaire aux prescriptions suivantes : 

3.5.1 Les dispositifs dô®clairage de la route homologu®s en application du pr®sent 

Règlement doivent être fabriqués de façon à être conformes au type 

homologué et à satisfaire aux prescriptions des paragraphes 4.16 et 5. 

3.5.1.1 Les prescriptions minimales concernant les procédures de contrôle de 

conformit® de la production figurant ¨ lôannexe 2 doivent être satisfaites. 

3.5.1.2 Les prescriptions minimales concernant lô®chantillonnage fait par un 

inspecteur figurant ¨ lôannexe 3 doivent être satisfaites. 

3.5.2 Lôautorit® dôhomologation de type qui a d®livr® lôhomologation peut v®rifier 

à tout moment les méthodes de contrôle de conformité appliquées dans 

chaque unité de production. La fréquence normale de ces vérifications est 

dôune fois tous les deux ans. 

3.5.3 Pour les dispositifs se conformant aux prescriptions du paragraphe 5.6 

seulement (feux dôangle) et dans le cas dôune ou plusieurs sources 

lumineuses ¨ incandescence non remplaables ou dôun ou plusieurs modules 

dô®clairage ®quip®s de sources lumineuses ¨ incandescence non 

remplaables, le demandeur doit joindre au dossier dôhomologation de type 

un rapport (établi par le fabricant de la source lumineuse mentionné dans ce 

dossier) démontrant de mani¯re acceptable pour lôautorit® responsable de 

lôhomologation de type que la ou lesdites sources lumineuses ¨ 

incandescence non remplaçables sont conformes aux prescriptions énoncées 

au paragraphe 4.11 de la publication CEI 60809, troisième édition. 

3.5.4 Les dispositifs dô®clairage de la route pr®sentant des d®fauts apparents ne 

sont pas pris en considération. 

3.5.5 Il nôest pas tenu compte du rep¯re de marquage. 

3.5.6 Il nôest pas tenu compte des points de mesure de la partie B du tableau 8. 

3.5.7 Il nôest pas tenu compte des points de mesure 8 à 15 du tableau 35. 

3.6 Sanctions pour non-conformité de la production 

3.6.1 Lôhomologation d®livr®e pour un dispositif en application du pr®sent 

Règlement peut être retirée si les prescriptions énoncées ci-dessus ne sont pas 

respectées. 

3.6.2 Si une Partie contractante ¨ lôAccord appliquant le pr®sent R¯glement retire 

une homologation quôelle a pr®c®demment accord®e, elle doit en informer 

aussitôt les autres Parties contractantes appliquant le présent Règlement, au 

moyen dôune fiche de communication conforme au mod¯le de lôannexe 1. 

3.7 Arrêt définitif de la production 

Si le d®tenteur dôune homologation cesse d®finitivement la production dôun 

dispositif homologué en application du Règlement, il en informe lôautorité 

qui a d®livr® lôhomologation. ê la r®ception de la communication 

correspondante, cette autorité en informe les autres Parties contractantes à 
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lôAccord de 1958 appliquant le pr®sent R¯glement au moyen dôune fiche de 

communication conforme au modèle de lôannexe 1. 

3.8 Noms et adresses des services techniques charg®s des essais dôhomologation 

et des services administratifs 

Les Parties contractantes ¨ lôAccord de 1958 appliquant un R¯glement ONU 

communiquent au Secr®tariat de lôOrganisation des Nations Unies les noms 

et adresses des services techniques charg®s des essais dôhomologation et ceux 

des autorit®s dôhomologation de type qui d®livrent les homologations et 

auxquels doivent être envoyées les fiches de communication émises dans les 

autres pays pour certifier une homologation, lôextension, le refus ou le retrait 

dôune homologation ou lôarr°t d®finitif dôune production. 

4. Prescriptions techniques générales 

Les feux pr®sent®s ¨ lôhomologation doivent °tre conformes aux prescriptions 

énoncées aux sections 4 et 5. 

Les prescriptions figurant dans les sections 5 (ç Prescriptions g®n®rales è) 

et 6 (çPrescriptions particuli¯res è) ī ainsi que dans les annexes auxquelles 

renvoient lesdites sections ī des Règlements ONU nos 48, 53, 74 et 86, et 

leurs s®ries dôamendements en vigueur à la date de la demande 

dôhomologation relative au type de feu concern® sont applicables au pr®sent 

Règlement. 

Les prescriptions applicables à chaque feu et à la ou aux catégories des 

v®hicules sur lesquels il est pr®vu de lôinstaller sôappliquent, pour autant que 

leur v®rification soit possible lors de lôhomologation de type du feu concern®. 

4.1 Les feux doivent être conçus et construits de telle façon que, dans les 

conditions normales dôutilisation et en d®pit des vibrations auxquelles ils 

peuvent alors être soumis, leur bon fonctionnement reste assuré et ils 

conservent les caractéristiques prescrites par le présent Règlement. 

4.2 Les feux doivent °tre construits de telle faon quôils produisent un 

éclairement suffisant mais non éblouissant lorsquôils ®mettent le faisceau de 

croisement et un bon ®clairement lorsquôils ®mettent le faisceau de route. 

Lô®clairage de virage peut °tre obtenu au moyen dôune source lumineuse ¨ 

incandescence suppl®mentaire, dôune ou plusieurs sources lumineuses à DEL 

suppl®mentaires ou dôun ou plusieurs modules DEL suppl®mentaires faisant 

partie dôun feu produisant un faisceau de croisement. 

4.3 Les feux doivent °tre ®quip®s dôun dispositif permettant leur r®glage sur le 

véhicule conformément aux prescriptions qui leur sont applicables. Dans le 

cas des projecteurs des classes AS, BS, CS, DS et ES, ce dispositif peut ou 

non permettre un réglage horizontal, pourvu que les projecteurs soient conçus 

de mani¯re ¨ conserver une orientation convenable sur lôhorizontale même 

apr¯s un r®glage vertical. Ce dispositif nôest pas obligatoire sur les 

projecteurs dont le r®flecteur et la lentille sont ins®parables, si lôutilisation 

desdits projecteurs est restreinte à des véhicules sur lesquels le réglage des 

feux est assuré par dôautres moyens. 

4.4 Lorsquôun feu produisant un faisceau de croisement principal et un feu 

produisant un faisceau de route, munis chacun de sa ou ses propres sources 

lumineuses ou de son ou ses propres modules DEL, sont installés ensemble 

dans une même unité, le dispositif de réglage doit permettre de les régler 

séparément de façon correcte. 

Toutefois, ces prescriptions ne sôappliquent pas aux ensembles ¨ r®flecteurs 

non séparables. 
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4.5 Sources lumineuses 

4.5.1 Restrictions concernant les sources lumineuses 

4.5.1.1 Le feu doit °tre ®quip® exclusivement dôune ou plusieurs sources lumineuses 

homologuées en application des Règlements ONU nos 37, 99 ou 128 (sous 

réserve que ces trois Règlements ONU, ainsi que leurs s®ries dôamendements 

en vigueur à la date de la demande dôhomologation de type, nôindiquent 

aucune restriction dôutilisation), dôun ou plusieurs modules DEL, dôun ou 

plusieurs modules dô®clairage (pour les feux dôangle seulement) et/ou dôune 

ou plusieurs sources lumineuses non remplaçables (pour les feux dôangle 

seulement). 

4.5.1.2 Les feux de brouillard avant doivent °tre ®quip®s exclusivement dôune ou 

plusieurs sources lumineuses homologu®es en application dôun des 

Règlements ONU ci-dessous, que ces sources lumineuses soient 

remplaçables ou non : 

a) Règlement ONU no 37 ; 

b) Règlement ONU no 99 ; 

c) Règlement ONU no 128 ; 

Et/ou dôun ou plusieurs modules DEL conformes aux prescriptions de 

lôannexe 9 ; la conformit® ¨ ces prescriptions doit °tre v®rifi®e par des essais. 

4.5.1.3 Les projecteurs de classe D doivent être équipés exclusivement de ce qui 

suit : 

4.5.1.3.1 Dans le cas du faisceau de croisement principal, une source lumineuse à 

décharge. Pour le faisceau de croisement, un maximum de deux sources 

lumineuses supplémentaires est autorisé comme suit : 

a) Une source lumineuse à incandescence supplémentaire homologuée 

en application du Règlement ONU no 37, une ou plusieurs sources 

lumineuses à DEL supplémentaires homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 ou un ou plusieurs modules DEL 

suppl®mentaires peuvent °tre utilis®s ¨ lôint®rieur du feu de croisement 

pour lô®clairage en virage ; 

b) Une source lumineuse à incandescence supplémentaire homologuée 

en application du Règlement ONU no 37, une ou plusieurs sources 

lumineuses à DEL supplémentaires homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 et/ou un ou plusieurs modules DEL placés à 

lôint®rieur du feu de croisement peuvent °tre utilis®s pour ®mettre un 

rayonnement infrarouge. Ces sources ou modules supplémentaires 

doivent obligatoirement sôallumer en m°me temps que la source 

lumineuse à décharge et, en cas de défaillance de celle-ci, ils doivent 

sô®teindre automatiquement. 

En cas de d®faillance dôune source lumineuse ¨ incandescence ou ¨ DEL 

suppl®mentaire ou dôun module DEL suppl®mentaire, le projecteur doit 

continuer de satisfaire aux prescriptions du faisceau de croisement. 

4.5.1.3.2 Dans le cas du faisceau de route, une ou plusieurs sources lumineuses à 

incandescence homologuées en application du Règlement ONU no 37, une ou 

plusieurs sources lumineuses à décharge homologuées en application du 

Règlement ONU no 99, une ou plusieurs sources lumineuses à DEL 

homologuées en application du Règlement ONU no 128 et/ou un ou plusieurs 

modules DEL. Si le faisceau de route provient de plus dôune source 

lumineuse, ces sources lumineuses doivent fonctionner simultanément. 

Il est ®galement possible quôune partie du faisceau de route produit par une 

de ces sources lumineuses soit utilisé exclusivement pour des signaux brefs 

(appel de phares en vue dôun d®passement), comme d®clar® par le 
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demandeur. Cela doit °tre indiqu® sur le dessin correspondant et faire lôobjet 

dôune remarque consign®e dans la fiche de communication. 

4.5.1.4 Les projecteurs des classes A et B doivent être équipés exclusivement de ce 

qui suit : 

4.5.1.4.1 Dans le cas du faisceau de croisement principal, une source lumineuse à 

incandescence homologuée en application du Règlement ONU no 37, une ou 

plusieurs sources lumineuses à DEL homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 ou un ou plusieurs modules DEL. Pour le faisceau de 

croisement, des sources lumineuses supplémentaires sont autorisées comme 

suit : 

a) Une source lumineuse à incandescence supplémentaire homologuée 

en application du Règlement ONU no 37, une ou plusieurs sources 

lumineuses à DEL supplémentaires homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 ou un ou plusieurs modules DEL 

suppl®mentaires plac®s ¨ lôint®rieur du feu de croisement peuvent °tre 

utilis®s pour lô®clairage en virage ; 

b) Une source lumineuse à incandescence supplémentaire homologuée 

en application du Règlement ONU no 37, une ou plusieurs sources 

lumineuses à DEL supplémentaires homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 et/ou un ou plusieurs modules DEL placés à 

lôint®rieur du feu de croisement peuvent être utilisés pour émettre un 

rayonnement infrarouge. Ces sources ou modules supplémentaires 

doivent obligatoirement sôallumer en m°me temps que le faisceau de 

croisement principal et, en cas de défaillance de celui-ci, ils doivent 

sô®teindre automatiquement. 

En cas de d®faillance dôune source lumineuse ¨ incandescence 

suppl®mentaire, dôune ou plusieurs sources lumineuses ¨ DEL 

suppl®mentaires ou dôun ou plusieurs modules DEL suppl®mentaires, le 

projecteur doit continuer à satisfaire aux prescriptions du faisceau de 

croisement. 

4.5.1.4.2 Dans le cas du faisceau de route, indépendamment du type de source 

lumineuse (un ou plusieurs modules DEL ou une ou plusieurs sources 

lumineuses à incandescence ou à DEL) utilisé pour produire le faisceau de 

croisement principal, une ou plusieurs sources lumineuses à incandescence 

homologuées en application du Règlement ONU no 37, une ou plusieurs 

sources lumineuses à DEL homologuées en application du Règlement ONU 

no 128 ou un ou plusieurs modules DEL. 

4.5.1.5 Les projecteurs des classes AS, BS, CS et DS doivent être équipés 

exclusivement de ce qui suit : 

4.5.1.5.1 Dans le cas du faisceau de croisement principal, une ou deux sources 

lumineuses à incandescence homologuées en application du Règlement ONU 

no 37, une ou plusieurs sources lumineuses à DEL homologuées en 

application du Règlement ONU no 128 et/ou un ou plusieurs modules DEL. 

Lorsquôune ou plusieurs sources lumineuses ou unit®s dô®clairage 

suppl®mentaires servent ¨ produire lô®clairage de virage, il faut utiliser 

uniquement des sources lumineuses à incandescence homologuées en 

application du Règlement ONU no 37, des sources lumineuses à DEL 

homologuées en application du Règlement ONU no 128 et/ou un ou plusieurs 

modules DEL ; 

4.5.1.5.2 Dans le cas du faisceau de route, indépendamment du type de source 

lumineuse (un ou plusieurs modules DEL ou une ou plusieurs sources 

lumineuses à incandescence ou à DEL) utilisé pour produire le faisceau de 

croisement principal, une ou plusieurs sources lumineuses à incandescence 

homologuées en application du Règlement ONU no 37, une ou plusieurs 
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sources lumineuses à DEL homologuées en application du Règlement ONU 

no 128 ou un ou plusieurs modules DEL. 

4.5.1.6 Les projecteurs de la classe ES doivent être équipés exclusivement de ce qui 

suit : 

4.5.1.6.1 Dans le cas du faisceau de croisement principal, une source lumineuse à 

décharge homologuée en application du Règlement ONU no 99, une ou 

plusieurs sources lumineuses à DEL homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 ou un ou plusieurs modules DEL. Lorsquôune ou 

plusieurs sources lumineuses ou unit®s dô®clairage suppl®mentaires servent ¨ 

produire lô®clairage de virage, il faut utiliser uniquement des sources 

lumineuses à incandescence homologuées en application du Règlement ONU 

no 37, des sources lumineuses à DEL homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 et/ou un ou plusieurs modules DEL ; 

4.5.1.6.2 Dans le cas du faisceau de route, indépendamment du type de source 

lumineuse (un ou plusieurs modules DEL ou une ou plusieurs sources 

lumineuses à décharge ou à DEL) utilisé pour produire le faisceau de 

croisement principal, une ou plusieurs sources lumineuses à décharge 

homologuées en application du Règlement ONU no 99, une ou plusieurs 

sources lumineuses à DEL homologuées en application du Règlement ONU 

no 128 ou un ou plusieurs modules DEL. 

4.5.1.7 Les feux dôangle doivent °tre ®quip®s uniquement dôune des options 

ci-dessous ou dôune combinaison de celles-ci : 

a) Sources lumineuses à incandescence homologuées en application du 

Règlement ONU no 37 ; 

b) Sources lumineuses à DEL homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 ; 

c) Module(s) DEL ; 

d) Module(s) dô®clairage ; 

e) Source lumineuse non remplaçable. 

4.5.1.8 Les syst¯mes dô®clairage avant actifs des classes C, E, V, W et R doivent être 

®quip®s uniquement dôune des options ci-dessous ou dôune combinaison de 

celles-ci : 

a) Sources lumineuses à incandescence homologuées en application du 

Règlement ONU no 37 ; 

b) Sources lumineuses à décharge homologuées en application du 

Règlement ONU no 99 ; 

c) Sources lumineuses à DEL homologuées en application du 

Règlement ONU no 128 ; 

d) Module(s) DEL. 

Toutefois, le faisceau de croisement (élémentaire) de classe C doit être 

équipé uniquement de sources lumineuses remplaçables ou de modules DEL 

remplaçables ou non remplaçables. 

4.5.2 Prescriptions générales concernant les sources lumineuses 

4.5.2.1 Lorsque lôutilisation dôune ou plusieurs cat®gories ou dôun ou plusieurs types 

de sources lumineuses est restreinte à des feux montés sur des véhicules en 

circulation qui en sont ®quip®s dôorigine, le demandeur de lôhomologation de 

type du feu déclare que celui-ci est destiné exclusivement à être monté sur les 

v®hicules concern®s ; cette déclaration doit être consignée dans la fiche de 

communication. 
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4.5.2.2 Dans le cas des sources lumineuses remplaçables : 

a) Le feu doit être conçu de sorte que la ou les sources lumineuses ne 

puissent pas être montées autrement que dans la position correcte ; 

b) La ou les douilles doivent être conformes aux caractéristiques 

énoncées dans la norme CEI 60061. Il convient dôemployer la feuille 

de caractéristiques des douilles correspondant à la catégorie de la ou 

des sources lumineuses utilisées. 

4.5.2.3 Le ou les modules électroniques de régulation de source lumineuse (le cas 

®ch®ant) sont consid®r®s comme faisant partie du feu ; ils peuvent faire partie 

du ou des modules DEL. 

4.5.2.4 Le projecteur de classe D et son système de ballast ou module de régulation 

de source lumineuse ne doivent pas produire de perturbations électriques ou 

®lectromagn®tiques susceptibles dôentra´ner un mauvais fonctionnement des 

autres systèmes électriques ou électroniques du véhicule7. 

4.5.2.5 Les feux de brouillard avant conçus pour fonctionner en permanence avec un 

système auxiliaire r®gulant lôintensit® de la lumi¯re ®mise sont autoris®s, de 

même que ceux qui sont mutuellement incorporés avec une autre fonction 

utilisant une source lumineuse commune et conçue pour fonctionner en 

permanence avec un système auxiliaire régulant lôintensit® de la lumi¯re 

émise. 

4.5.2.6 Sauf pour les syst¯mes dô®clairage avant actifs et les feux dôangle, lorsquôun 

feu incorporant une ou plusieurs sources lumineuses ou un ou plusieurs 

modules DEL produit le faisceau de croisement principal ou le faisceau de 

brouillard avant et présente un flux lumineux normal total supérieur à 

2 000 lumens, cela doit être indiqué dans la fiche de communication figurant 

¨ lôannexe 1. 

Lorsquôun syst¯me dô®clairage avant actif incorpore des sources lumineuses 

et/ou un ou plusieurs modules DEL produisant le faisceau de croisement 

®l®mentaire et pr®sente un flux lumineux normal total des unit®s dô®clairage 

(indiqué au point 9.3.2.3 de la fiche de communication) supérieur à 

2 000 lumens par côté, cela doit être indiqué dans la fiche de communication 

figurant ¨ lôannexe 1. 

Le flux lumineux normal des modules DEL doit être mesuré selon les 

prescriptions de la section 5 de lôannexe 9. 

4.5.2.7 Un module DEL : 

a) Ne doit pouvoir être extrait du dispositif dont il fait partie quô¨ lôaide 

dôoutils, ¨ moins quôil ne soit indiqu® dans la fiche de communication 

que le module DEL nôest pas remplaable ; 

b) Doit °tre conu de faon que, m°me ¨ lôaide dôun ou plusieurs outils, 

il ne soit pas mécaniquement interchangeable avec une source 

lumineuse remplaçable homologuée. 

4.5.3 Prescriptions particulières concernant les sources lumineuses 

4.5.3.1 Dans le cas de feux dôangle ®quip®s dôun ou plusieurs modules dô®clairage, 

ce ou ces modules dô®clairage doivent °tre conus de mani¯re ¨ respecter les 

conditions suivantes : 

a) Chaque module dô®clairage ne peut °tre mont® que dans la position 

correcte pr®vue et ne peut °tre d®mont® quô¨ lôaide dôun ou plusieurs 

outils ; 

  

 7 Le respect des prescriptions relatives à la compatibilité électromagnétique est fonction du type de 

véhicule. 
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b) Lorsque plusieurs modules dô®clairage sont utilis®s dans le bo´tier 

dôun dispositif, il nôest pas possible de permuter des modules 

dô®clairage ayant des caract®ristiques diff®rentes ¨ lôint®rieur de ce 

m°me bo´tier ; 

c) Le ou les modules dô®clairage sont prot®g®s contre toute modification 

non autoris®e ; 

d) Chaque module dô®clairage est conu de telle mani¯re quôavec ou sans 

lôusage dôoutils, il nôest pas m®caniquement interchangeable avec une 

source lumineuse homologuée remplaçable. 

4.5.3.2 Pour les projecteurs, syst¯mes dô®clairage avant actifs et feux de brouillard 

avant équip®s dôune ou plusieurs sources lumineuses ¨ DEL et/ou dôun ou 

plusieurs modules DEL : 

4.5.3.2.1 Le ou les modules électroniques de régulation de source lumineuse associés 

au fonctionnement du ou des modules DEL, le cas échéant, sont considérés 

comme faisant partie du feu ; ils peuvent faire partie du ou des modules 

DEL ; 

4.5.3.2.2 Le feu et le ou les modules DEL doivent quant à eux satisfaire aux 

prescriptions applicables de lôannexe 9 du présent Règlement. Le respect des 

prescriptions est vérifié au moyen dôun essai ; 

4.5.3.2.3 Dans le cas des projecteurs des classes A, B et D et des syst¯mes dô®clairage 

avant actifs, le flux lumineux normal total de lôensemble des sources 

lumineuses à DEL et/ou modules DEL produisant le faisceau de croisement 

principal, mesuré comme indiqué à la section 5 de lôannexe 9 (modules DEL 

seulement), doit être sup®rieur ou ®gal ¨ 1 000 lumens ; 

4.5.3.2.4 Dans le cas des projecteurs de classes AS, BS, CS et DS, le flux lumineux 

normal total de lôensemble des sources lumineuses ¨ DEL et/ou modules 

DEL produisant le faisceau de croisement principal, mesuré comme indiqué à 

la section 5 de lôannexe 9 (modules DEL seulement), doit se situer dans les 

limites ci-dessous. 

Tableau 3 

Flux lumineux minimum et maximum pour le faisceau de croisement des projecteurs  

de classes AS, BS, CS et DS 

 

Projecteurs  

de la classe AS 

Projecteurs  

de la classe BS 

Projecteurs  

de la classe CS 

Projecteurs  

de la classe DS 

Minimum du faisceau de croisement 150 lm 350 lm 500 lm 1 000 lm 

Maximum du faisceau de croisement 900 lm 1 000 lm 2 000 lm 2 000 lm 

4.5.3.2.5 Dans le cas des projecteurs de la classe ES, le flux lumineux normal total de 

lôensemble des sources lumineuses ¨ DEL et/ou modules DEL produisant le 

faisceau de croisement principal, mesuré comme indiqué à la section 5 de 

lôannexe 9 (modules DEL seulement), doit se situer dans la limite ci-dessous. 

Tableau 4 

Flux lumineux minimum pour le faisceau de croisement des projecteurs de classe ES 

 Projecteurs de la classe ES 

Minimum du faisceau de croisement 2 000 lm 

4.5.3.2.6 Dans le cas dôun module DEL remplaable, une d®monstration de sa d®pose 

et de son remplacement doit être effectuée en application du paragraphe 1.4.1 

de lôannexe 9 et à la satisfaction du service technique. 

4.5.3.2.7 Le Règlement ONU no 48 précise quels modules DEL peuvent contenir des 

douilles destin®es ¨ dôautres sources lumineuses. 
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4.5.3.3 Dans le cas des projecteurs des classes AS, BS, CS et DS, le flux lumineux 

de référence à 13,2 V de chaque source lumineuse à incandescence du 

faisceau de croisement principal ne dépasse pas 900 lm pour les classes AS et 

BS et 2 000 lm pour les classes CS et DS. 

4.6 Essais du feu 

Les prescriptions suivantes sôappliquent en fonction de la source lumineuse 

utilisée. 

4.6.1 Dans le cas de sources lumineuses remplaçables à incandescence : 

4.6.1.1 Dans le cas de sources lumineuses à incandescence fonctionnant directement 

à la tension du véhicule : 

Le feu est vérifié au moyen de sources lumineuses à incandescence étalon 

incolores selon les prescriptions du Règlement ONU no 37. 

Pendant lôessai du feu, sauf pour les feux dôangle, lôalimentation ®lectrique 

de la ou des sources lumineuses à incandescence doit être réglée de manière à 

obtenir le flux lumineux de référence à 13,2 V comme indiqué dans la feuille 

de caractéristiques correspondante du Règlement ONU no 37. 

Pendant lôessai des feux dôangle, lôalimentation ®lectrique de la ou des 

sources lumineuses à incandescence doit être réglée de manière à obtenir le 

flux lumineux de référence à 13,2 V ou 13,5 V comme indiqué sur la feuille 

de caractéristiques correspondante du Règlement ONU no 37. 

Cependant, en cas dôutilisation dôune source lumineuse ¨ incandescence de la 

catégorie H9 ou H9B pour le faisceau de croisement principal, le demandeur 

peut choisir le flux lumineux de référence à 12,2 V ou 13,2 V comme indiqué 

sur la feuille de caractéristiques correspondante du Règlement ONU no 37, et 

la tension choisie pour lôessai dôhomologation de type doit °tre pr®cis®e au 

point 9 de la fiche de communication figurant ¨ lôannexe 1. 

4.6.1.2 Pour protéger la source lumineuse à incandescence étalon lors des mesures 

photom®triques, il est permis dôeffectuer ces mesures ¨ un flux lumineux 

différent du flux lumineux de référence à 13,2 V. Si le service technique 

choisit de proc®der ainsi, lôintensit® lumineuse doit °tre corrig®e, pour 

vérifier le respect des prescriptions photométriques, en multipliant la valeur 

mesurée par le facteur F feu propre à la source lumineuse à incandescence 

étalon : 

F feu = ū référence/ū essai 

ū référence est le flux lumineux de référence à 13,2 V, comme indiqué sur la 

feuille de caractéristiques correspondante du Règlement ONU no 37. 

ū essai est le flux lumineux réel utilisé pour la mesure. 

Toutefois, cette m®thode nôest pas permise si lôon choisit le flux lumineux de 

référence à 12,2 V, comme indiqué sur la feuille de caractéristiques 

correspondant à la catégorie H9 ou H9B. 

4.6.2 Dans le cas dôune source lumineuse ¨ d®charge : 

On utilise une source lumineuse étalon prescrite au Règlement ONU no 99 et 

ayant subi un vieillissement durant au moins 15 cycles comme prescrit à la 

section 4 de lôannexe 4 dudit Règlement ONU. 

Pendant lôessai du feu, la tension aux bornes du ballast, ou aux bornes de la 

source lumineuse lorsque le ballast est intégré à celle-ci, doit être réglée de 

manière à se maintenir à 13,2 V pour un système 12 V, ou à la tension du 

véhicule précisée par le demandeur, avec une tolérance de ±0,1 V. 

Le flux lumineux normal de la source lumineuse à décharge peut différer de 

celui qui est prescrit dans le Règlement ONU no 99. Dans ce cas, les valeurs 

dôintensit® lumineuse doivent °tre corrig®es en cons®quence. 
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4.6.3 Dans le cas de sources lumineuses à DEL remplaçables : 

Le feu est v®rifi® au moyen dôune source lumineuse étalon comme prescrit 

dans le Règlement ONU no 128. 

Pendant lôessai du feu, la tension aux bornes de la ou des sources lumineuses 

doit être réglée de manière à se maintenir à 13,2 V ou 13,5 V 

(facultativement, pour les feux dôangle seulement) pour un système 12 V, à 

28 V pour un système 24 V, ou bien à la tension du véhicule précisée par le 

demandeur, avec une tolérance de ±0,1 V. 

Les valeurs dôintensit® lumineuse obtenues doivent °tre corrig®es. Le facteur 

de correction est le rapport entre le flux lumineux normal et la valeur du flux 

lumineux obtenu ¨ la tension utilis®e. Dans le cas o½ il y a plus dôune source 

lumineuse à DEL, on utilise la valeur moyenne des facteurs de correction et 

aucun des diff®rents facteurs ne doit sô®carter de plus de 5 % de cette valeur 

moyenne. 

4.6.4 Dans le cas des modules DEL : 

Sur les feux ®quip®s dôun ou plusieurs modules DEL, toutes les mesures 

doivent sôeffectuer selon le cas ¨ 6,3 V, 13,2 V ou 28 V, sauf disposition 

contraire du présent Règlement. Sur les modules DEL commandés par un 

module électronique de régulation de source lumineuse, les mesures doivent 

sôeffectuer ¨ la tension dôentr®e sp®cifi®e par le demandeur ou au moyen dôun 

dispositif dôalimentation et de commande remplaant ce module pour lôessai 

photométrique. 

4.6.5 Dans le cas des sources lumineuses non remplaçables et uniquement dans ce 

cas, lorsque les prescriptions de la section 4 lôautorisent : 

Sur les feux équipés de sources lumineuses non remplaçables, toutes les 

mesures sôeffectuent ¨ 6,3 V ou 6,75 V (facultativement, pour les feux 

dôangle seulement), ¨ 13,2 V ou 13,5 V (facultativement, pour les feux 

dôangle seulement) ou ¨ 28 V, ou bien à la tension du véhicule précisée par le 

demandeur. Le laboratoire dôessai peut prescrire au demandeur de lui fournir 

la source dôalimentation sp®ciale requise pour alimenter les sources 

lumineuses. Les tensions dôessai sont appliqu®es aux bornes dôentr®e du feu. 

4.6.6 Dans le cas dôun feu utilisant un module de r®gulation de source lumineuse 

faisant partie du feu, la tension déclarée par le demandeur doit être appliquée 

aux bornes dôentr®e de ce feu. 

4.6.7 Dans le cas dôun feu utilisant un module de r®gulation de source lumineuse 

ne faisant pas partie du feu, la tension déclarée par le demandeur doit être 

appliquée aux bornes de ce module de r®gulation. Le laboratoire dôessai doit 

prescrire au demandeur de lui fournir le module de régulation spécial requis 

pour alimenter la source lumineuse et les fonctions correspondantes. 

Lôidentification de ce module de r®gulation de source lumineuse, le cas 

échéant, et/ou la tension appliquée, ainsi que les tolérances, doivent être 

consign®es dans la fiche de communication figurant ¨ lôannexe 1. 

4.6.8 Dans le cas de projecteurs ou de syst¯mes dô®clairage avant actifs ®quip®s de 

différents types de sources lumineuses : 

a) La partie du feu équipée de sources lumineuses remplaçables à 

incandescence doit être soumise aux essais prescrits au 

paragraphe 4.6.1 ; 

b) La partie du feu ®quip®e dôune source lumineuse ¨ d®charge doit °tre 

soumise aux essais prescrits au paragraphe 4.6.2 ; 

c) La partie du feu équipée de sources lumineuses à DEL remplaçables 

doit être soumise aux essais prescrits au paragraphe 4.6.3 ; 
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d) La partie du feu équipée de modules DEL doit être soumise aux essais 

prescrits au paragraphe 4.6.4 ; 

En ajoutant chaque fois le résultat aux valeurs obtenues pour les sources 

lumineuses d®j¨ mises ¨ lôessai. 

4.7 Essai des composants en matériau plastique transmettant la lumière (sauf 

pour les feux dôangle et les projecteurs de classe AS). 

4.7.1 Si la lentille ext®rieure du feu est en mati¯re plastique, les essais sôeffectuent 

conform®ment aux prescriptions de lôannexe 8. 

4.7.2 La résistance aux UV des composants transmettant la lumière situés à 

lôint®rieur dôun feu de brouillard avant et constitués de matériau plastique est 

soumise aux essais prescrits au paragraphe 3.4 de lôannexe 8. 

4.7.2.1 Lôessai prescrit au paragraphe 4.7.2 nôest pas n®cessaire lorsque le feu utilise 

un type de sources lumineuses à faible rayonnement UV, comme précisé dans 

le Règlement ONU applicable ou ¨ lôannexe 9, ou lorsque des dispositions 

sont prises pour protéger les composants concernés contre le rayonnement 

UV, par exemple au moyen de filtres en verre. 

4.8 La netteté et la linéarité de la ligne de coupure, le cas échéant, doivent être 

v®rifi®es conform®ment aux prescriptions de lôannexe 5 ou 6, selon le type de 

feu. 

4.9 Sauf dans le cas des feux dôangle, on proc¯de ¨ des essais compl®mentaires 

selon les prescriptions de lôannexe 7 pour sôassurer que les caractéristiques 

photom®triques ne varient pas de mani¯re excessive ¨ lôusage. 

4.10 Pour les feux à ligne de coupure asymétrique conçus pour satisfaire à la fois 

aux exigences de la circulation à droite et à celles de la circulation à gauche, 

lôadaptation ¨ lôun ou lôautre sens de circulation peut sôobtenir au moyen dôun 

r®glage initial ad®quat lors de lô®quipement du v®hicule ou dôun r®glage 

s®lectionnable par lôutilisateur. Ce r®glage initial ou s®lectionnable consiste 

par exemple ¨ r®gler lôangle du bloc optique par rapport au véhicule, ou 

encore ¨ r®gler lôangle ou la position de la ou des sources lumineuses 

produisant le faisceau de croisement principal par rapport au bloc optique. 

Dans tous les cas, seuls deux réglages distincts bien déterminés, un pour 

chaque sens de circulation (à droite ou à gauche) doivent être possibles et le 

dispositif doit empêcher tout changement de réglage accidentel et toute 

position de réglage intermédiaire. 

Lorsque la ou les sources lumineuses produisant le faisceau de croisement 

principal ont deux positions de réglage distinctes, les composants destinés à 

fixer cette ou ces sources lumineuses au réflecteur doivent être conçus et 

construits de telle façon que, dans chacune de ces deux positions de réglage, 

la ou lesdites sources lumineuses soient fixées avec la même précision que 

celle exigée dans le cas des projecteurs conçus pour un seul sens de 

circulation. 

La vérification de la conformité aux prescriptions du présent paragraphe 

sôeffectue par inspection visuelle et, sôil y a lieu, au moyen dôun montage 

dôessai. 

4.11 Essai des structures mécaniques ou électromécaniques 

4.11.1 Sur les projecteurs ou systèmes conçus pour émettre alternativement un 

faisceau de croisement et un faisceau de route, ou un faisceau de croisement 

et/ou un faisceau de route appel®s ¨ servir dô®clairage en virage, tout 

dispositif mécanique, électromécanique ou autre incorporé à cette fin au 

projecteur, ¨ lôunit® dô®clairage ou aux unit®s dô®clairage doit °tre r®alis® de 

manière à satisfaire aux prescriptions suivantes : 
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4.11.1.1 Le dispositif est assez robuste pour supporter 50 000 actionnements dans les 

conditions normales dôutilisation. Pour v®rifier la conformit® avec la pr®sente 

prescription, le service technique charg® des essais dôhomologation peut : 

a) Prescrire au demandeur de lui fournir lô®quipement n®cessaire pour 

effectuer lôessai ; 

b) Renoncer ¨ lôessai si le projecteur pr®sent® par le demandeur est 

accompagn® dôun proc¯s-verbal dôessai ®tabli par un service technique 

ayant réalis® les essais dôhomologation pour des projecteurs de m°me 

construction (montage) et confirmant leur conformité avec la présente 

prescription. 

4.11.2 Pour les projecteurs des classes A, B et D : 

4.11.2.1 En cas de d®faillance, lôintensit® lumineuse au-dessus de lôaxe H-H ne 

dépasse pas les valeurs prescrites pour un faisceau de croisement au 

paragraphe 5.2 ; de plus, sur les projecteurs conus pour ®mettre un faisceau 

de croisement et/ou un faisceau de route appel®s ¨ servir dô®clairage en 

virage, lôintensit® lumineuse minimale mesur®e au point dôessai 25 V 

(axe V-V, 1,72 D) est dôau moins 2 500 cd. 

4.11.2.2 Le mécanisme est toujours réglé soit en faisceau de croisement principal, soit 

en faisceau de route, sans position intermédiaire possible. 

4.11.3 Pour les projecteurs des classes AS, BS, CS, DS et ES : 

4.11.3.1 En cas de défaillance, sauf pour la ou les sources lumineuses ou unités 

dô®clairage suppl®mentaires utilis®es pour produire lô®clairage en virage, le 

système se met automatiquement en faisceau de croisement ou dans un état 

dont les valeurs photométriques ne dépassent pas 1 200 cd dans la zone 1 et 

soient dôau moins 2 400 cd au point 0,86 D-V, par exemple au moyen dôune 

extinction, dôun affaiblissement ou dôun abaissement du faisceau et/ou dôune 

substitution de fonction. 

4.11.3.2 Sauf pour la ou les sources lumineuses ou unit®s dô®clairage suppl®mentaires 

utilis®es pour produire lô®clairage en virage, le m®canisme se met toujours 

soit en faisceau de croisement soit en faisceau de route, sans possibilité 

dôarr°t dans une position interm®diaire. 

4.11.4 Pour les syst¯mes dô®clairage avant actifs : 

4.11.4.1 Sauf dans le cas dôun faisceau de route actif, le syst¯me se met toujours soit 

en faisceau de croisement soit en faisceau de route, sans possibilité dôarr°t 

dans un ®tat interm®diaire ou ind®fini ; sôil nôest pas possible dôexclure cette 

éventualité, cet état doit satisfaire aux prescriptions du paragraphe 4.11.4.2. 

4.11.4.2 En cas de défaillance, le système se met automatiquement en faisceau de 

croisement ou dans un état dont les valeurs photométriques ne dépassent pas 

1 300 cd dans la zone III  b définie au paragraphe 5.3 et sont dôau moins 

3 400 cd en un point du ç segment Imaxè, par exemple au moyen dôune 

extinction, dôun affaiblissement ou dôun abaissement du faisceau et/ou dôune 

substitution de fonction. 

Lors de lôex®cution des essais visant ¨ v®rifier la conformit® avec les 

présentes prescriptions, le service technique chargé des essais 

dôhomologation se r®f¯re aux instructions fournies par le demandeur. 

4.11.5 Il doit °tre impossible ¨ lôutilisateur de modifier, avec des outils courants, la 

forme et la position des ®l®ments mobiles ou dôexercer un effet sur le 

dispositif de commutation. 

4.12 Modification de lô®clairement des feux ¨ ligne de coupure asymétrique en 

fonction du sens de circulation 

4.12.1 Dans le cas de feux conus pour satisfaire aux exigences dôun seul sens de 

circulation (soit à droite soit à gauche), des mesures appropriées doivent être 
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prises pour éviter de gêner les usagers de la route dans les pays où le sens 

de circulation est opposé à celui du pays pour lequel le projecteur a été 

conçu8. Ces mesures peuvent être les suivantes : 

a) Masquage dôune partie de la surface ext®rieure de la glace ; 

b) Déplacement du faisceau vers le bas (le déplacement horizontal est 

autoris®) ; 

c) Toute autre mesure destinée à supprimer ou à réduire la partie 

asymétrique du faisceau. 

4.12.2 Une fois mises en îuvre les mesures indiqu®es au paragraphe 4.12.1, 

lôintensit® lumineuse du feu doit r®pondre aux prescriptions ci-après sans 

modification de réglage par rapport au sens de circulation initial : 

4.12.2.1 Faisceau de croisement conçu pour la circulation à droite et adapté à la 

circulation à gauche : 

Au point 0,86 D-1,72 L, au moins 2 500 cd ; 

Au point 0,57 U-3,43 R, pas plus de 880 cd. 

4.12.2.2 Faisceau de croisement conçu pour la circulation à gauche et adapté à la 

circulation à droite : 

Au point 0,86 D-1,72 R, au moins 2 500 cd ; 

Au point 0,57 U-3,43 L, pas plus de 880 cd. 

4.13 Le cas échéant, les feux doivent être conçus de façon à émettre un signal de 

défaillance conformément aux dispositions applicables du Règlement ONU 

no 48. 

4.14 Le ou les composants auxquels se fixe une source lumineuse remplaçable 

doivent être conçus de telle façon que celle-ci se monte facilement et ne 

puisse °tre mont®e que dans la bonne position, et ce m°me dans lôobscurit®. 

4.15 Pour les dispositions relatives aux réglages et mesures photométriques, voir 

lôannexe 4. 

4.15.1 Dans le cas des feux à sources lumineuses remplaçables, le feu est considéré 

comme acceptable sôil satisfait aux prescriptions de la section 5 avec au 

moins une source lumineuse étalon, qui peut être présentée avec le feu. 

4.16 Couleur de la lumière émise 

La lumière émise doit être de couleur blanche pour tous les feux. Cependant, 

pour les feux de brouillard avant, la lumière émise peut être de couleur jaune 

sélectif si le demandeur en fait la demande. 

Dans le cas des feux dôangle, la lumi¯re ®mise ¨ lôint®rieur du champ de la 

grille de répartition de la lumière défini à la figure A4-XII de lôannexe 4 doit 

être de couleur blanche. En dehors de ce champ, on ne doit pas constater de 

forte variation de couleur. 

4.16.1 Les caractéristiques colorimétriques des feux incorporant des modules DEL 

doivent être mesurées conformément au paragraphe 4.3.2 de lôannexe 9. 

4.17 Dans le cas des projecteurs ou syst¯mes dô®clairage avant actifs ®quip®s dôun 

réflecteur réglable, les prescriptions des paragraphes 5.1 ¨ 5.4 sôappliquent ¨ 

chacune des positions de montage indiquées conformément au 

paragraphe 3.1.3. La méthode de vérification à utiliser est la suivante : 

4.17.1 Chaque position indiqu®e est d®finie au moyen du goniom¯tre dôessai par 

rapport à la droite reliant le centre de la source lumineuse et le point HV sur 

  

 8 Les instructions relatives ¨ lôinstallation des feux auxquels sôappliquent ces mesures figurent dans 

le Règlement ONU no 48.  
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lô®cran de mesure. Le r®flecteur ou syst¯me r®glable ou lôune ou plusieurs de 

ses parties sont alors plac®s dans une position telle que lô®clairement sur 

lô®cran soit conforme aux prescriptions de r®glage applicables. 

4.17.2 Une fois que la position initiale du réflecteur ou système réglable ou de sa ou 

ses parties est fixée conformément au paragraphe 4.17.1, le dispositif ou sa 

ou ses parties doivent satisfaire aux prescriptions photométriques applicables 

des paragraphes 5.1 à 5.4. 

4.17.3 On procède à des essais supplémentaires une fois que le réflecteur ou système 

ou lôune ou plusieurs de ses parties ont ®t® d®plac®s verticalement de Ñ2Á par 

rapport à leur position initiale ou, à défaut, mis en butée, au moyen du 

dispositif de réglage des projecteurs ou systèmes ou de leur(s) partie(s). Une 

fois que lôensemble form® par le projecteur ou syst¯me ou par leur(s) 

partie(s) a été réorienté (par exemple au moyen du goniomètre) dans la 

direction opposée correspondante, le flux lumineux émis dans les directions 

ci-après doit être contrôlé et se situer dans les limites prescrites : 

Faisceau de croisement : pour un projecteur, points B 50 L et 75 R 

(ou B 50 R et 75 L, selon le cas) ; 

pour un syst¯me dô®clairage avant actif, B 50 L 

et 75 R, ou 50 R le cas ®ch®ant ; 

pour les classes AS, BS, CS, DS et ES, 

points HV et 0,86 D-V ; 

Faisceau de route :  IM et point HV (en pourcentage de IM). 

4.17.4 Si le demandeur a indiqu® plus dôune position de montage, la proc®dure 

prescrite aux paragraphes 4.17.1 à 4.17.3 doit être répétée pour chacune des 

autres positions. 

4.17.5 Si le demandeur nôa pas indiqu® de position de montage sp®ciale, le 

projecteur ou système ou sa ou ses parties doivent être réglés en vue des 

mesures prescrites aux paragraphes 5.1 à 5.4, le ou les dispositifs de réglage 

concern®s ®tant plac®s en position m®diane. Lôessai suppl®mentaire prescrit 

au paragraphe 4.17.3 doit être effectué après avoir mis le réflecteur ou 

système ou sa ou ses parties en butée (au lieu de le déplacer de ±2°) au 

moyen du ou des dispositifs de réglage correspondants. 

5. Prescriptions techniques particulières 

5.1 Prescriptions techniques concernant les faisceaux de route de classe A, B, D 

(source à décharge) BS, CS, DS ou ES (source à décharge) (symbole R, HR, 

DR, XR, R-BS, WR-DS, WR-DS ou WR-ES) 

5.1.1 Dans le cas dôun dispositif dô®clairage de la route conu pour ®mettre un 

faisceau de route et un faisceau de croisement, les mesures dôintensit® 

lumineuse du faisceau de route sôeffectuent avec le m°me r®glage que pour 

les mesures prescrites aux paragraphes 5.2 à 5.4. 

Dans le cas dôun dispositif dô®clairage de la route ®mettant uniquement un 

faisceau de route, le r®glage sôeffectue de telle faon que la r®gion dôintensit® 

lumineuse maximale soit centr®e sur le point dôintersection des axes H-H 

et V-V ; un tel dispositif nôa besoin de satisfaire quôaux prescriptions du 

paragraphe 5.1.3. 

Pour les dispositifs dont le faisceau de route est produit par plus dôune source 

lumineuse, la valeur maximale de lôintensit® lumineuse (IM) se détermine 

lorsque ces sources lumineuses fonctionnent simultanément. 

Il est ®galement possible quôune partie du faisceau de route produit par une 

de ces sources lumineuses soit utilisée exclusivement pour des signaux brefs 
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(appel de phares en vue dôun d®passement), comme déclaré par le 

demandeur. Cela doit être indiqué sur le dessin correspondant et ainsi que par 

une remarque consignée dans la fiche de communication. 

5.1.2 Quel que soit le type de source lumineuse utilisé pour produire le faisceau de 

croisement principal, il est permis dôutiliser plusieurs sources lumineuses 

pour chaque faisceau de route. 

5.1.3 Prescriptions concernant la r®partition de lôintensit® lumineuse des faisceaux 

de route : 

5.1.3.1 En se référant à la figure A4-II, la r®partition de lôintensité lumineuse du 

faisceau de route doit répondre aux prescriptions ci-dessous. 

Tableau 5 

Prescriptions concernant lôintensit® lumineuse du faisceau de route 

 Projecteur de classe A Projecteur de classe B Projecteur de classe D 

Point dôessai 
Coordonnées angulaires 

(degrés) 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

  Min. Min. Min. 

IM  27 000 40 500 43 800 

H-5 L 0,0 ; 5,0 L 3 400 5 100 6 250 

H-2,5 L 0,0 ; 2,5 L 13 500 20 300 25 000 

H-2,5 R 0,0 ; 2,5 R 13 500 20 300 25 000 

H-5 R 0,0 ; 5,0 R 3 400 5 100 6 250 

5.1.3.2 En se référant à la figure A4-III, la r®partition de lôintensit® lumineuse dôun 

faisceau de route primaire doit répondre aux prescriptions ci-dessous. 

Tableau 6 

Répartition de lôintensit® lumineuse dôun faisceau de route primaire 

Numéro 

du point 

dôessai 

Coordonnées angulaires du 

point dôessai (degrés)* 

Intensité lumineuse prescrite (cd) 

Classe BS Classe CS Classes DS et ES 

MIN. MAX. MIN. MAX. MIN. MAX. 

1 H-V 16 000 ī 20 000 ī 30 000 ī 

2 H-2,5° R et 2,5° L 9 000 ī 10 000 ī 20 000 ī 

3 H-5° R et 5° L 2 500 ī 3 500 ī 5 000 ī 

4 H-9° R et 9° L ī ī 2 000 ī 3 400 ī 

5 H-12° R et 12° L ī ī 600 ī 1 000 ī 

6 2° U-V ī ī 1 000 ī 1 700 ī 

 
Intensité lumineuse MIN. 

du maximum (IM) 20 000 ī 25 000 ī 40 000 ī 

 
Intensité lumineuse 

MAX. du maximum (IM) ī 215 000 ī 215 000 ī 215 000 

*  Sauf indication contraire, une tolérance de 0,25 degré est admise ind®pendamment pour chaque point dôessai 

photométrique. 

5.1.3.3 En se référant à la figure A4-IV, la r®partition de lôintensit® lumineuse dôun 

faisceau de route secondaire doit répondre aux prescriptions ci-dessous. 
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Tableau 7 

R®partition de lôintensit® lumineuse dôun faisceau de route secondaire 

Numéro 

du point 

dôessai 

Coordonnées angulaires du 

point dôessai (degr®s)* 

Intensité lumineuse prescrite (cd) 

Classe BS Classe CS Classes DS et ES 

MIN. MAX. MIN. MAX. MIN. MAX. 

1 H-V  16 000 ī 20 000 ī 30 000 ī 

2 H-2,5° R et 2,5° L 9 000 ī 10 000 ī 20 000 ī 

3 H-5° R et 5° L 2 500 ī 3 500 ī 5 000 ī 

6 2° U-V ī ī 1 000 ī 1 700 ī 

 
Intensité lumineuse MIN. 

du maximum (IM) 20 000 ī 25 000 ī 40 000 ī 

 
Intensité lumineuse MAX. 

du maximum (IM) ī 215 000 ī 215 000 ī 215 000 

*  Sauf indication contraire, une tolérance de 0,25 degré est admise ind®pendamment pour chaque point dôessai 

photométrique. 

5.1.3.4 Sauf pour les classes BS, CS, DS et ES, le point dôintersection (HV) des axes 

H-H et V-V doit se situer ¨ lôint®rieur de lôisocandela correspondant ¨ 80 % 

de lôintensit® lumineuse maximale (Imax). 

5.1.3.5 La valeur maximale (IM) ne doit en aucun cas °tre sup®rieure ¨ 215 000 cd. 

5.1.3.6 Le rep¯re de marquage (IôM) de lôintensit® lumineuse maximale se calcule au 

moyen de la formule suivante : 

IǋM = IM/4 300 

Cette valeur sôarrondit aux nombres suivants : 5 ī 7,5 ī 10 ī 12,5 ī 17,5 

ī 20 ī 25 ī 27,5 ī 30 ī 37,5 ī 40 ī 45ī 50. 

5.2 Prescriptions techniques concernant les projecteurs destinés à produire un 

faisceau de croisement de classe A, B et D (source à décharge) (symboles C, 

HC et DC) 

5.2.1 Le projecteur doit être réglé comme prescrit au paragraphe 1.2 de lôannexe 5. 

Toutefois, sôil nôest pas possible dôeffectuer le r®glage vertical ¨ plusieurs 

reprises en obtenant chaque fois la position correcte dans les limites de 

tolérance admises, on doit appliquer la méthode instrumentale prescrite à la 

section 2 de lôannexe 5 pour vérifier que la qualité de la ligne de coupure 

répond aux exigences minimales et pour effectuer le réglage vertical du 

faisceau. 

5.2.1.1 Ainsi réglé, le projecteur doit : 

i) satisfaire aux prescriptions du paragraphe 5.2.2 lorsque son 

homologation est demandée uniquement pour un faisceau de 

croisement9 ; 

ii)  satisfaire aux prescriptions des paragraphes 5.2.2 et 5.1 lorsquôil est 

destiné à produire un faisceau de croisement et un faisceau de route. 

5.2.1.2 Lorsquôun projecteur ainsi r®gl® ne r®pond pas aux prescriptions des 

paragraphes 5.2.2 et 5.1, il est permis de modifier son réglage comme prescrit 

au paragraphe 1.2.3 de lôannexe 5. 

  

 9 Un tel projecteur spécialement conçu pour produire un faisceau de croisement peut comporter un 

faisceau de route non soumis aux prescriptions. 
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5.2.2 Le faisceau de croisement doit satisfaire aux prescriptions dôintensit® 

lumineuse indiquées dans le tableau 8 pour les diff®rents points dôessai 

précisés aux figures A4-V ou A4-VI. 

Les feux de croisement équipés de sources lumineuses à décharge ne doivent 

répondre ¨ ces prescriptions dôintensit® lumineuse quôau-del¨ dôun d®lai de 

10 minutes apr¯s lôallumage. 

Tableau 8 

Intensités lumineuses du faisceau de croisement (toutes les intensités sont exprimées en cd) 

Faisceau de croisement des projecteurs conçus pour la circulation à droite*** Classe A Classe B Classe D 

  Voir la configuration du faisceau ¨ lôannexe 4 Figure A4-V Figure A4-V Figure A4-VI 

   Position en degrés    

   Horizontale Verticale    

P
a

rt
ie

 A
 

No Élément à/de à à min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L 3,43 L  0,57 U  350  350  350 

2 BR 2,50 R  1,00 U  1 750  1 750   

3 Zone III (voir partie C)     625  625  625 

4 50 R 1,72 R  0,86 D 5 100  10 100  12 500  

5 75 R 1,15 R  0,57 D 5 100  10 100  12 500  

6 50 V V  0,86 D   5 100  7 500  

7 50 L 3,43 L  0,86 D 3 550 13 200* 6 800 13 200*  18 480 

8 75 L 3,43 L  0,57 D  10 600  10 600   

9 25 L1 3,43 L  1,72 D      18 800 

10 25 L2 9,00 L  1,72 D 1 250  1 700  2 500  

11 25 R1 9,00 R  1,72 D 1 250  1 700  2 500  

12 25 L3 15,0 L  1,72 D     1 250  

13 25 R2 15,0 R  1,72 D     1 250  

14 15 L 20,0 L  2,86 D     625  

15 15 R 20,0 R  2,86 D     625  

 Segment I A à B 5,15 L 5,15 R 0,86 D     3 750  

 Segment I C à D 2,50 R  1,00 U      1 750 

 Segment III et plus bas 9,37 L 8,50 R 4,29 D      12 500 

 Zone IV 5,15 L à 5,15 R ī 0,86 D à 1,72 D 1 700  2 500    

 Zone I 9,00 L à 9,00 R ī 1,72 D à 4,00 D  17 600  < 2I**    

 Emax R Au-dessus de 1,72 D et à droite  

de lôaxe V-V 
    

 

43 800 

 Emax L ê gauche de lôaxe V-V      31 300 
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Projecteurs conçus pour la circulation à droite*** 

P
a

rt
ie

 B
 

Point dôessai Coordonnées angulaires (degrés) Intensité lumineuse prescrite (cd) 

B1 4,00 U ī 8,00 L 

Points B1 + B2 + B3 

190 min. 
B2 4,00 U ī 0 

B3 4,00 U ī 8,00 R 

B4 2,00 U ī 4,00 L 

Points B4 + B5 + B6 

375 min. 
B5 2,00 U ī 0 

B6 2,00 U ī 4,00 R 

B7 0 ī 8,00 L 65 min. 

B8 0 ī 4,00 L 125 min. 

 

Zone III (délimitée par les coordonnées suivantes, en degrés) 

P
a

rt
ie

 C
 

8,00 L 8,00 L 8,00 R 8,00 R 6,00 R 1,50 R V-V 4,00 L 

1,00 U 4,00 U 4,00 U 2,00 U 1,50 U 1,50 U H-H H-H 

Notes : Dans les parties A, B et C du tableau 8 : 

La lettre L indique que le point est ¨ gauche de lôaxe V-V. 

La lettre R indique que le point est ¨ droite de lôaxe V-V. 

La lettre U indique que le point est au-dessus de lôaxe H-H. 

La lettre D indique que le point ou segment est au-dessous de lôaxe H-H. 

*  Dans le cas dôun projecteur dans lequel des modules DEL produisent un faisceau de croisement en association 

avec un module électronique de régulation de source lumineuse, la valeur mesurée ne doit pas être supérieure 

à 18 500 cd. 

**  Valeur réelle mesurée au point 50 R ou 50 L selon le cas. 

***  Pour la circulation à gauche, la lettre R doit être remplacée par la lettre L et vice versa. 

5.2.3 Aucune des zones I, III et IV ne doit présenter de variations latérales 

nuisibles à une bonne visibilité. 

5.2.4 Les projecteurs conçus pour répondre à la fois aux exigences de la circulation 

à droite et à celles de la circulation à gauche doivent satisfaire, dans chacune 

des deux positions de réglage du bloc optique, de la ou des sources 

lumineuses ou du ou des modules DEL produisant le faisceau de croisement 

principal, aux prescriptions indiquées ci-dessus pour le sens de circulation 

correspondant à la position de réglage considérée. 

5.2.5 Les prescriptions du paragraphe 5.2.2 ci-dessus sôappliquent ®galement aux 

projecteurs conçus pour produire un éclairage en virage et/ou équipés de la 

ou des sources lumineuses ou du ou des modules DEL supplémentaires visés 

au paragraphe 5.2.6.2. Dans le cas dôun projecteur conu pour produire un 

®clairage en virage, son r®glage peut °tre modifi®, ¨ condition que lôaxe du 

faisceau ne soit pas déplacé verticalement de plus de 0,2 degré. 

5.2.5.1 Si lô®clairage en virage est obtenu par : 

5.2.5.1.1 Pivotement du feu de croisement ou déplacement horizontal du point 

dôinflexion du coude de la ligne de coupure, les valeurs doivent °tre mesur®es 

apr¯s un nouveau r®glage horizontal de lôensemble du projecteur, effectu® par 

exemple au moyen dôun goniom¯tre ; 

5.2.5.1.2 D®placement dôune ou plusieurs parties du syst¯me optique du projecteur, 

sans d®placement horizontal du point dôinflexion du coude de la ligne de 

coupure, les valeurs doivent être mesurées lorsque ces parties sont en 

positions extrêmes de fonctionnement ; 
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5.2.5.1.3 Emploi dôune ou plusieurs sources lumineuses suppl®mentaires ou dôun ou 

plusieurs modules DEL sans d®placement horizontal du point dôinflexion du 

coude de la ligne de coupure, les valeurs doivent être mesurées alors que 

cette ou ces sources ou ce ou ces modules DEL sont allumés. 

5.2.6 Le faisceau de croisement principal doit être produit par une seule source 

lumineuse à incandescence, une seule source lumineuse à décharge, une ou 

plusieurs sources lumineuses à DEL ou un ou plusieurs modules DEL. 

Les sources lumineuses ou modules DEL supplémentaires ne sont autorisés 

que comme suit :  

5.2.6.1 Pour contribuer ¨ lô®clairage en virage, il est permis de placer ¨ lôint®rieur du 

feu de croisement une seule source lumineuse à incandescence 

supplémentaire conforme au Règlement ONU no 37, une ou plusieurs sources 

lumineuses à DEL supplémentaires conformes au Règlement ONU no 128 ou 

un ou plusieurs modules DEL supplémentaires ; 

5.2.6.2 Pour émettre un rayonnement infrarouge, il est permis de placer ¨ lôint®rieur 

du feu de croisement une seule source lumineuse à incandescence 

supplémentaire conforme au Règlement ONU no 37, une ou plusieurs sources 

lumineuses à DEL supplémentaires conformes au Règlement ONU no 128 

et/ou un ou plusieurs modules DEL. Ces modules ou sources lumineuses ne 

doivent sôallumer quôen m°me temps que la source lumineuse principale ou 

que le ou les modules DEL principaux. En cas de défaillance de la source 

lumineuse principale, du module DEL principal ou de lôun des modules DEL 

principaux, cette source lumineuse supplémentaire et/ou ce ou ces modules 

DEL doivent sô®teindre automatiquement ; 

5.2.6.3 En cas de d®faillance dôune source lumineuse ¨ incandescence 

suppl®mentaire, dôune ou plusieurs sources lumineuses ¨ DEL 

suppl®mentaires ou dôun ou plusieurs modules DEL suppl®mentaires, le 

projecteur doit continuer à satisfaire aux prescriptions du faisceau de 

croisement. 

5.3 Prescriptions techniques concernant les syst¯mes dô®clairage avant actifs 

(symboles XC, XCE, XCV, XCW et XR) 

5.3.1 Dispositions générales 

5.3.1.1 Chaque système doit émettre un faisceau de croisement de classe C conforme 

aux prescriptions du paragraphe 5.3.2.4 et un ou plusieurs faisceaux de 

croisement dôune ou plusieurs autres classes ; il peut inclure un ou plusieurs 

autres modes ¨ lôint®rieur de chaque classe de faisceau de croisement ainsi 

que les fonctions dô®clairage avant vis®es aux paragraphes 5.3.3 et/ou 

3.1.3.2.l. 

5.3.1.2 Le système doit apporter des modifications automatiques de manière à 

produire un bon éclairement de la route en ne causant aucune gêne, ni pour le 

conducteur ni pour les autres usagers. 

5.3.1.3 Le syst¯me est consid®r® comme acceptable sôil satisfait aux prescriptions 

photométriques applicables des paragraphes 5.3.2 et 5.3.3. 

5.3.1.4 Les mesures photom®triques doivent sôeffectuer selon les indications du 

demandeur : 

5.3.1.4.1 ê lô®tat neutre ; 

5.3.1.4.2 Au signal V, au signal W, au signal E ou au signal T, selon le cas ; 

5.3.1.4.3 Le cas échéant, à tous autres signaux ou combinaisons de signaux, selon les 

indications du demandeur. 
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5.3.1.4.4 Dans le cas dôun projecteur utilisant une source lumineuse ¨ d®charge ¨ 

ballast non intégré, quatre secondes après allumage du projecteur resté éteint 

pendant au moins 30 minutes : 

5.3.1.4.4.1 Lôintensit® lumineuse mesur®e au point HV doit °tre dôau moins 37 500 cd 

pour un système émettant seulement un faisceau de route ; 

5.3.1.4.4.2 Lôintensit® lumineuse mesur®e au point 50 V doit °tre dôau moins 3 100 cd 

lorsque le faisceau de croisement de classe C est activé pour les systèmes 

émettant seulement un faisceau de croisement ou émettant un faisceau de 

croisement et un faisceau de route en alternance comme indiqué aux 

paragraphes 4.11.1 et 4.11.4 ; 

5.3.1.4.4.3 Dans lôun ou lôautre cas, la source dôalimentation doit °tre suffisante pour 

garantir que lôimpulsion de forte intensit® a le temps de mont®e prescrit. 

5.3.2 Prescriptions concernant le faisceau de croisement 

Avant les essais qui suivent, le syst¯me doit °tre mis ¨ lô®tat neutre, côest-à-

dire en faisceau de croisement de classe C. 

5.3.2.1 De chaque c¹t® du syst¯me (côest-à-dire du véhicule), le faisceau de 

croisement ¨ lô®tat neutre doit produire, ¨ partir dôau moins une unit® 

dô®clairage, une coupure telle que d®finie ¨ lôannexe 5, ou bien : 

5.3.2.1.1 Le syst¯me doit offrir dôautres moyens dôobtenir sans ambiguµt® une bonne 

orientation des faisceaux, par exemple des fonctionnalités optiques ou des 

faisceaux auxiliaires temporaires ; 

5.3.2.1.2 Lôannexe 5 ne sôapplique pas ¨ la fonction de changement de sens de 

circulation présentée au paragraphe 4.12. 

5.3.2.2 Le syst¯me ou lôune ou plusieurs de ses parties doivent °tre orient®s 

conformément aux prescriptions de la section 1 de lôannexe 5 de telle sorte 

que la position de la ligne de coupure corresponde aux prescriptions du 

tableau 10. 

Toutefois, sôil nôest pas possible dôeffectuer le r®glage vertical ¨ plusieurs 

reprises en obtenant chaque fois la position correcte dans les limites de 

tolérance admises, on doit appliquer la méthode instrumentale prescrite à la 

section 2 de lôannexe 5 pour vérifier que la qualité de la ligne de coupure 

répond aux exigences minimales et pour effectuer le réglage vertical du 

faisceau. 

5.3.2.3 Lorsque le syst¯me ou lôune ou plusieurs de ses parties sont ainsi orientés : 

a) Si leur homologation est demandée uniquement pour le faisceau de 

croisement, ils doivent satisfaire aux prescriptions des paragraphes 

applicables ci-dessous ; 

b) Sôils sont conus pour apporter un ®clairage suppl®mentaire ou des 

fonctions de signalisation lumineuse conformément au champ 

dôapplication du pr®sent R¯glement et quôils ne sont pas r®glables 

séparément, ils doivent en plus satisfaire aux prescriptions applicables 

des paragraphes ci-dessous. 

5.3.2.4 Lorsquôil ®met le faisceau de croisement dans un mode donné, le système 

doit être conforme aux prescriptions de la section correspondante (C, V, E ou 

W) de la partie A du tableau 9 (valeurs photométriques) et du tableau 10 (Imax 

et positions de la ligne de coupure), ainsi que de la section 1 (prescriptions 

concernant la ligne de coupure) de lôannexe 5. 

5.3.2.5 Un faisceau peut °tre ®mis en mode dô®clairage en virage, sous r®serve des 

conditions suivantes : 

5.3.2.5.1 Le système satisfait aux prescriptions applicables de la partie B du tableau 9 

(valeurs photométriques) et du point B du tableau 10 (prescriptions 
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applicables à la coupure) lorsque les valeurs sont mesurées selon la méthode 

indiquée au paragraphe 5.3.4, en fonction de la catégorie (1 ou 2) du mode 

dô®clairage en virage pour laquelle lôhomologation est demandée ; 

5.3.2.5.2 Lorsque le signal T correspond au plus petit rayon de braquage du véhicule 

vers la gauche (ou vers la droite), la somme des intensités lumineuses 

fournies par tous les composants de la partie droite ou de la partie gauche du 

syst¯me est sup®rieure ou ®gale ¨ 2 500 cd en un ou plusieurs points de la 

zone comprise entre lôaxe H-H et la ligne située 2 degrés au-dessous de celui-

ci, et entre 10 et 45 degrés à gauche (ou à droite) ; 

5.3.2.5.3 Si lôhomologation est demand®e pour un mode dô®clairage en virage de 

catégorie 1, lôutilisation du syst¯me est limit®e aux v®hicules conus de telle 

sorte que la position horizontale du point dôinflexion de la ligne de coupure 

produite par le système soit conforme aux prescriptions applicables du 

sous-alinéa i) du paragraphe 6.22.7.4.5 du Règlement ONU no 48 ; 

5.3.2.5.4 Si lôhomologation est demand®e pour un mode dô®clairage en virage de 

catégorie 1, le système est conu de telle sorte quôen cas de d®faillance ayant 

un effet sur le mouvement lat®ral ou sur la modification de lô®clairement, il 

soit possible dôobtenir automatiquement des conditions photom®triques qui, 

soit correspondent à celles définies au paragraphe 5.3.2.4, soit produisent des 

valeurs ne d®passant pas 1 300 cd dans la zone III  b, telle que définie au 

tableau 11, et au moins ®gales ¨ 3 400 cd en un point du ç segment Imax ». 

Cependant, cela nôest pas n®cessaire si pour les positions situ®es, jusquô¨ 

5 degr®s ¨ gauche de lôaxe de r®f®rence du syst¯me, ¨ 0,3 degré au-dessus de 

lôaxe H-H, et, au-delà de 5 degr®s ¨ gauche de lôaxe de r®f®rence du syst¯me, 

à 0,57 degré au-dessus, la valeur de 880 cd nôest d®pass®e en aucun endroit. 

5.3.2.6 Le système doit être vérifié selon les instructions applicables du fabricant, qui 

figurent dans le concept de sécurité visé au paragraphe 3.1.3.3.1. 

5.3.2.7 Lorsque le syst¯me ou lôune ou plusieurs de ses parties sont conus pour 

répondre à la fois aux exigences de la circulation à droite et à celles de la 

circulation à gauche, ils doivent, dans chacune des deux positions de réglage 

visées au paragraphe 4.10, satisfaire aux prescriptions applicables au sens de 

circulation considéré. 

5.3.2.8 Le système doit être conçu de manière à satisfaire aux conditions suivantes : 

5.3.2.8.1 Tout mode de faisceau de croisement sp®cifi® produit au moins 2 500 cd au 

point 50 V de chaque côté du système ; 

Le ou les modes de faisceau de croisement de classe V sont dispensés de la 

présente prescription. 

5.3.2.8.2 Pour les autres modes : 

En pr®sence des signaux dôentr®e vis®s au paragraphe 5.3.1.5.3, les 

prescriptions du paragraphe 5.3.2 sôappliquent. 
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Tableau 9 

Prescriptions photométriques applicables au faisceau de croisement dans le cadre de la figure A4-VII  

Prescriptions, exprimées en cd 

Position/degrés Faisceau de croisement 

Horizontale Verticale Classe C Classe V Classe E Classe W 

 No Élément à/de à à min. max. min. max. min. max. min. max. 

P
a

rt
ie

 A
 

1 B 50 L L 3,43 ī U 0,57 

Comme 

indiqué dans 

la colonne A 

du tableau 17 

50 350 50 6257 50 625 

3 BR R 2,50 ī U 1,00 50 880 50 1 750 50 2 650 

4 Segment BRR R 8,00 R 20 U 0,57 ī 880 ī 3 550 ī 5 300 

5 Segment BLL L 8,00 L 20 U 0,57 ī 880 ī 880 ī 880 

6 P L 7,00 ī ī ī ī ī ī 63 ī 

7 Zone III  
Comme indiqué dans 

le tableau 11 
ī 625 ī 880 ī 880 

8a S 50+S 50 LL+S 50 RR5 ī ī U 4,00 ī ī 1906 ī 1906 ī 

9a S 100+S 100 LL+S 100 RR5 ī ī U 2,00 ī ī 3756 ī 3756 ī 

10 50 R R 1,72 ī D 0,86 5 100 ī ī ī ī ī 

11 75 R R 1,15 ī D 0,57 ī ī 15 200 ī 20 300 ī 

12 50 V V ī D 0,86 5 100 ī 10 100 ī 10 100 ī 

13 50 L L 3,43 ī D 0,86 3 550 13 2008 6 800 ī 6 800 26 4008 

14 25 LL L 16,00 ī D 1,72 845 ī 1 180 ī 3 400 ī 

15 25 RR R 11,00 ī D 1,72 845 ī 1 180 ī 3 400 ī 

16 Segment 20 et au-dessous L 3,50 V D 2,00 ī ī ī ī ī 17 6002 

17 Segment 10 et au-dessous L 4,50 
R 

2,00 
D 4,00 ī 12 3001 ī 12 3001 ī 7 1002 

18 Imax
3 ī ī ī 8 400 44 100 16 900 79 3007 29 530 70 5002 

Partie B (mode dô®clairage en virage) : Le tableau 9 sôapplique après remplacement des lignes 1, 7, 13 

et 18 par celles figurant ci-dessous. 

P
a

rt
ie

 B
 

1 B 50 L L 3,43 - U 0,57 504 530 50 350 50 625 50 625 

7 Zone III  
Comme indiqué dans 

le tableau 11 
ī 880 ī 880 ī 880 ī 880 

13 50 L L 3,43 ī D 0,86 1 700 ī 1 700 ī 3 400 ī 3 400 ī 

18 Imax ī ī ī 10 100 44 100 5 100 44 100 10 100 79 3007 20 300 70 5002 

Notes : Dans les parties A et B du tableau 9 : 
1  15 900 cd maximum, si le système est aussi conçu pour émettre un faisceau de croisement de classe W. 
2  Les prescriptions figurant au tableau 12 sôappliquent ®galement. 
3  Param¯tres dôemplacement prescrits au tableau 10 (« segment Imax »). 
4  La contribution de chaque côté du système (pour les segments BLL et BRR : dôau moins un point), mesur®e selon 

les prescriptions de lôannexe 4, ne doit pas être inférieure à 50 cd. 
5  Param¯tres dôemplacement prescrits au tableau 13. 
6  Une paire de feux de position, incorporée au système ou destinée à être montée avec celui-ci, peut être allumée conformément 

aux indications du demandeur. 
7  Les prescriptions figurant au tableau 14 sôappliquent ®galement. 
8  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette valeur ne sera pas 

d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant une stabilisation/limitation 

correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 
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Tableau 10 

Position angulaire (étendue en degrés) des éléments du faisceau de croisement : prescriptions 

supplémentaires 

 

Désignation de la partie du faisceau  

et prescriptions  

Faisceau  

de croisement  

de classe C 

Faisceau  

de croisement  

de classe V 

Faisceau  

de croisement  

de classe E 

Faisceau  

de croisement  

de classe W 

Horiz. Vert. Horiz. Vert. Horiz. Vert. Horiz. Vert. 

A 

Position angulaire (étendue en 

degrés) du segment Imax 

Lôintensit® lumineuse maximale  

sur chaque segment Imax indiqué 

dans le présent tableau doit se situer 

dans les limites prescrites  

à la ligne 18 du tableau 9. 

0,5 L  

à 3 R 

0,3 D  

à 1,72 D 
 

0,3 D  

à 1,72 D 

0,5 L  

à 3 R 

0,1 D  

à 1,72 D 

0,5 L  

à 3 R 

0,3 D  

à 1,72 D 

B La ligne de coupure et ses parties doivent : 

a) satisfaire aux prescriptions de la section 1 de lôannexe 5 

 b) être positionnées de telle sorte  

que la partie horizontale soit :   
à V = 

0,57 D 
 

Ò 0,57 D 

et  

Ó 1,3 D 

 

Ò 0,23 D1 

et 

Ó 0,57 D 

 

Ò 0,23 D 

et 

Ó 0,57 D 

Note du tableau 10 : 
1  Les prescriptions figurant au tableau 9 sôappliquent ®galement. 

Tableau 11 

Zones III du faisceau de croisement : coordonnées des angles 

Position angulaire en degrés Angle no 1 2 3 4 5 6 7 8 

Zone III  a, pour un faisceau  

de croisement de classe C ou V 

Horizontale 8 L 8 L 8 R 8 R 6 R 1,5 R V-V 4 L 

Verticale 1 U 4 U 4 U 2 U 1,5 U 1,5 U H-H H-H 

Zone III  b, pour un faisceau  

de croisement de classe E ou W 

Horizontale 8 L 8 L 8 R 8 R 6 R 1,5 R 0,5 L 4 L 

Verticale 1 U 4 U 4 U 2 U 1,5 U 1,5 U 0,34 U 0,34 U 

Tableau 12 

Prescriptions supplémentaires concernant le faisceau de croisement de classe W, exprimées en cd 

Définition et prescriptions applicables aux segments E, F1, F2 et F3 (non présentés dans le tableau 9  

et sur la figure A4-VII de lôannexe 4). 

Le maximum autorisé est de 175 cd : a) sur un segment E horizontal situé à 10 U sur la verticale  

et sô®tendant de 20 L à 20 R sur lôhorizontale (en degr®s) ; b) sur trois segments verticaux (F1, F2 et F3)  

situés respectivement à 10 L, V et 10 R sur lôhorizontale et sô®tendant tous trois de 10 U à 60 U  

sur la verticale (en degrés). 

Autre ensemble (supplémentaire) de prescriptions pour Imax, le segment 20 et le segment 10 : 

La partie A ou B du tableau 9 sôapplique apr¯s remplacement des prescriptions maximales des lignes 

nos 16, 17 et 18 par celles indiquées ci-dessous. 

Si, selon les indications du demandeur vis®es ¨ lôalin®a e) du paragraphe 3.1.3.2, un faisceau de croisement 

de classe W est conu pour ne pas d®passer 8 800 cd sur le segment 20 et au-dessous, et ne pas d®passer 3 550 cd 

sur le segment 10 et au-dessous, la valeur nominale de Imax pour ce faisceau ne doit pas d®passer 88 100 cd. 
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Tableau 13 

Prescriptions concernant lô®clairage de la signalisation sur portique : position angulaire des points 

de mesure 

Désignation du point S 50 LL S 50 S 50 RR S 100 LL S 100 S 100 RR 

Position angulaire en degrés 4 U/8 L 4 U/V-V 4 U/8 R 2 U/4 L 2 U/V-V 0 U/4 R 

Tableau 14 

Prescriptions supplémentaires concernant le faisceau de croisement de classe E 

Les parties A et B du tableau 9 et le tableau 10 sôappliquent apr¯s remplacement des lignes nos 1 et 18 du tableau 9 
et de la partie B du tableau 10 par les éléments indiqués ci-dessous. 

Désignation 
Ligne 1 du tableau 9, 

partie A ou B 

Ligne 18 du tableau 9,  

partie A ou B 

Partie B du tableau 10 

Ensemble  

de données EB 50L (cd) Imax (cd) 

Position de la partie horizontale  

de la ligne de coupure (degrés) 

 max. max. Ò 

E1 530 70 500 0,34 D 

E2 440 61 700 0,45 D 

E3 350 52 900 0,57 D 

Tableau 15 

Prescriptions concernant le faisceau de route actif visé au paragraphe 5.3.3.7 

Partie A 

Point dôessai 

Position/degrés Intensité max.** 

Horizontale Verticale cd 

Ligne 1 Gauche 

Véhicule venant en sens inverse à 50 m en cas  

de circulation à droite 

4,8°L à 2°L 0,57°U 625 

Ligne 1 Droite 

Véhicule venant en sens inverse à 50 m en cas  

de circulation à gauche 

2°R à 4,8°R 0,57°U 625 

Ligne 2 Gauche 

Véhicule venant en sens inverse à 100 m en cas  

de circulation à droite 

2,4°L à 1°L 0,3°U 1 750 

Ligne 2 Droite 

Véhicule venant en sens inverse à 100 m en cas  

de circulation à gauche 

1°R à 2,4°R 0,3°U 1 750 

Ligne 3 Gauche 

Véhicule venant en sens inverse à 200 m en cas  

de circulation à droite 

1,2°L à 0,5°L 0,15°U 5 450 

Ligne 3 Droite 

Véhicule venant en sens inverse à 200 m en cas  

de circulation à gauche 

0,5°R à 1,2°R 0,15°U 5 450 

Ligne 4 

Véhicule aval à 50 m en cas de circulation à droite  

1,7°L à 1,0°R 

0,3°U 

1 850 

> 1,0°R à 1,7°R 2 500 

Ligne 4 

Véhicule aval à 50 m en cas de circulation à gauche 

1,7°R à 1,0°L 1 850 

> 1,0°L à 1,7°L 
 

2 500 

Ligne 5 

Véhicule aval à 100 m en cas de circulation à droite  

0,9°L à 0,5°R 
0,15°U 

5 300 

> 0,5°R à 0,9°R 7 000 
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Ligne 5 

Véhicule aval à 100 m en cas de circulation  

à gauche0 

0,9°R à 0,5°L 5 300 

> 0,5°L à 0,9°L 7 000 

Ligne 6 

Véhicule aval à 200 m en cas de circulation  

à gauche comme en cas de circulation à droite 

0,45°L à 0,45°R 0,1°U 16 000 

 

Partie B 

Point dôessai 

Position/degrés* Intensité min.** 

Horizontale Verticale cd 

50 R 1,72 R 0,86 D 5 100 

50 V V 0,86 D 5 100 

50 L 3,43 L 0,86 D 2 550 

25 LL 16 L 1,72 D 1 180 

25 RR 11 R 1,72 D 1 180 

*  Les positions angulaires sont indiquées pour la circulation à droite. 

**  Les prescriptions photométriques à respecter pour chaque point de mesure (position angulaire) de la fonction 

dô®clairage vis®e sôappliquent ¨ la moiti® de la somme des valeurs correspondantes mesur®es sur toutes les unit®s 

dô®clairage du syst¯me pour la fonction en question. 

Chacune des lignes définies dans la partie A du tableau 15, en même temps que les points dôessai prescrits dans 

la partie B dudit tableau 15, doit faire lôobjet dôune mesure distincte correspondant au signal ®mis par le g®n®rateur 

de signaux. 

Si un faisceau de croisement conforme aux prescriptions du paragraphe 5.3.2 reste allumé en continu pendant 

lôadaptation du faisceau de route, les prescriptions photom®triques figurant dans la partie B du tableau 15 ne 

sôappliquent pas. 

5.3.3 Prescriptions concernant le faisceau de route 

Avant les essais qui suivent, le système doit être mis à lô®tat neutre. 

5.3.3.1 La ou les unit®s dô®clairage du syst¯me doivent °tre r®gl®es conform®ment 

aux instructions du fabricant, de telle sorte que la zone dô®clairement 

maximum soit centr®e sur le point dôintersection (HV) des axes H-H et V-V. 

5.3.3.1.1 Toute unit® dô®clairage qui nôest pas r®glable s®par®ment, ou dont le r®glage 

a ®t® fait dôapr¯s des mesures effectu®es conform®ment au paragraphe 5.3.2, 

doit °tre soumise ¨ lôessai ainsi r®gl®e, sans changement de position. 

5.3.3.2 Lorsquôelle est mesur®e conformément aux dispositions du paragraphe 5.1, 

lôintensit® lumineuse doit °tre conforme aux prescriptions figurant au 

tableau 5 pour la classe B et à celles du paragraphe 5.1.3.4. 

5.3.3.3 Tout ou partie de lô®clairement ®mis par un syst¯me dô®clairage avant actif 

peut être déplacé latéralement de façon automatique (ou modifié pour obtenir 

un effet équivalent), à condition que : 

5.3.3.3.1 Le système se conforme aux prescriptions du paragraphe 5.1.3.1 concernant 

la classe B et à celles du paragraphe 5.1.3.4, les mesures de chaque unité 

dô®clairage sôeffectuant selon la m®thode applicable indiquée au 

paragraphe 5.3.4. 

5.3.3.4 Le système doit être conçu de telle sorte que : 

5.3.3.4.1 La ou les unit®s dô®clairage du c¹t® droit et du c¹t® gauche fournissent 

chacune au moins 16 200 cd au point HV. 

5.3.3.5 Si les prescriptions applicables au faisceau considéré ne sont pas remplies, on 

peut procéder à une réorientation du faisceau de 0,5 degré vers le haut ou 

vers le bas et/ou de 1 degré vers la droite ou vers la gauche par rapport à son 

réglage initial. Dans cette nouvelle position, toutes les prescriptions 
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photom®triques doivent °tre satisfaites. Ces dispositions ne sôappliquent pas 

aux unit®s dô®clairage vis®es au paragraphe 5.3.3.1.1. 

5.3.3.6 Si le système comporte un faisceau de route actif, il doit satisfaire aux 

prescriptions des paragraphes ci-dessus uniquement lorsque la fonction 

faisceau de route est dans son ®tat dôactivation maximale. 

5.3.3.7 Pendant lôadaptation, la fonction faisceau de route doit satisfaire aux 

prescriptions de la partie A du tableau 15 pour tous les cas de circulation à 

droite ou à gauche prévus. La conformité avec ces prescriptions doit être 

v®rifi®e lors des essais dôhomologation de type du syst¯me, au moyen du 

générateur de signaux que le demandeur doit fournir. Ce générateur de 

signaux doit reproduire les signaux émis par le véhicule et déclencher 

lôadaptation du faisceau de route ; il doit en particulier reproduire les 

conditions dans lesquelles la conformité avec les prescriptions 

photométriques peut être vérifiée. 

5.3.3.7.1 Si la fonction faisceau de route satisfait aux prescriptions de la partie A du 

tableau 15 applicables aux lignes 1 à 3, qui concernent les véhicules venant 

en sens inverse et les véhicules aval (faisceau symétrique), les informations 

correspondantes doivent être consignées dans la fiche de communication 

figurant ¨ lôannexe 1. 

5.3.3.7.2 Si les prescriptions du paragraphe 5.3.3.7 peuvent être satisfaites seulement 

pour la circulation à droite ou seulement pour la circulation à gauche, les 

informations correspondantes doivent être consignées dans la fiche de 

communication figurant ¨ lôannexe 1. 

5.3.4 Conditions de mesure concernant les modes dô®clairage en virage 

5.3.4.1 Dans le cas dôun syst¯me ou dôune ou plusieurs de ses parties comportant un 

mode dô®clairage en virage, les prescriptions des paragraphes 5.3.2 (faisceau 

de croisement) et 5.3.3 (faisceau de route) sôappliquent ¨ tous les ®tats en 

fonction du rayon de braquage du véhicule. La méthode à utiliser pour 

vérifier le faisceau de croisement et le faisceau de route est la suivante : 

5.3.4.1.1 Le syst¯me est soumis ¨ lôessai ¨ lô®tat neutre (volant centr®/ligne droite) 

ainsi que dans le ou les états correspondant au plus petit rayon de braquage 

dans chacune des deux directions, en utilisant le générateur de signaux le cas 

échéant. 

5.3.4.1.1.1 La conformité avec les prescriptions des paragraphes 5.3.2.5.2 et 5.3.2.5.4 est 

v®rifi®e pour les modes dô®clairage en virage des cat®gories 1 et 2, sans 

nouvelle réorientation horizontale. 

5.3.4.1.1.2 La conformité avec les prescriptions des paragraphes 5.3.2.5.1 et 5.3.3, selon 

le cas, est vérifiée : 

a) Dans le cas dôun mode dô®clairage en virage de cat®gorie 2, sans 

nouvelle r®orientation horizontale ; 

b) Dans le cas dôun mode dô®clairage en virage de cat®gorie 1 ou du 

mode dô®clairage en virage dôun faisceau de route, apr¯s r®orientation 

horizontale de lôunit® dôinstallation concern®e (par exemple au moyen 

dôun goniom¯tre) dans la direction oppos®e correspondante. 

5.3.4.1.2 Lors de lôessai dôun mode dô®clairage en virage de cat®gorie 1 ou 2 pour un 

rayon de braquage autre que ceux prescrits au paragraphe 5.3.4.1.1, il faut 

sôassurer que la r®partition de la lumi¯re est essentiellement uniforme et ne 

provoque aucun éblouissement excessif. Si tel nôest pas le cas, il convient de 

vérifier la conformité avec les prescriptions figurant au tableau 9. 

5.3.5 Autres dispositions 

5.3.5.1 Il faut indiquer, au moyen dôun formulaire conforme au mod¯le de 

lôannexe 1, laquelle ou lesquelles des unit®s dô®clairage produisent une 
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coupure, telle que d®finie ¨ lôannexe 5 du présent Règlement, qui se projette 

sur une zone comprise entre 6 degrés à gauche et 4 degrés à droite et 

au-dessus dôune ligne horizontale plac®e ¨ 0,8 degré en dessous. 

5.3.5.2 Il faut indiquer, au moyen dôun formulaire conforme au mod¯le de 

lôannexe 1, lequel ou lesquels des modes de faisceau de croisement de 

classe E, le cas échéant, satisfont aux prescriptions définies par un des 

ensembles de données du tableau 14. 

5.3.6 Prescriptions photométriques concernant la conformité de la production 

5.3.6.1 Prescriptions générales 

Les prescriptions générales relatives aux essais de conformité de la 

production sont définies aux annexes 2 et 3. En outre, les différents essais 

portant sur les prescriptions photométriques à respecter pour les systèmes 

dô®clairage avant actifs sôappliquent comme indiqu® ci-après. 

Les prescriptions visées ci-dessus portent seulement sur le système dans son 

entier et sôappliquent ¨ la moitié de la somme des valeurs correspondantes 

mesur®es sur toutes les unit®s dô®clairage du syst¯me pour la fonction ou le 

mode mis ¨ lôessai, ou sur toutes les unit®s dô®clairage vis®es par la 

prescription concernée. 

À défaut de procéder à la réorientation décrite au paragraphe 1.2.3 de 

lôannexe 2, on peut consid®rer que la prescription dôintensit® lumineuse fix®e 

dans la colonne A, B ou C des tableaux 17 à 32 pour une direction 

dôobservation donn®e est satisfaite si elle lôest effectivement dans une direction 

ne sô®cartant pas de plus dôun quart de degr® de la direction dôobservation. 

5.3.6.2 Prescriptions photométriques applicables au faisceau de croisement 

Tableau 16 

Table de décision 

 Cas des ç꜡modes multiples꜡è 

* Sôil existe plus dôun mode de la classe 

visée, seul le mode représentant le pire  

des cas doit être soumis aux essais sans 

activation du mode dô®clairage en virage 

conformément aux prescriptions du tableau 

correspondant indiqué ci-dessous. 

Cas des ç꜡modes dô®clairage en virage꜡è 

Selon que le système utilise ou non les mêmes unités 

fonctionnelles pour obtenir les modes dô®clairage en 

virage pour plus dôune classe :  

Oui Non 

Classe C Tableau 17*  

Mode dô®clairage  

en virage de catégorie 1 

Ą 

** Les modes dô®clairage en 

virage ne sont soumis aux essais 

que dans la classe correspondant 

aux pires des cas. 

Tableau 18 

Mode dô®clairage  

en virage de catégorie 2 

Essais portant sur le mode dô®clairage en virage 

de catégorie 2 conformément au tableau 19. 

Classe V 

Mode dô®clairage  

en virage non activé 

Tableau 20*  

Classe V 

Mode dô®clairage  

en virage de catégorie 1 
Ą 

Voir **  Tableau 21 

Classe V 

Mode dô®clairage  

en virage de catégorie 2 

Tableau 22 

Classe W 

Mode dô®clairage  

en virage non activé  

Tableau 23*  
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 Cas des ç꜡modes multiples꜡è 

* Sôil existe plus dôun mode de la classe 

visée, seul le mode représentant le pire  

des cas doit être soumis aux essais sans 

activation du mode dô®clairage en virage 

conformément aux prescriptions du tableau 

correspondant indiqué ci-dessous. 

Cas des ç꜡modes dô®clairage en virage꜡è 

Selon que le système utilise ou non les mêmes unités 

fonctionnelles pour obtenir les modes dô®clairage en 

virage pour plus dôune classe :  

Oui Non 

Classe W 

Mode dô®clairage  

en virage de catégorie 1 
Ą 

Voir **  Tableau 24 

Classe W 

Mode dô®clairage  

en virage de catégorie 2 

Tableau 25 

Classe E  Sôil existe plus dôun mode pour la 

classe E, seul le mode de cette classe 

correspondant à la ligne de coupure 

la plus élevée doit être soumis aux 

essais sans activation du mode 

dô®clairage en virage conform®ment 

aux prescriptions applicables 

des tableaux 26 à 29. 

Il nôest pas n®cessaire de proc®der ¨ des essais 

supplémentaires pour la catégorie 1 et/ou la 

catégorie 2. 

5.3.6.3 Prescriptions photométriques applicables au faisceau de route 

5.3.6.3.1 Faisceau de route ī État neutre 

Si le faisceau de route comporte plus dôun mode, seul le mode correspondant 

¨ lô®tat neutre doit °tre soumis aux essais de conformité de la production, en 

utilisant les prescriptions du tableau 30. 

5.3.6.3.1.1 Faisceau de route ī Mode dô®clairage en virage (le cas ®ch®ant) : 

Si le système utilise les mêmes unités fonctionnelles pour obtenir des modes 

dô®clairage en virage pour plus dôune classe, il nôest pas n®cessaire de 

proc®der ¨ dôautres essais pour les modes dô®clairage en virage de cat®gorie 1 

et/ou de catégorie 2. 

Si tel nôest pas le cas, le syst¯me doit °tre soumis aux essais en utilisant les 

prescriptions du tableau 31. 

5.3.6.3.2 Faisceau de route actif (le cas échéant) : 

Pendant lôadaptation, la fonction faisceau de route doit r®pondre aux 

prescriptions pour tous les cas de circulation à droite et/ou à gauche prévus 

dans la partie A du tableau 32. 

Si le système utilise les mêmes unités fonctionnelles pour adapter le faisceau 

de route, seules les valeurs du tableau 32 concernant la ligne 1 et la ligne 4 

doivent être mesurées. 

Lorsquôun faisceau de croisement conforme aux prescriptions du 

paragraphe 5.3.6.2 reste allum® en continu pendant lôadaptation du faisceau 

de route, les prescriptions photométriques figurant dans la partie B du 

tableau 32 ne sôappliquent pas. 
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Tableau 17 

Classe C ī État neutre ī Prescriptions applicables au système 

Classe C ī Mode dô®clairage en virage 

non activé 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 50 350 25 520 10 605 

3 BR R 2,5     U 1 50 1 750 25 2 100 10 2 275 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 50 3 550 25 4 260 10 4 615 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 50 625 25 880 10 1 005 

7 Zone III  L 4 V V H     625   880   1 005 

8a S 50+S 50 LL+S 50 RR3         U 4 1902 1 875 952 2 250 452 2 440 

9a S 100+S 100 LL+S 100 RR3         U 2 3752 1 875 1852 2 250 902 2 440 

10 50 R R 1,72     D 0,86   44 100   52 920   57 330 

11 75 R R 1,15     D 0,57 10 100 44 100 8 080 52 920 7 070 57 330 

12 50 V V       D 0,86 5 100 44 100 4 080 52 920 3 570 57 330 

13 50 L L 3,43     D 0,86 3 550 13 2004 2 840 15 8404 2 485 17 1604 

14 25 LL L 16     D 1,72 1 180 44 100 944 52 920 826 57 330 

15 25 RR R 11     D 1,72 1 180 44 100 944 52 920 826 57 330 

17 Segment 10 L 4,5 R 2,0 D 4   12 3001   14 7601   15 9901 

Notes du tableau 17 
1  Doit être multiplié par 1,3 si le système est conçu pour produire également un faisceau de croisement 

de classe W. 
2  Une paire de feux de position, incorporée au système ou destinée à être montée avec celui-ci, peut être allumée 

conformément aux indications du demandeur. 
3  Positions présentées à la figure A4-VII.  
4  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant 

une stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 

Tableau 18 

Classe C ī Éclairage en virage ī Catégorie 1 ī Prescriptions applicables au système 

Classe C ī Éclairage en virage  

de catégorie 1 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

530 

 

700 

 

785 

3 BR R 2,5     U 1 

 

1 750 

 

2 100 

 

2 275 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

3 550 

 

4 260 

 

4 615 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

625 

 

880 

 

1 005 

7 Zone III  L 4 V V H     880   1 135   1 260 

10 50 R R 1,72     D 0,86   44 100   52 920   57 330 

11 75 R R 1,15     D 0,57 10 100 44 100 8 080 52 920 7 070 57 330 
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Classe C ī Éclairage en virage  

de catégorie 1 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

12 50 V V       D 0,86 5 100 44 100 4 080 52 920 3 570 57 330 

13 50 L L 3,43     D 0,86 1 700 13 2001 2 840 15 8401 2 485 17 1601 

Note du tableau 18 
1  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant une 

stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 

Tableau 19 

Classe C ī Éclairage en virage ī Catégorie 2 ī Prescriptions applicables au système 

Classe C ī Éclairage en virage 

de catégorie 2 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

530 

 

700 

 

785 

3 BR R 2,5   

 

U 1 

 

1 750 

 

2 100 

 

2 275 

4 Segment BRR R 8 R 20 U 0,57 

 

3 550 

 

4 260 

 

4 615 

5 Segment BLL L 8 L 20 U 0,57 

 

625 

 

880 

 

1 005 

7 Zone III  L 4 V V H     880   1 135   1 260 

Tableau 20 

Classe V ī Mode dô®clairage en virage non activ® ī Prescriptions applicables au système 

Classe V ī Mode dô®clairage 

en virage non activé 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

350 

 

520 

 

605 

3 BR R 2,5     U 1 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III  L 4 V V H     625   880   1 005 

10 50 R R 1,72     D 0,86 5 100 44 100 4 080 52 920 3 570  57 330 

13 50 L L 3,43     D 0,86 3 550 13 2001 2 840 15 8401 2 485 17 1601 

Note du tableau 20 
1  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant 

une stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 
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Tableau 21 

Classe V ī Éclairage en virage ī Catégorie 1 ī Prescriptions applicables au système 

Classe V ī Éclairage en virage  

de catégorie 1  
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

530 

 

700 

 

785 

3 BR R 2,5     U 1 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III  L 4 V V H     880   1 135   1 260 

10 50 R R 1,72     D 0,86 5 100 44 100 4 080 52 920 3 570  57 330 

13 50 L L 3,43     D 0,86 1 700 13 2001 2 840 15 8401 2 485 17 1601 

Note du tableau 21 
1  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant 

une stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 

Tableau 22 

Classe V ī Éclairage en virage ī Catégorie 2 ī Prescriptions applicables au système 

Classe V ī Éclairage en virage  

de catégorie 2  
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

530 

 

700 

 

785 

3 BR R 2,5     U 1 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

4 Segment BRR R 8 R   20 U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

5 Segment BLL L 8 L  20 U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III  L 4 V V   H     880   1 135   1 260 

Tableau 23 

Classe W ī Mode dô®clairage en virage non activ® ī Prescriptions applicables au système 

Classe W ī Mode dô®clairage  

en virage non activé 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

625 

 

880 

 

1 005 

3 BR R 2,5     U 1 

 

2 650 

 

3 180 

 

3 445 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

5 300 

 

6 360 

 

6 890 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III b L 4 L 0,5 U 0,34   880   1 135   1 260 

11 75 R R 1,15     D 0,57 20 300 70 5001 16 240 84 6001 14 210 91 6501 

13 50 L L 3,43     D 0,86 6 800 26 4002 5 440 31 6802 4 760 34 3202 

14 25 LL L 16     D 1,72 3 400 70 5001 2 720 84 6001 2 380 91 6501 

15 25 RR R 11     D 1,72 3 400 70 5001 2 720 84 6001 2 380 91 6501 

16 Segment 20 L 3,5 V  D 2  17 6001  21 1201  22 8801 
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Classe W ī Mode dô®clairage  

en virage non activé 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

17 Segment 10 L 4,5 R 2,0 D 4   12 3001   14 7601   15 9901 

 Segment E L 20 R 20 U 10  175  260  300 

Notes du tableau 23 
1  Si, selon les indications du demandeur vis®es ¨ lôalin®a e) du paragraphe 3.1.3.2 du présent Règlement, un 

faisceau de croisement de classe W est conu pour ne pas d®passer 8 800 cd sur le segment 20 et au-dessous 

(10 560 cd correspondent à 20 % dô®cart et 11 440 cd correspondent à 30 % dô®cart) et pour ne pas d®passer 3 550 cd 

sur le segment 10 et au-dessous (4 260 cd correspondent à 20 % dô®cart et 4 615 cd à 30 % dô®cart), la valeur 

nominale de Imax pour ce faisceau ne doit pas dépasser 88100 cd (105 720 correspondent ¨ 20 % dô®cart et 114 530 cd 

à 30 % dô®cart). 
2  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant une 

stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 

Tableau 24 

Classe W ī Éclairage en virage ī Catégorie 1 ī Prescriptions applicables au système 

Classe W ī Éclairage en virage 

de catégorie 1  
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

790 

 

960 

 

1 045 

3 BR R 2,5     U 1 

 

2 650 

 

3 180 

 

3 445 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

5 300 

 

6 360 

 

6 890 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III b L 4 L 0,5 U 0,34    880   1 135   1 260 

11 75 R R 1,15     D 0,57 20 300 70 5001 16 240 84 6001 14 210 91 6501 

13 50 L L 3,43     D 0,86 3 400 13 2002 2 720 15 8402 2 380 17 1602 

Notes du tableau 24 
1  Si, selon les indications du demandeur vis®es ¨ lôalin®a e) du paragraphe 3.1.3.2 du présent Règlement, un 

faisceau de croisement de classe W est conu pour ne pas d®passer 8 800 cd sur le segment 20 et au-dessous 

(10 560 cd correspondent à 20 % dô®cart et 11 440 cd correspondent à 30 % dô®cart) et pour ne pas d®passer 3 550 cd 

sur le segment 10 et au-dessous (4 260 cd correspondent à 20 % dô®cart et 4 615 cd à 30 % dô®cart), la valeur 

nominale de Imax pour ce faisceau ne doit pas d®passer 88 100 cd (105 720 correspondent ¨ 20 % dô®cart et 114 530 cd 

à 30 % dô®cart). 
2  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant 

une stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 

Tableau 25 

Classe W ī Éclairage en virage ī Catégorie 2 ī Prescriptions applicables au système 

Classe W ī Éclairage en virage 

de catégorie 2  
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

790 

 

960 

 

1 045 

3 BR R 2,5     U 1 

 

2 650 

 

3 180 

 

3 445 

4 Segment BRR R 8 R 20 U 0,57 

 

5 300 

 

6 360 

 

6 890 
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Classe W ī Éclairage en virage 

de catégorie 2  
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

5 Segment BLL L 8 L 20 U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III b L 4 L 0,5 U 0,34   880   1 135   1 260 

Tableau 26 

Classe E ī Mode dô®clairage en virage non activ® ī Prescriptions applicables au système 

Classe E ī Mode dô®clairage 

en virage non activé 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

625 

 

880 

 

1 005 

3 BR R 2,5     U 1 

 

1 750 

 

2 100 

 

2 275 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

3 550 

 

2 100 

 

2 275 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III b L 4 L 0,5 U 0,34 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

11 75 R R 1,15     D 0,57 15 200 79 300 12 160 95 160 10 640 103 090 

12 50 V V       D 0,86 10 100 79 300 8 080 95 160 7 070 103 090 

13 50 L L 3,43     D 0,86 6 800 79 3001 5 440 95 1601 4 760 103 0901 

Note du tableau 26 
1  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des véhicules assurant 

une stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 

Tableau 27 

Classe E1 ī Mode dô®clairage en virage non activ®  

Classe E1 ī Mode dô®clairage 

en virage non activé 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

530 

 

700 

 

785 

3 BR R 2,5     U 1 

 

1 750 

 

2 100 

 

2 275 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

3 550 

 

2 100 

 

2 275 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III b L 4 L 0,5 U 0,34   880   1 135   1 260 

11 75 R R 1,15     D 0,57 15 200 70 500 12 160 84 600 10 640 91 650 

12 50 V V       D 0,86 10 100 70 500 8 080 84 600 7 070 91 650 

13 50 L L 3,43     D 0,86 6 800 70 5001 5 440 84 6001 4 760 91 6501 

Note du tableau 27 
1  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant 

une stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 
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Tableau 28 

Classe E2 ī Mode dô®clairage en virage non activé 

Classe E2 ī Mode dô®clairage  

en virage non activé 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

440 

 

610 

 

695 

3 BR R 2,5     U 1 

 

1 750 

 

2 100 

 

2 275 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

3 550 

 

2 100 

 

2 275 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III b L 4 L 0,5 U 0,34   880   1 135   1 260 

11 75 R R 1,15     D 0,57 15 200 61 700 12 160 74 040 10 640 80 210 

12 50 V V       D 0,86 10 100 61 700 8 080 74 040 7 070 80 210 

13 50 L L 3,43     D 0,86 6 800 61 7001 5 440 74 0401 4 760 80 2101 

Note du tableau 28 
1  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant 

une stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 

Tableau 29 

Classe E3 ī Mode dô®clairage en virage non activ® 

Classe E3 ī Mode dô®clairage  

en virage non activé 
Position/degrés Colonne A Colonne B Colonne C 

Prescriptions exprimées en cd Horizontale Verticale Ḭ 0 % dô®cart Ḭ 20 % dô®cart Ḭ 30 % dô®cart 

No Élément à/ de à   à   min. max. min. max. min. max. 

1 B 50 L L 3,43     U 0,57 

 

350 

 

520 

 

605 

3 BR R 2,5     U 1 

 

1 750 

 

2 100 

 

2 275 

4 Segment BRR R 8     U 0,57 

 

3 550 

 

2 100 

 

2 275 

5 Segment BLL L 8     U 0,57 

 

880 

 

1 135 

 

1 260 

7 Zone III b L 4 L 0,5 U 0,34   880   1 135   1 260 

11 75 R R 1,15     D 0,57 15 200 52 900 12 160 63 480 10 640 68 770 

12 50 V V       D 0,86 10 100 52 900 8 080 63 480 7 070 68 770 

13 50 L L 3,43     D 0,86 6 800 52 9001 5 440 63 4801 4 760 68 7701 

Note du tableau 29 
1  La valeur maximale peut être multipliée par 1,4 si la description fournie par le constructeur garantit que cette 

valeur ne sera pas d®pass®e lors de lôutilisation ou, lorsque le syst¯me nôest utilis® que sur des v®hicules assurant 

une stabilisation/limitation correspondante de son alimentation, comme indiqué sur la fiche de communication. 

Tableau 30 

Classe R ī Faisceau de route ī État neutre ī Prescriptions applicables au système 

Point dôessai  

pour le faisceau  

de route en ligne droite 

Coordonnées 

angulaires (degrés) 

Colonne A Colonne B Colonne C 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 0 % dô®cart 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 20 % dô®cart 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 30 % dô®cart 

  Min. Max. Min. Max. Min. Max. 

HV H, V 32 400 215 000 26 000 258 000 23 000 279 500 

H-5 L 0,0 ; 5,0 L 5 100 215 000 4 080 258 000 3 570 279 500 

H-2,5 L 0,0 ; 2,5 L 20 300 215 000 16 240 258 000 14 210 279 500 
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Point dôessai  

pour le faisceau  

de route en ligne droite 

Coordonnées 

angulaires (degrés) 

Colonne A Colonne B Colonne C 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 0 % dô®cart 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 20 % dô®cart 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 30 % dô®cart 

H-2,5 R 0,0 ; 2,5 R 20 300 215 000 16 240 258 000 14 210 279 500 

H-5 R 0,0 ; 5,0 R 5 100 215 000 4 080 258 000 3 570 279 500 

Tableau 31 

Classe R ī Éclairage en virage du faisceau de route ī Prescriptions applicables au système 

Point dôessai pour 

lô®clairage en virage  

du faisceau de route 

Coordonnées 

angulaires (degrés) 

Colonne A Colonne B Colonne C 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 0 % dô®cart 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 20 % dô®cart 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Ḭ 30 % dô®cart 

  Min. Max. Min. Max. Min. Max. 

HV H, V 32 400 215 000 26 000 258 000 23 000 279 500 

H-5 L 0,0 ; 5,0 L 4 080 215 000 3 264 258 000 2 856 279 500 

H-2,5 L 0,0 ; 2,5 L 16 240 215 000 12 992 258 000 11 368 279 500 

H-2,5 R 0,0 ; 2,5 R 16 240 215 000 12 992 258 000 11 368 279 500 

H-5 R 0,0 ; 5,0 R 4 080 215 000 3 264 258 000 2 856 279 500 

Tableau 32 

Classe R ī Faisceau de route actif ī Valeurs de conformité de la production 

P
a

rt
ie

 A
 

Point dôessai 

Position/degrés 

Colonne A 

Intensité 

maximale** 

Ḭ 0 % dô®cart 

Colonne B 

Intensité 

maximale** 

Ḭ 20 % dô®cart 

Colonne C 

Intensité 

maximale** 

Ḭ 30 % dô®cart 

Horizontale Verticale cd cd cd 

Ligne 1 Gauche 

Véhicule venant en sens inverse à 50 m en cas  

de circulation à droite 

4,8° L à 2° L 0,57° U 625 880 1 003 

Ligne 1 Droite 

Véhicule venant en sens inverse à 50 m en cas  

de circulation à gauche 

2° R à 4,8° R 0,57° U 625 880 1 003 

Ligne 2 Gauche 

Véhicule venant en sens inverse à 100 m en cas  

de circulation à droite  

2,4° L à 1° L 0,3° U 1 750 2 100 2 275 

Ligne 2 Droite 

Véhicule venant en sens inverse à 100 m en cas  

de circulation à gauche 

1° R à 2,4° R 0,3° U 1 750 2 100 2 275 

Ligne 3 Gauche 

Véhicule venant en sens inverse à 200 m en cas  

de circulation à droite 

1,2° L à 0,5° L 0,15° U 5 450 6 540 7 085 

Ligne 3 Droite 

Véhicule venant en sens inverse à 200 m en cas  

de circulation à gauche 

0,5° R à 1,2° R 0,15° U 5 450 6 540 7 085 

Ligne 4 

Véhicule aval à 50 m en cas de circulation à droite 

1,7° L à 1,0° R 

0,3° U 

1 850 2 220 2 405 

>1,0° R à 1,7° R 2 500 3 000 3 250 

Ligne 4 

Véhicule aval à 50 m en cas de circulation à gauche 

1,7° R à 1,0° L 1 850 2 220 2 405 

>1,0° L à 1,7° L 2 500 3 000 3 250 
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P
a

rt
ie

 A
 

Point dôessai 

Position/degrés 

Colonne A 

Intensité 

maximale** 

Ḭ 0 % dô®cart 

Colonne B 

Intensité 

maximale** 

Ḭ 20 % dô®cart 

Colonne C 

Intensité 

maximale** 

Ḭ 30 % dô®cart 

Horizontale Verticale cd cd cd 

Ligne 5 

Véhicule aval à 100 m en cas de circulation à droite 

0,9° L à 0,5° R 

0,15° U 

5 300 6 360 6 890 

>0,5° R à 0,9° R 7 000 8 400 9 100 

Ligne 5 

Véhicule aval à 100 m en cas de circulation  à gauche 

0,9° R à 0,5° L 5 300 6 360 6 890 

>0,5° L à 0,9° L 7 000 8 400 9 100 

Ligne 6 

Véhicule aval à 200 m en cas de circulation à gauche 

comme en cas de circulation à droite 

0,45° L à 0,45° R 0,1° U 16 000 19 200 20 800 

 

P
a

rt
ie

 B
 

Point dôessai 

Position/degrés* 

Colonne A 

Intensité minimale**  

Ḭ 0 % dô®cart 

Colonne B 

Intensité minimale**  

Ḭ 20 % dô®cart 

Colonne C 

Intensité minimale**  

Ḭ 30 % dô®cart 

Horizontale Verticale cd cd cd 

50 R 1,72  R 0,86  D 5 100 4 080 3 570 

50 V V 0,86  D 5 100 4 080 3 570 

50 L 3,43  L 0,86  D 2 550 2 040 1 785 

25 LL 16 L 1,72  D 1 180 944 826 

25 RR 11 R 1,72  D 1 180 944 826 

Notes du tableau 32 

*  Les positions angulaires sont indiquées pour la circulation à droite. 

**  Les prescriptions photom®triques ¨ respecter pour chaque point de mesure (position angulaire) de la fonction dô®clairage vis®e 

sôappliquent ¨ la moiti® de la somme des valeurs correspondantes mesur®es sur toutes les unit®s dô®clairage du syst¯me pour la 

fonction en question. 

Chacune des lignes définies dans la partie A du tableau 32, en m°me temps que les points dôessai prescrits dans la partie B dudit 

tableau 32, doit faire lôobjet dôune mesure distincte correspondant au signal ®mis par le g®n®rateur de signaux. 

Si un faisceau de croisement conforme aux prescriptions du paragraphe 5.3.6.2 reste allum® en continu pendant lôadaptation du 

faisceau de route, les prescriptions photométriques figurant dans la partie B du tableau 32 ne sôappliquent pas. 

5.4 Prescriptions techniques concernant les projecteurs destinés à produire un 

faisceau de croisement de classe AS, BS, CS, DS ou ES (symboles C-AS, 

C-BS, WC-DS, WC-CS et WC-ES). 

5.4.1 Méthode de réglage 

5.4.1.1 Pour  que lôorientation soit bonne, le faisceau de croisement doit produire une 

ligne de coupure suffisamment nette, de sorte quôil soit possible dôobtenir un 

réglage visuel satisfaisant à partir de celle-ci comme indiqué à la section 1 de 

lôannexe 6. Ce r®glage sôeffectue au moyen dôun ®cran vertical plat plac® ¨ 

une distance de 10 m ou 25 m devant le projecteur, perpendiculairement à 

lôaxe H-V. Lô®cran doit °tre de largeur suffisante pour permettre lôexamen et 

le réglage de la ligne de coupure du faisceau de croisement sur une plage 

dôau moins 3 degrés de part et dôautre de lôaxe V-V. La ligne de coupure doit 

être essentiellement horizontale et être aussi droite que possible sur une 

largeur sô®tendant au moins de 3Á L à 3° R. 

5.4.1.2 Le projecteur doit être réglé comme indiqué à la section 3 de lôannexe 6. 

Toutefois, sôil nôest pas possible dôeffectuer le r®glage vertical ¨ plusieurs 

reprises en obtenant chaque fois la position correcte dans les limites de 

tolérance admises, on doit appliquer la méthode instrumentale prescrite aux 

sections 4 et 5 de lôannexe 6 pour vérifier que la qualité de la ligne de 

coupure répond aux exigences minimales et pour effectuer le réglage vertical 

du faisceau. 
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5.4.2 Lorsque lôhomologation est demand®e uniquement pour un faisceau de 

croisement10, le projecteur ainsi réglé doit satisfaire aux prescriptions du 

paragraphe 5.4.4 ; lorsquôil est destin® ¨ produire un faisceau de croisement et 

un faisceau de route, il doit satisfaire aux prescriptions des paragraphes 5.4.4 

et 5.1. 

5.4.3 Lorsquôun projecteur ainsi r®gl® ne satisfait pas aux prescriptions des 

paragraphes 5.4.4 et 5.1, il est permis de modifier son réglage, sauf dans le 

cas des projecteurs dépourvus de mécanisme de réglage horizontal, à 

condition que lôaxe du faisceau ne soit pas d®plac® lat®ralement de plus de 

0,5 degrés vers la droite ou vers la gauche, ni verticalement de plus de 

0,25 degré vers le haut ou vers le bas. Pour faciliter le réglage effectué au 

moyen de la ligne de coupure, il est permis de masquer partiellement le 

projecteur de manière à rendre la coupure plus franche. Cependant, la ligne 

de coupure ne doit pas sô®tendre au-del¨ de lôaxe H-H. 

5.4.4 Le faisceau de croisement doit répondre aux prescriptions définies par le 

tableau applicable ci-dessous et la figure correspondante de lôannexe 4. 

Notes : 

Pour les projecteurs de la classe ES, la tension appliquée aux bornes du ou 

des ballasts doit être soit de 13,2 V ± 0,1 V, pour les systèmes 12 V, soit 

dôune autre valeur sp®cifi®e par ailleurs (voir annexe 12). 

ç D è signifie au-dessous de lôaxe H-H. 

ç U è signifie au-dessus de lôaxe H-H. 

ç R è signifie ¨ droite de lôaxe V-V. 

ç L è signifie ¨ gauche de lôaxe V-V. 

5.4.4.1 Pour les projecteurs de la classe AS (fig. A4-VIII de lôannexe 4) : 

Tableau 33 

Faisceau de croisement de la classe AS 

Point, ligne ou zone dôessai Coordonnées angulaires (degrés)* 

Intensité lumineuse  

prescrite (cd) 

Tout point dans la zone 1 0° à 15° U 5° L à 5° R Ò320 cd 

Tout point sur la ligne reliant 25 L à 25 R 1,72° D 5° L à 5° R Ó1 100 cd 

Tout point sur la ligne reliant 12,5 L à 12,5 R 3,43° D 5° L à 5° R Ó550 cd 

Note du tableau 33 

*  Sauf indication contraire, une tolérance de 0,25 degré est admise indépendamment pour chaque 

point dôessai photom®trique. 

5.4.4.2 Pour les projecteurs de la classe BS (fig. A4-IX de lôannexe 4) : 

Tableau 34 

Faisceau de croisement de la classe BS 

Point, ligne ou zone dôessai Coordonnées angulaires (degrés)* 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Tout point dans la zone 1 0° à 15° U 5° L à 5° R Ò700 cd 

Tout point sur la ligne reliant 50 L à 50 R, 

sauf 50 V 0,86° D 2,5° L à 2,5° R Ó1 100 cd 

Point 50 V 0,86° D 0 Ó2 200 cd 

  

 10 Un tel projecteur spécialement conçu pour produire un faisceau de croisement peut comporter un 

faisceau de route non soumis aux prescriptions. 
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Point, ligne ou zone dôessai Coordonnées angulaires (degrés)* 

Intensité lumineuse 

prescrite (cd) 

Tout point sur la ligne reliant 25 L à 25 R 1,72° D 5° L à 5° R Ó2 200 cd 

Tout point dans la zone 2 0,86° D à 1,72° D 5° L à 5° R Ó1 100 cd 

Note du tableau 34 

*  Sauf indication contraire, une tolérance de 0,25 degré est admise indépendamment pour chaque 

point dôessai photom®trique. 

5.4.4.3 Pour les projecteurs de classe CS, DS ou ES (fig. A4-X de lôannexe 4) : 

Tableau 35 

Faisceau de croisement de classe CS, DS ou ES 

Point, ligne  

ou zone dôessai Coordonnées angulaires (degrés)* 

Intensité lumineuse prescrite (cd) 

Minimum Maximum 

Classe CS Classe DS Classe ES 

Classes  

CS, DS et ES 

1 0,86° D 3,5° R 2 000 2 000 2 500 13 750 

2 0,86° D 0 2 450 4 900 4 900 ī 

3 0,86° D 3,5° L 2 000 2 000 2 500 13 750 

4 0,50° U 1,50° L et 1,50° R ī ī ī 900 

5 2,00° D 15° L et 15° R 550 1 100 1 100 ī 

6 4,00° D 20° L et 20° R 150 300 600 ī 

7 0 0 ī ī ī 1 700 

Ligne 1 2,00° D 9° L à 9° R 1 350 1 350 1 900 ī 

8**  4,00° U 8,0° L 

× 8 + 9 + 10 ḷ 150 cd** 

700 

9**  4,00° U 0 700 

10** 4,00° U 8,0° R 700 

11** 2,00° U 4,0° L 

× 11 + 12 + 13 ḷ 300 cd** 

900 

12** 2,00° U 0 900 

13** 2,00° U 4,0° R 900 

14** 0 8,0° L et 8,0° R 50 cd**  50 cd**  50 cd**  ī 

15**  0 4,0° L et 4,0° R 100 cd**  100 cd**  100 cd**  900 

Zone 1 

1° U/8° L-4° U/8° L-4° U/8° R-

1° U/8° R-0/4° R-0/1° R-0,6° U/0-

0/1° L-0/4° L-1° U/8° L ī ī ī ī 

Zone 2 >4° U à 15° U 8° L à 8° R ī ī ī 700 

Notes du tableau 35 

*  Sauf indication contraire, une tolérance de 0,25 degré est admise ind®pendamment pour chaque point dôessai 

photométrique. 

**  À la requête du demandeur, lors de la mesure de ces points, le feu de position avant homologué en application 

du Règlement ONU no 50, no 7 ou no [LSD], sôil est combin®, group® ou mutuellement incorpor®, doit °tre allum®. 

5.4.4.4 Pour les projecteurs de classe CS, DS ou ES, la lumière doit être répartie de 

manière aussi uniforme que possible dans les zones 1 et 2. 

5.4.4.5 Pour le faisceau de croisement, sont admis soit une ou deux sources 

lumineuses à incandescence (classes AS, BS, CS et DS), soit une source 
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lumineuse à décharge (classe ES), soit une ou plusieurs sources lumineuses à 

DEL ou un ou plusieurs modules DEL (classes AS, BS, CS, DS et ES). 

5.4.5 Pour les v®hicules des cat®gories L et T, il est permis dôutiliser une ou 

plusieurs sources lumineuses ou unit®s dô®clairage suppl®mentaires pour 

produire lô®clairage de virage, sous r®serve des conditions suivantes : 

5.4.5.1 Les prescriptions ci-dessous concernant lô®clairement sont respect®es lorsque 

le faisceau de croisement principal et la ou les sources lumineuses 

suppl®mentaires correspondantes servant ¨ produire lô®clairage de virage sont 

allumés simultanément : 

a) En cas dôinclinaison ¨ gauche (rotation du motocycle vers la gauche 

par rapport ¨ son axe longitudinal), les valeurs dôintensit® lumineuse 

ne dépassent pas 900 cd dans la zone sô®tendant de HH ¨ une ligne 

située à 15 degrés au-dessus de HH et de VV à une ligne située à 

10 degrés à gauche ; 

b) En cas dôinclinaison ¨ droite (rotation du motocycle vers la droite par 

rapport ¨ son axe longitudinal), les valeurs dôintensit® lumineuse ne 

dépassent pas 900 cd dans la zone sô®tendant de HH ¨ une ligne situ®e 

à 15 degrés au-dessus de HH et de VV à une ligne située à 10 degrés à 

droite. 

5.4.5.2 Lôessai doit °tre r®alis® avec lôangle dôinclinaison minimum sp®cifi® par le 

demandeur, en simulant la position par exemple au moyen dôun appareillage 

dôessai. 

5.4.5.3 Pour les mesures à prendre, à la requête du demandeur, le faisceau de 

croisement principal et la ou les sources lumineuses supplémentaires servant 

¨ produire lô®clairage de virage peuvent °tre mesur®s s®par®ment. Les valeurs 

photométriques obtenues peuvent ensuite être combinées pour vérifier la 

conformit® aux valeurs dôintensit® lumineuse sp®cifi®es. 

5.5 Prescriptions techniques concernant les feux de brouillard avant de la 

classe F3 (symbole F3) 

5.5.1 Réglage photométrique et conditions de mesure 

5.5.1.1 Le feu de brouillard avant doit être réglé comme prescrit à la section 3 de 

lôannexe 6. 

Toutefois, sôil nôest pas possible dôeffectuer le r®glage vertical ¨ plusieurs 

reprises en obtenant chaque fois la position correcte dans les limites de 

tolérance admises, on doit appliquer la méthode instrumentale prescrite aux 

sections 4 et 5 de lôannexe 6 pour vérifier que la qualité de la ligne de 

coupure répond aux exigences minimales et pour effectuer le réglage vertical 

du faisceau. 

5.5.1.2 Le feu de brouillard avant doit satisfaire aux prescriptions définies par le 

tableau 36 et la figure A4-XI de lôannexe 4. 

5.5.2 Prescriptions photométriques 

Ainsi réglé, le feu de brouillard avant doit satisfaire aux prescriptions 

photométriques du tableau 36 (en se référant à la figure A4-XI de 

lôannexe 4). 
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Tableau 36 

Prescriptions photom®triques applicables ¨ lôhomologation de type des feux de brouillard avant 

Lignes ou zones 

désignées 

Position verticale* 

Au-dessus de h : + 

Au-dessous de h : - 

Position horizontale* 

À gauche de v : - 

À droite de v : + 

Intensité  

lumineuse (cd) 

Points où les prescriptions 

doivent être satisfaites 

Point 1, 2** +60° ±45° 85 max. Tous les points 

Point 3, 4** +40° ±30° 

Point 5, 6** +30° ±60° 

Point 7, 10** +20° ±40° 

Point 8, 9** +20° ±15° 

Ligne 1** +8° -26° à +26° 130 max. Toute la ligne 

Ligne 2** +4° -26° à +26° 150 max. Toute la ligne 

Ligne 3 +2° -26° à +26° 245 max. Toute la ligne 

Ligne 4 +1° -26° à +26° 360 max. Toute la ligne 

Ligne 5 0° -10° à +10° 485 max. Toute la ligne 

Ligne 6***  -2,5° -10° à +10° 2 700 min. Toute la ligne 

Ligne 7***  -6,0° -10° à +10° <50 % du max.  

sur la ligne 6 

Toute la ligne 

Ligne 8 L et R***  -1,5° à -3,5° -22° et +22° 1 100 min. Un ou plusieurs points 

Ligne 9 L et R***  -1,5° à -4,5° -35° et +35° 450 min. Un ou plusieurs points 

Zone D*** -1,5° à -3,5° -10° à +10° 12 000 max. Toute la zone 

Notes du tableau 36 

*  Les coordonnées sont indiquées en degrés pour un système angulaire à axe polaire vertical. 

**  Voir par. 5.5.2.4. 

***  Voir par. 5.5.2.2. 

5.5.2.1 Lô®clairement est mesuré soit en lumière blanche, soit en lumière colorée, 

comme pr®vu par le demandeur pour lôutilisation du feu de brouillard en 

service normal. Les ®carts dôhomog®n®it® emp°chant dôavoir une visibilit® 

satisfaisante dans la zone située au-dessus de la ligne 5 de 10 degrés à gauche 

à 10 degrés à droite ne sont pas autorisés. 

5.5.2.2 À la requête du demandeur, deux feux de brouillard avant constituant une 

paire assortie correspondant au paragraphe 3.3.2.4.3 peuvent être vérifiés 

séparément. Dans ce cas, les prescriptions du tableau 36 concernant la zone D 

et les lignes 6, 7, 8 et 9 sôappliquent ¨ la moiti® de la somme des valeurs 

mesurées pour les feux de brouillard avant de droite et de gauche. Toutefois, 

chacun des deux feux de brouillard avant doit satisfaire à au moins 50 % de 

la valeur minimale prescrite pour la ligne 6. En outre, chacun des deux feux 

de brouillard avant constituant une paire assortie doit seulement satisfaire aux 

prescriptions des lignes 6 et 7 de 5 degr®s vers lôint®rieur ¨ 10 degrés vers 

lôext®rieur. 

5.5.2.3 ê lôint®rieur du champ situ® entre les lignes 1 et 5 de la figure A4-XI, le 

faisceau doit être essentiellement uniforme. Les intensités ne doivent pas 

pr®senter de discontinuit®s emp°chant dôavoir une visibilit® satisfaisante 

entre les lignes 6, 7, 8 et 9. 

5.5.2.4 Dans la répartition lumineuse précisée au tableau 36, la présence de taches ou 

bandes ®troites isol®es ¨ lôint®rieur de la zone comprenant les points de 

mesure 1 à 10 et la ligne 1 ou ¨ lôint®rieur de la zone des lignes 1 et 2 est 

autorisée à condition que leur intensité ne dépasse pas 175 cd et que leur 

ampleur ne dépasse pas un angle conique de 2 degrés dôouverture ou une 

largeur de 1 degré. Sôil y a plusieurs taches ou bandes, elles doivent °tre 

séparées par un angle dôau moins 10 degrés. 
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5.5.2.5 Si les prescriptions relatives ¨ lôintensit® lumineuse ne sont pas satisfaites, il 

est permis de réorienter la position de la ligne de coupure dans une fourchette 

de ±0,5 degré sur la verticale et/ou de ±2 degrés sur lôhorizontale. Dans la 

position obtenue après réorientation, toutes les prescriptions photométriques 

doivent être respectées. 

5.5.3 Autres prescriptions photométriques 

5.5.3.1 Dans le cas de feux de brouillard avant équipés de sources lumineuses à 

décharge à ballast non int®gr®, lôintensit® lumineuse doit d®passer 1 080 cd au 

point de mesure situé à 0 degr® sur lôhorizontale et ¨ 2 degrés D sur la 

verticale, et ce, 4 secondes après allumage du feu de brouillard avant resté 

éteint pendant au moins 30 minutes. 

5.5.3.2 Pour lôadaptation ¨ un brouillard ®pais ou ¨ des conditions similaires de 

visibilité réduite, les intensités lumineuses peuvent varier automatiquement 

sous réserve des conditions suivantes : 

a) Un module électronique de régulation de source lumineuse est intégré 

au syst¯me de feux de brouillard avant ; 

b) Les intensités varient toutes dans la même proportion. 

Lors des contrôles de conformité effectués selon les prescriptions du 

paragraphe 4.6.6, le système est jugé acceptable si les intensités lumineuses 

restent comprises entre 60 % et 100 % des valeurs indiquées au tableau 36. 

5.5.3.2.1 Une indication doit être insérée dans la fiche de communication (point 9 de 

lôannexe 1). 

5.5.3.2.2 Le service technique charg® de lôhomologation de type v®rifie que le système 

apporte des modifications automatiques de manière à produire un bon 

éclairement de la route en ne causant aucune gêne, ni pour le conducteur ni 

pour les autres usagers. 

5.5.3.2.3 Les mesures photom®triques doivent sôeffectuer conform®ment aux 

indications du demandeur. 

5.5.4 Tolérances applicables aux essais de conformité de la production 

5.5.4.1 Lors de la v®rification des caract®ristiques photom®triques dôun feu de 

brouillard avant choisi au hasard comme prescrit au paragraphe 5.5, aucune 

valeur dôintensit® lumineuse mesur®e ne doit sô®carter des valeurs prescrites 

de plus de 20 % dans le sens défavorable. 

5.5.4.2 Les écarts maximaux autorisés pour les différentes mesures du tableau 36 

sont indiqués ci-dessous. 

Tableau 37 

Prescriptions photométriques applicables aux essais de conformité de la production pour les feux 

de brouillard avant 

Lignes ou zones 

désignées 

Position verticale* 

Au-dessus de h : + 

Au-dessous de h : - 

Position horizontale* 

À gauche de v : - 

À droite de v : + 

Intensité lumineuse (cd) Points où les 

prescriptions 

doivent être 

satisfaites 
Équivalent 20 % Équivalent 30 % 

Point 1, 2** +60° ±45° 115 max. 130 max. 

Tous les points 

Point 3, 4** +40° ±30° 

  
Point 5, 6** +30° ±60° 

Point 7, 10** +20° ±40° 

Point 8, 9** +20° ±15° 

Ligne 1** +8° -26° à +26° 160 max. 170 max. Toute la ligne 

Ligne 2** +4° -26° à +26° 180 max. 195 max. Toute la ligne 
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Lignes ou zones 

désignées 

Position verticale* 

Au-dessus de h : + 

Au-dessous de h : - 

Position horizontale* 

À gauche de v : - 

À droite de v : + 

Intensité lumineuse (cd) Points où les 

prescriptions 

doivent être 

satisfaites 
Équivalent 20 % Équivalent 30 % 

Ligne 3 +2° -26° à +26° 295 max. 320 max. Toute la ligne 

Ligne 4 +1° -26° à +26° 435 max. 470 max. Toute la ligne 

Ligne 5 0° -10° à +10° 585 max. 630 max. Toute la ligne 

Ligne 6***  -2,5° 
de 5Á vers lôint®rieur 

¨ 10Á vers lôext®rieur  
2 160 min. 1 890 min.  Toute la ligne 

Ligne 8 

L et R***  
-1,5° à -3,5° -22° et +22° 880 min. 770 min. 

Un ou plusieurs 

points 

Ligne 9 

L et R***  
-1,5° à -4,5° -35° et +35° 360 min. 315 min. 

Un ou plusieurs 

points 

Zone D -1,5° à -3,5° -10° à +10° 14 400 max. 15 600 max. Toute la zone 

Notes du tableau 37 

*  Les coordonnées sont indiquées en degrés pour un système angulaire à axe polaire vertical. 

**  Voir par. 5.5.2.4. 

***  Voir par. 5.5.2.2. 

5.6 Prescriptions techniques concernant les feux dôangle (symbole K) 

5.6.1 Intensité de la lumière émise 

5.6.1.1 Pour le dispositif de gauche, lôintensit® minimale de la lumi¯re aux points de 

mesure prescrits est la suivante : 

a) 2,5 D ī 30 L : 240 cd ; 

b) 2,5 D ī 45 L : 400 cd ; 

c) 2,5 D ī 60 L : 240 cd. 

Les m°mes valeurs sôappliquent sym®triquement pour le dispositif de droite 

(voir fig. A4-XII de lôannexe 4). 

5.6.1.2 Lôintensit® de la lumi¯re ®mise dans toutes les directions ne dépasse pas : 

a) 300 cd au-dessus de la ligne à 1,0 U, L et R ; 

b) 600 cd entre le plan horizontal et la ligne à 1,0 U, L et R ; 

c) 14 000 cd au-dessous de la ligne à 0,57 D, L et R. 

5.6.1.3 Dans le cas dôun feu simple contenant plus dôune source lumineuse, lorsque 

toutes les sources lumineuses sont allumées, les intensités maximales ne 

doivent pas être dépassées. 

5.6.1.4 D®faillance dôun feu simple contenant plus dôune source lumineuse : 

5.6.1.4.1 Dans un feu simple contenant plus dôune source lumineuse, lorsquôun groupe 

de sources lumineuses est mont® de telle mani¯re quôen cas de d®faillance de 

lôune dôelles toutes les autres sôarr°tent dô®mettre de la lumi¯re, il est 

considéré comme une seule et même source lumineuse ; 

5.6.1.4.2 En cas de d®faillance de lôune des sources lumineuses dôun feu simple qui en 

contient plusieurs, lôune au moins des dispositions suivantes sôapplique : 

a) Lôintensit® lumineuse nôest pas inf®rieure ¨ lôintensit® minimale 

prescrite dans le tableau de répartition lumineuse spatiale normalisée 

présenté à la figure A4-XI de lôannexe 4 ; 

b) Un signal activant un témoin de défaut de fonctionnement est émis, 

comme indiqué au paragraphe 6.20.8 du Règlement no 48, à condition 

que lôintensité lumineuse mesurée en 2,5° D ī 45° L pour un feu 

mont® du c¹t® gauche (lôangle L doit °tre remplac® par lôangle R pour 
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un feu monté du côté droit) soit au moins égale à 50 % de lôintensit® 

minimale prescrite. Dans ce cas, une note consignée dans la fiche de 

communication précise que le feu en question ne doit être utilisé que 

sur un v®hicule ®quip® dôun t®moin de d®faillance. 

5.6.2 Méthodes de mesure 

5.6.2.1 Lors des mesures photométriques, les réflexions parasites doivent être évitées 

au moyen dôun masquage appropri®. 

5.6.2.2 Afin de prévenir toute contestation des résultats des mesures, il convient 

dôex®cuter celles-ci conformément aux prescriptions suivantes : 

5.6.2.2.1 La distance de mesure doit °tre telle que la loi de lôinverse du carré de la 

distance sôapplique ; 

5.6.2.2.2 Lôappareillage de mesure doit °tre tel que lôouverture angulaire du r®cepteur, 

vue du centre de référence du feu, soit comprise entre 10ǋ et 1 degré; 

5.6.2.2.3 Lôexigence dôintensit® pour une direction dôobservation d®termin®e est jug®e 

satisfaite si cette exigence est r®alis®e dans une direction ne sô®cartant pas 

plus dôun quart de degr® de la direction dôobservation. 

5.6.2.3 Les points de mesure, exprim®s en degr®s de lôangle form® avec lôaxe de 

référence, sont présentés à la figure A4-XII de lôannexe 4. 

Les valeurs indiquées dans le tableau donnent les intensités minimales en cd 

pour les différentes directions de mesure. 

5.6.2.4 Les angles horizontaux et verticaux correspondant au champ de visibilité 

géométrique sont présentés à la figure A4-XIII de lôannexe 4. Les directions 

H = 0° et V = 0Á correspondent ¨ lôaxe de r®f®rence. Sur le v®hicule, elles 

sont horizontales, parallèles au plan longitudinal médian de celui-ci et 

orientées dans le sens de visibilité imposé. Elles passent par le centre de 

référence. 

5.6.3 Mesures photométriques pour les feux comportant plusieurs sources 

lumineuses. Les caractéristiques photométriques doivent être contrôlées : 

5.6.3.1 Dans le cas de sources lumineuses non remplaçables, avec les sources 

lumineuses présentes dans le feu, comme prescrit au paragraphe 4.6 ; 

5.6.3.2 Dans le cas de sources lumineuses remplaçables, en plus des prescriptions du 

paragraphe 4.6. 

Les valeurs dôintensit® lumineuse obtenues doivent être corrigées : 

a) Pour les sources lumineuses à incandescence, le facteur de correction 

est le rapport entre le flux lumineux de référence et la valeur moyenne 

du flux lumineux obtenue à la tension utilisée (13,2 V ou 13,5 V) ; 

b) Pour les sources lumineuses à DEL, le facteur de correction est le 

rapport entre le flux lumineux normal et la valeur moyenne du flux 

lumineux obtenue à la tension utilisée (6,75 V, 13,5 V ou 28 V). 

Les flux lumineux réels de chaque source lumineuse utilisée ne doivent pas 

sô®carter de plus de Ñ5 % de la valeur moyenne. Ou bien, dans le cas des 

sources lumineuses à incandescence seulement, on peut aussi utiliser, dans 

chacune des positions, une source lumineuse à incandescence étalon émettant 

son flux de référence, et additionner les valeurs relevées pour les différentes 

positions. 

5.6.3.3 Pour tout feu dôangle, except® ceux ®quip®s dôune ou plusieurs sources 

lumineuses à incandescence, les intensités lumineuses mesurées après 

1 minute et après 10 minutes de fonctionnement doivent être conformes aux 

prescriptions minimales et maximales. La répartition de lôintensit® lumineuse 

après 1 minute et après 10 minutes de fonctionnement se calcule à partir de la 

r®partition de lôintensit® lumineuse mesur®e, une fois la stabilit® 
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photom®trique atteinte, en appliquant ¨ chaque point dôessai le rapport des 

intensités lumineuses mesurées en 45° L ī 2,5° D pour un feu monté du côté 

gauche (lôangle L doit °tre remplac® par lôangle R pour un feu mont® du c¹t® 

droit) : 

a) Après 1 minute ; 

b) Après 10 minutes ; 

c) Une fois la stabilité photométrique atteinte. 

La stabilit® photom®trique est atteinte lorsque la variation de lôintensit® 

lumineuse pour le point dôessai sp®cifi® est inf®rieure ¨ 3 % au cours de toute 

période de 15 minutes. 

6. Dispositions transitoires 

6.1 Généralités 

6.1.1 Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement doivent continuer 

dôaccepter les homologations de type des feux (fonctions) d®livr®es en 

application de lôune des pr®c®dentes s®ries dôamendements audit R¯glement, 

qui ne sont pas affectées par les modifications apportées par la dernière série 

dôamendements. 

Pour v®rifier cela, lôindice de modification applicable au feu (fonction) 

concern® ne doit pas diff®rer de son indice de modification, tel quôindiqu® 

dans la derni¯re s®rie dôamendements. 

6.1.2 Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement ne doivent pas 

refuser dôaccorder des extensions pour les homologations de type d®livr®es 

en application de lôune quelconque des pr®c®dentes s®ries dôamendements 

audit Règlement. 

 



ECE/TRANS/WP.29/2018/158 

GE.18-14074 57 

Annexe 1 

  Communication 

(format maximal : A4 (210 x 297 mm)) 

 

1 

1 

Émanant de : Nom de lôadministration : 

 ......................................  

 ......................................  

 ......................................  

concernant2 : D®livrance dôune homologation 

Extension dôhomologation 

Refus dôhomologation 

Retrait dôhomologation 

Arrêt définitif de la production 

pour un type de système ou dispositif en application du Règlement ONU no [RID]  

Classe du dispositif : ...........................  Indice :  .................................................................  

No dôhomologation :  ...........................  

Identifiant unique (UI, pour Unique Identifier), le cas échéant :  .............................................  

1. Marque de fabrique ou de commerce du système ou dispositif :  ..............................  

2. Désignation par le fabricant du type de système ou de dispositif :  ...........................  

  ...................................................................................................................................  

3. Nom et adresse du fabricant :  ....................................................................................  

  ...................................................................................................................................  

4. Nom et adresse du représentant du fabricant (le cas échéant) :  .................................  

  ...................................................................................................................................  

5. Pr®sent® ¨ lôhomologation le :  ...................................................................................  

6. Service technique charg® des essais dôhomologation :  ..............................................  

7. Date du procès-verbal délivré par ce service : ...........................................................  

8. Numéro du procès-verbal délivré par ce service :  .....................................................  

9. Description sommaire : 

9.1 Pour les projecteurs des classes A et B1 

9.1.1 Catégorie indiquée par la marque correspondante3 :  .................................................  

  

 1 Numéro distinctif du pays qui a accordé/étendu/refusé/retiré lôhomologation (voir les dispositions du 

Règlement relatives à lôhomologation). 

 2 Biffer les mentions inutiles. 

 3 Indiquer la marque adéquate sélectionnée dans la liste ci-dessous : 

C,     C,      C ,    R,     R PL,    CR,     CR,     CR ,    C/R,    C/R,    C/R ,    C/ ,    C/ ,    C/, 

                                                                            

C,     PL,     C PL,     C PL,     CR PL,     CR PL,     CR PL,     C/R PL,     C/R PL,     C/R PL, 

                                                                                  

C/PL,      C/PL,      C/PL 
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9.1.2 Sources lumineuses (nombre, catégories et types) :  ..................................................  

9.1.3 Flux lumineux de référence utilisé pour le feu de croisement principal (lm) :  ..........  

9.1.4 Faisceau de croisement principal fonctionnant à environ (V) :  .................................  

9.1.5 Mesures au titre du paragraphe 4.12 du présent Règlement :  ....................................  

9.1.6 Nombre de modules DEL et, pour chaque module, code dôidentification propre et 

mention indiquant sôil est remplaable ou non : oui/non1  .........................................  

9.1.7 Nombre de modules électroniques de régulation de source lumineuse et code 

dôidentification propre ¨ chacun de ces modules, le cas ®ch®ant :  ............................  

9.1.8 Le flux lumineux normal total tel quôil est d®crit au paragraphe 4.5.6 du présent 

Règlement est supérieur à 2 000 lumens : oui/non/sans objet1  

9.1.9 Le réglage de la ligne de coupure a été déterminé à : 10 m/25 m/sans objet1 

 La netteté minimale de la coupure a été déterminée à : 10 m/25 m/sans objet1 

9.2 Pour les projecteurs de la classe D 

9.2.1 Pr®sent®s ¨ lôhomologation en tant que projecteur ou système de type4 :  .................  

9.2.2 La source lumineuse du faisceau de croisement peut/ne peut pas1 être allumée en 

m°me temps que celle du faisceau de route et/ou dôun autre projecteur 

mutuellement incorporé. 

9.2.3 Tension nominale du dispositif :  ...............................................................................  

9.2.4 Sources lumineuses (nombre, catégories et types) :  ..................................................  

9.2.4.1 Si plusieurs valeurs de flux lumineux normal ont été spécifiées : 

 Valeur de flux lumineux normal utilisée pour le faisceau de croisement  

principal :   .......... [lm]  

9.2.4.2 Si plusieurs valeurs de flux lumineux normal ont été spécifiées : 

 Valeur de flux lumineux normal utilisée pour le faisceau de route :  .................. [lm]  

9.2.5 Appellation commerciale et num®ro dôidentification du ou des diff®rents ballasts 

ou éléments de ballast :  .............................................................................................  

9.2.6 Le réglage de la ligne de coupure a été déterminé à 10 m/25 m1. 

 La netteté minimale de la coupure a été déterminée à 10 m/25 m1. 

9.2.7 Nombre de modules DEL et code dôidentification propre ¨ chacun : ........................  

9.2.8 Syst¯me dô®clairage ¨ fibres optiques utilisant une source lumineuse ¨ décharge 

commune : oui/non1 

  

HC, HC,  HC ,  HR,  HR PL,  HCR,  HCR,  HCR,  HC/R,  HC/R,  HC/R,  HC/,   HC/,  HC/, 

                                                                              

HC PL,  HC PL,  HC PL,  HCR PL,  HCR PL,  HCR PL,  HC/R PL,  HC/R PL,  HC/R PL,  

                                                                                  

HC/PL,   HC/PL,    HC/PL 

             . 

 4 Indiquer la marque adéquate sélectionnée dans la liste ci-dessous : 

DC, 

DC, 

 

DC/, 

DCR, 

 

DC/PL, 

DC/R, 

 

DR, 

DC/, 

 

DCR, 

DC PL, 

 

DC/R, 

DCR PL, 

 

DC PL, 

DC/R 

PL, 

 

DR PL, 

DC/PL, 

 

DCR 

PL, 

DC/R 

PL, 

DC, 

 

DCR, 

 

DC/R, 

 

DC/, 

 

DC PL, 

 

DCR PL, 

 

DC/R 

PL, 

 

DC/PL, 
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9.2.9 Remarques (le cas échéant) :  .....................................................................................  

9.2.10 Mesures prises au titre du paragraphe 4.12 du présent Règlement :  .........................  

9.3 Pour les syst¯mes dô®clairage avant actifs (AFS) 

9.3.1 Catégorie indiquée par la marque correspondante5 :  .................................................  

9.3.2 Sources lumineuses (nombre, catégories et types) :  ..................................................  

9.3.2.1 Nombre de modules DEL et, pour chaque module, code dôidentification propre et 

mention indiquant sôil est remplaable ou non : oui/non1 

  ...................................................................................................................................  

9.3.2.2 Nombre de modules électroniques de régulation de source lumineuse et code 

dôidentification propre ¨ chacun, le cas ®ch®ant :  ......................................................  

9.3.2.3 Le flux lumineux normal total tel quôil est d®crit au paragraphe 4.5.2.6 du présent 

Règlement est supérieur à 2 000 lumens : oui/non1 

9.3.3 a) Indications prescrites au paragraphe 5.3.5.1 du présent Règlement (laquelle 

ou lesquelles des unit®s dô®clairage produisent une coupure, telle que d®finie 

¨ lôannexe 5 du présent Règlement, qui se projette sur une zone comprise 

entre 6 degrés à gauche et 4 degrés à droite et au-dessus dôune ligne 

horizontale placée à 0,8 degré en dessous)  .....................................................  

  ..........................................................................................................................  

b) Le réglage de la ligne de coupure a été déterminé à 10 m/25 m1. 

c) La netteté minimale de la coupure a été déterminée à 10 m/25 m1. 

9.3.4 Véhicules pour lesquels le système est conçu comme équipement de première 

monte :  ......................................................................................................................  

9.3.5 La demande dôhomologation porte sur un syst¯me qui nôest pas destin® ¨ °tre 

inclus dans la demande dôhomologation dôun type de v®hicule en application du 

Règlement ONU no 48 : oui/non1 

9.3.5.1 Dans lôaffirmative, renseignements suffisants pour d®terminer ¨ quel(s) v®hicule(s) 

le système est destiné :  ..............................................................................................  

9.3.6 Indications prescrites au paragraphe 5.3.5.2 du présent Règlement (quels modes de 

faisceau de croisement de classe E, le cas échéant, satisfont aux prescriptions 

définies par un ensemble de données figurant au tableau 14 du présent 

Règlement) :  ..............................................................................................................  

9.3.7 La demande dôhomologation porte sur un syst¯me conu pour °tre install® 

uniquement sur des véhicules comportant un moyen de stabilisation ou de 

limitation de lôalimentation : oui/non1 

9.3.8 Le réglage de la ligne de coupure a été déterminé à 10 m/25 m1. 

 La netteté minimale de la coupure a été déterminée à 10 m/25 m1. 

9.3.9 Le système est conçu pour émettre le ou les faisceaux de croisement suivants6 : 

9.3.9.1 Classe C  |  Classe V  Ä  Classe E  Ä  Classe W  Ä 

9.3.9.2 Avec le ou les modes ci-dessous, définis par leur désignation, le cas échéant14 : 

Mode no C 1      Mode no V é..   Mode no E é..   Mode no W é.. 

Mode no C é.. Mode no V é..   Mode no E é..   Mode no W é.. 

Mode no C é.. Mode no V é..   Mode no E é..   Mode no W é.. 

  

 5 Indiquer la marque correspondante comme prévu dans le présent Règlement pour chaque unité 

dôinstallation ou ensemble dôunit®s dôinstallation.  

 6 Cocher les cases appropri®es dôune croix. 
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9.3.9.3 Lorsque les unit®s dô®clairage cochées ci-dessous sont sous tension5, 7, 8 pour le mode 

no ....... 

a) En lôabsence de tout ®clairage de virage : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

b) En pr®sence dôun ®clairage de virage de cat®gorie 1 : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

c) En pr®sence dôun ®clairage de virage de cat®gorie 2 : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

Note : Les indications prescrites aux alinéas a) à c) ci-dessus sont requises pour 

chaque mode supplémentaire. 

9.3.9.4 Les unit®s dô®clairage coch®es ci-dessous sont sous tension lorsque le système est 

¨ lô®tat neutre5, 7 : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

9.3.9.5 Les unit®s dô®clairage coch®es ci-dessous sont sous tension lorsque la fonction de 

changement de sens de circulation du système est activée5, 6, 7 : 

a) En lôabsence de tout ®clairage de virage : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

b) En pr®sence dôun ®clairage de virage de cat®gorie 1 : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

c) En pr®sence dôun ®clairage de virage de cat®gorie 2 : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

9.3.10 Le système est conçu pour émettre un faisceau de route5, 6, 7 : 

9.3.10.1 Oui    Ä     Non    Ä 

9.3.10.2 Avec le ou les modes ci-dessous, définis par leur désignation, le cas échéant : 

 Mode faisceau de route no M 1 

 Mode faisceau de route no M é 

 Mode faisceau de route no M é 

9.3.10.3 Lorsque les unit®s dô®clairage coch®es ci-dessous sont sous tension, pour le mode 

no .... 

a) En lôabsence de tout ®clairage de virage : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

  

 7 À reproduire pour chaque mode supplémentaire, le cas échéant. 

 8 À reproduire pour chaque unité supplémentaire, le cas échéant. 
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b) En pr®sence dôun ®clairage de virage : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

Note : Les indications prescrites aux alinéas a) et b) ci-dessus sont requises pour 

chaque mode supplémentaire. 

9.3.10.4 Les unit®s dô®clairage coch®es ci-dessous sont sous tension lorsque le système est 

¨ lô®tat neutre6, 8 : 

Côté gauche No 1 Ä No 3 Ä No 5 Ä No 7 Ä No 9 Ä No 11 Ä 

Côté droit No 2 Ä No 4 Ä No 6 Ä No 8 Ä No 10 Ä No 12 Ä 

9.3.10.5 Le système est conçu pour apporter une adaptation du faisceau de route pour : 

La circulation à droite et la circulation à gauche : oui Ä  non Ä 

La circulation à droite seulement : oui Ä  non Ä 

La circulation à gauche seulement : oui Ä  non Ä 

9.4 Pour les projecteurs des classes AS, BS, CS, DS et ES1 

9.4.1 Catégorie indiquée par la marque correspondante9 :  .................................................  

9.4.2 Sources lumineuses (nombre, catégories et types), le cas échéant :  ..........................  

9.4.3 Nombre de modules DEL et, pour chaque module, code dôidentification propre et 

mention indiquant sôil est remplaable ou non : oui/non1 ..........................................  

9.4.4 Nombre de modules électroniques de régulation de source lumineuse et code 

dôidentification propre ¨ chacun de ces modules, le cas ®ch®ant :  ............................  

9.4.5 La netteté de la coupure a été déterminée : oui/non1 

Si oui, elle a été déterminée à 10 m/25 m1 ........................................................................  

9.4.6 Appellation commerciale et num®ro dôidentification du ou des diff®rents ballasts 

ou éléments de ballast :  .............................................................................................  

9.4.7 La source lumineuse du faisceau de croisement peut/ne peut pas10 être allumée en 

m°me temps que celle du faisceau de route et/ou dôun autre projecteur 

mutuellement incorporé. 

9.4.8 Angle(s) dôinclinaison minimal (minimaux) pour satisfaire aux prescriptions du 

paragraphe 5.4.5.2, sôil y a lieu :  ...............................................................................  

9.4.9 Faisceau de route primaire : oui/non1 

Faisceau de route secondaire : oui/non1 

Le faisceau de route secondaire ne doit être allumé que simultanément avec un 

faisceau de croisement ou un faisceau de route primaire. 

  

 9 Indiquer la marque adéquate sélectionnée dans la liste ci-dessous : 

C-AS, C- BS, R- BS, CR- BS, C/ -BS, C/R-BS, 

 C-BS PL, R-BS PL, CR-BS PL, C/ -BS PL, C/R-BS PL, 

WC-CS, WC-DS, WR-CS WR-DS, WCR-CS, WCR-DS, 

WC/-CS, WC/-DS, WC/R-CS, WC/R-DS, WC-CS PL,  

WC-DS PL, WR-CS PL, WR-DS PL, WCR-CS PL, WCR-DS PL,  

WC/CS PL, WC/-DS PL, WC/R-CS PL, WC/R-DS PL,   

WC+-CS, WC+-DS, WC+R-CS, WC+R-DS, C+-BS, C+R-BS, 

WC+-CS PL, WC+-DS PL, WC+R-CS PL, WC+R-DS PL, C+-BS PL, C+R-BS PL 

WC-ES, WR-ES, WCR-ES, WC/-ES, WC/R-ES, WC-ES PL, 

WR-ES PL, WCR-ES PL, WC/-ES PL, WC/R-ES PL   

WC+-ES, WC+R-ES, WC+-ES PL, WC+R-ES PL   
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9.5 Pour un feu de brouillard avant de classe F3 

9.5.1 Classe indiquée par la marque correspondante : 

(F3, F3/, F3PL, F3/PL) ...............................................................................................  

9.5.2 Sources lumineuses (nombre, catégories et types) :  ..................................................  

9.5.3 Module DEL : oui/non1. Et, pour chaque module DEL, mention indiquant sôil est 

remplaçable ou non : oui/non1 

9.5.4 Code dôidentification propre au module DEL :  .........................................................  

9.5.5 Emploi dôun module ®lectronique de r®gulation de source lumineuse10 : oui/non1 

Alimentation de la source lumineuse :  ......................................................................  

Caractéristiques du module de régulation de source lumineuse :  ..............................  

Tension dôentr®e11 :  ...................................................................................................  

Dans le cas dôun module de r®gulation de source lumineuse ne faisant pas partie 

du feu : 

Caractéristiques du signal de sortie :  .........................................................................  

9.5.6 Couleur de la lumière émise :  .................................................... blanc/jaune sélectif1 

9.5.7 Flux lumineux de la source lumineuse (voir par. 4.5.2.6) 

supérieur à 2 000 lumens : é oui/non1 

9.5.8 Lôintensit® lumineuse est variable : é oui/non1 

9.5.9 Le gradient de la ligne de coupure (sôil a ®t® mesur®) 

a été déterminé à  .................................................................................... 10 m/25 m1 

9.6 Pour les feux dôangle 

9.6.1 Sources lumineuses (nombre, catégories et types)12 : ................................................  

9.6.2 Tension et puissance :  ...............................................................................................  

9.6.3 Module dô®clairage :  ................................................................................... oui/non1 

9.6.4 Code dôidentification propre au module dô®clairage :  ...............................................  

9.6.5 Emploi dôun module ®lectronique de r®gulation de source lumineuse : 

a) Faisant partie du feu............................................................................. oui/non1 

b) Ne faisant pas partie du feu.................................................................. oui/non1 

9.6.6 Tension dôalimentation fournie par le module ®lectronique de régulation :  ..............  

9.6.7 Nom du fabricant et num®ro dôidentification du module ®lectronique de r®gulation 

de source lumineuse (lorsque ce module fait partie du feu sans être intégré à son 

boîtier) :  .....................................................................................................................  

9.6.8 Conditions géométriques de montage et variantes éventuelles :  ...............................  

10. Emplacement de la ou des marques dôhomologation :  ..............................................  

11. Raison(s) de lôextension de lôhomologation (le cas ®ch®ant) :  ..................................  

12. Homologation accordée/étendue/refusée/retirée1 

  

 10 Les spécifications relatives à la tension incluent les tolérances ou la plage de tension indiquées par le 

fabricant et v®rifi®es dans le cadre des essais dôhomologation. 

 11 Inclure les param¯tres de la tension dôentr®e, notamment le rapport cyclique, la fr®quence, la forme 

des impulsions et la tension de crête. 

 12 Pour les feux dôangle ¨ sources lumineuses non remplaables, indiquer le nombre et la puissance 

totale des sources lumineuses utilisées. 



ECE/TRANS/WP.29/2018/158 

GE.18-14074 63 

13. Lieu :  .........................................................................................................................  

14. Date :  .........................................................................................................................  

15. Signature :  .................................................................................................................  

16. La liste des documents d®pos®s aupr¯s de lôautorit® dôhomologation de type qui a 

accord® lôhomologation est annex®e ¨ la pr®sente fiche de communication et peut 

être obtenue sur demande. 
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Annexe 2 

  Prescriptions minimales concernant les procédures  
de contrôle de conformité de la production 

1. Généralités 

1.1 Les prescriptions du présent Règlement sont considérées comme satisfaites 

du point de vue m®canique et g®om®trique si les diff®rences nôexc¯dent pas 

les écarts de fabrication inévitables. Cette condition vaut aussi pour la 

couleur. 

1.2 En ce qui concerne les caractéristiques photométriques, la conformité des 

feux de s®rie nôest pas contest®e si, lors de lôessai des caract®ristiques 

photom®triques dôun feu choisi au hasard et ®quip® dôune source lumineuse 

®talon, dôune ou plusieurs sources lumineuses non remplaables et/ou dôun 

ou plusieurs modules DEL se trouvant dans le feu en question : 

1.2.1 Aucune valeur mesur®e ne sô®carte, dans le sens d®favorable, de plus de 20 % 

de la valeur prescrite dans le présent Règlement. 

1.2.1.1 Dans le cas des projecteurs des classes A, B et D correspondant au 

paragraphe 5.2 du présent Règlement, pour les valeurs B 50 L (ou R) et la 

zone III, lô®cart maximum admissible est le suivant : 

B 50 L (ou R) :  170 cd, soit 20 % ; 

255 cd, soit 30 %. 

Zone III  :   255 cd, soit 20 % ; 

380 cd, soit 30 %. 

1.2.1.2 Pour les syst¯mes dô®clairage avant actifs correspondant au paragraphe 5.3 

du présent Règlement, aucune valeur mesurée et corrigée conformément aux 

prescriptions du paragraphe 4.6 de celui-ci ne sô®carte d®favorablement de la 

valeur prescrite dans la colonne B des tableaux 17 à 32, le cas échéant. 

1.2.1.3 Dans le cas des projecteurs des classes BS, CS, DS et ES correspondant au 

paragraphe 5.4 du présent Règlement, pour les valeurs situées dans la zone I, 

lô®cart maximum admissible est le suivant : 

Zone I :  255 cd, soit 20 % ; 

380 cd, soit 30 %. 

1.2.1.3.1 Si les r®sultats de lôessai d®crit ci-dessus ne satisfont pas aux prescriptions, le 

réglage du projecteur peut °tre modifi®, ¨ condition que lôaxe du faisceau ne 

soit pas déplacé latéralement de plus de 0,5 degré vers la droite ou vers la 

gauche, ni de plus de 0,2 degré vers le haut ou vers le bas. 

1.2.1.4 Pour les feux de brouillard avant correspondant au paragraphe 5.5 du présent 

Règlement, le tableau 37 sôapplique. 

1.2.2 Ou bien, dans le cas des projecteurs de classe A, B ou D correspondant au 

paragraphe 5.2 du présent Règlement, si : 

1.2.2.1 Pour le faisceau de croisement, les valeurs prescrites dans le présent 

Règlement sont atteintes :  

Dans le cas des projecteurs de classe A ou B, en un point inscrit dans un 

cercle de 0,35 degré autour des points B 50 L (ou R) (avec une tolérance de 

85 cd), 75 R (ou L), 50 V, 25 R et 25 L, ainsi que dans toute la partie de la 

zone IV qui nôest pas situ®e ¨ plus de 0,52 degré au-dessus de la ligne reliant 

25 R et 25 L ; 
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Dans le cas des projecteurs de classe D, en un point inscrit dans un cercle de 

0,35 degré autour des points B 50 L (ou R) (avec une tolérance de 85 cd), 

75 R (ou L), 50 V, 25 R1 et 25 L2, ainsi que sur le segment I ; 

1.2.2.2 Et si, pour le faisceau de route, HV ®tant situ® ¨ lôint®rieur de lôisocandela 

0,75 Imax, une tolérance de +20 % pour les valeurs maximales et de -20 % 

pour les valeurs minimales est respectée pour les valeurs photométriques en 

tout point de mesure défini au paragraphe 5.1 du présent Règlement. 

1.2.2.3 Si les r®sultats de lôessai d®crit ci-dessus ne satisfont pas aux prescriptions, le 

réglage du projecteur peut être modifié, à condition que lôaxe du faisceau ne 

soit pas déplacé latéralement de plus de 0,5 degré vers la droite ou vers la 

gauche, ni de plus de 0,2 degré vers le haut ou vers le bas. 

1.2.3 Dans le cas dôun syst¯me dô®clairage avant actif correspondant au 

paragraphe 5.3 du présent Règlement, si les r®sultats de lôessai d®crit 

ci-dessus ne satisfont pas aux prescriptions, lôorientation du syst¯me peut °tre 

modifi®e dans chaque classe, ¨ condition que lôaxe du faisceau ne soit pas 

déplacé latéralement de plus de 0,5 degré vers la droite ou vers la gauche, ni 

de plus de 0,2 degré vers le haut ou vers le bas, chacun indépendamment et 

par rapport au réglage initial. 

Ces dispositions ne sôappliquent pas aux unit®s dô®clairage d®finies au 

paragraphe 5.3.3.1.1 du présent Règlement. 

1.2.4 Si, dans le cas dôun feu fourni avec une source lumineuse remplaable, les 

résultats des essais décrits ci-dessus ne sont pas conformes aux prescriptions, 

il faut procéder à de nouveaux essais avec une autre source lumineuse étalon. 

1.3 Pour vérifier comment change la position verticale de la ligne de coupure 

sous lôeffet de la chaleur, on utilise la m®thode suivante : 

Lôun des feux ou syst¯mes pr®lev®s est soumis aux essais selon la m®thode 

présentée au paragraphe 3.1 de lôannexe 7, après avoir été soumis trois fois 

de suite au cycle décrit au paragraphe 3.2.2 de lôannexe 7. 

Un projecteur ou syst¯me est consid®r® comme acceptable si ȹr ne d®passe 

pas 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 

Si cette valeur dépasse 1,5 mrad sans excéder 2 mrad vers le haut, ou si elle 

dépasse 2,5 mrad sans excéder 3 mrad vers le bas, un second échantillon est 

soumis ¨ lôessai, apr¯s quoi la moyenne des valeurs absolues enregistr®es 

pour les deux échantillons ne doit pas dépasser 1,5 mrad vers le haut et 

2,5 mrad vers le bas. 

Toutefois, si cette valeur de 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas 

nôest pas respect®e pour les deux syst¯mes, deux autres syst¯mes sont soumis 

¨ la m°me proc®dure, et la valeur de ȹr pour chacun dôentre eux ne doit pas 

dépasser 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 

Un feu de brouillard avant est consid®r® comme acceptable si ȹr ne d®passe 

pas 3 mrad. Si cette valeur dépasse 3 mrad sans excéder 4 mrad, le second 

feu de brouillard avant est soumis ¨ lôessai, apr¯s quoi la moyenne des 

valeurs absolues enregistrées pour les deux échantillons ne doit pas dépasser 

3 mrad. 

1.4 Toutefois, sôil nôest pas possible dôeffectuer le r®glage vertical plusieurs fois 

de suite en obtenant la position correcte dans les limites des tolérances fixées, 

selon le cas, au paragraphe 1.2.3 de lôannexe 5 ou au paragraphe 3.2 de 

lôannexe 6, un échantillon est soumis aux essais conformément à la méthode 

prescrite, selon le cas, à la section 2 de lôannexe 5 ou à la section 4 de 

lôannexe 6. 
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1.5 Pour les feux dôangle 

1.5.1 En ce qui concerne les caractéristiques photométriques, la conformité des 

feux de s®rie mis ¨ lôessai nôest pas contest®e si, lorsque le feu est choisi au 

hasard et ®quip® dôune source lumineuse ®talon ou dôune ou plusieurs sources 

lumineuses non remplaçables (à incandescence ou autres), et que toutes les 

mesures sôeffectuent, selon le cas, ¨ 6,75 V, 13,5 V ou 28 V : 

1.5.1.1 Aucune valeur mesur®e ne sô®carte, dans le sens d®favorable, de plus de 20 % 

des valeurs prescrites dans le présent Règlement. 

1.5.1.2 Dans le cas dôun feu ®quip® dôune source lumineuse remplaable, si les 

résultats des essais décrits ci-dessus ne satisfont pas aux prescriptions, le feu 

est de nouveau soumis aux essais avec une autre source lumineuse étalon. 

1.5.2 Les coordonnées chromatiques doivent être conformes aux prescriptions 

lorsque le feu est ®quip® dôune source lumineuse ®talon ou, dans le cas des 

feux équipés de sources lumineuses non remplaçables (à incandescence ou 

autres), avec les sources lumineuses présentes dans le feu. 

1.5.3 Dans le cas dôune ou plusieurs sources lumineuses ¨ incandescence non 

remplaables ou dôun ou plusieurs modules dô®clairage ®quip®s de sources 

lumineuses à incandescence non remplaçables, lors de toute vérification de la 

conformité de la production : 

1.5.3.1 Le d®tenteur de lôhomologation est tenu dôapporter la preuve de leur 

utilisation dans la fabrication courante et de montrer lôidentification de la ou 

des sources lumineuses à incandescence non remplaçable(s) comme indiqué 

dans le dossier dôhomologation de type. 

1.5.3.2 En cas de doute quant à la conformité de la ou des lampe(s) à incandescence 

non remplaçable(s) avec les exigences de durée de vie et/ou, dans le cas de 

lampes à incandescence colorisées, avec les exigences de stabilité des 

couleurs, telles que prescrites au paragraphe 4.11 de la publication 

CEI 60809, troisième édition, cette conformité doit être vérifiée de la manière 

indiquée dans ledit paragraphe. 

1.6 Les coordonnées chromatiques doivent être respectées. 

2. Exigences minimales concernant la vérification de la conformité  

par le fabricant 

Pour chaque type de feu, le d®tenteur de lôhomologation est tenu dôeffectuer 

au moins les essais suivants, à une fréquence appropriée. Ces essais 

sôeffectuent conform®ment aux dispositions du présent Règlement. 

Tout pr®l¯vement dô®chantillons mettant en ®vidence la non-conformité pour 

le type dôessai consid®r® donne lieu ¨ un nouveau pr®l¯vement et ¨ un nouvel 

essai. Le fabricant prend toute disposition pour assurer la conformité de la 

production correspondante. 

2.1 Nature des essais 

Les essais de conformité prescrits dans le présent Règlement portent sur les 

caractéristiques photométriques et colorimétriques et sur la vérification du 

changement de la position verticale de la ligne de coupure sous lôeffet de la 

chaleur. 

2.2 M®thodes dôessai 

2.2.1 Les essais sôeffectuent g®n®ralement selon les m®thodes ®tablies dans le 

présent Règlement. 

2.2.2 Pour tout essai de conformité effectué par le fabricant, celui-ci pourra 

cependant utiliser des m®thodes ®quivalentes apr¯s approbation de lôautorit® 

comp®tente charg®e des essais dôhomologation. Il incombe au fabricant de 
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démontrer que les méthodes utilisées sont équivalentes à celles établies dans 

présent Règlement. 

2.2.3 Lôapplication des paragraphes 2.2.1 et 2.2.2 donne lieu à un étalonnage 

r®gulier des mat®riels dôessais et ¨ une corr®lation avec les mesures 

effectuées par une autorité compétente. 

2.2.4 Dans tous les cas, les méthodes de référence sont celles du présent 

Règlement, en particulier pour les contrôles et prélèvements administratifs. 

2.3 Nature du prélèvement 

Les échantillons de feux doivent être prélevés au hasard dans un lot 

homogène. On entend par lot homogène un ensemble de feux de même type, 

défini selon les méthodes de production du fabricant. 

Lô®valuation porte g®n®ralement sur des feux produits en s®rie par plusieurs 

usines. Cependant, un fabricant peut grouper les chiffres de production 

concernant le même type de feu produit par plusieurs usines, à condition que 

celles-ci appliquent les mêmes critères de qualité et la même gestion de la 

qualité. 

2.4 Caractéristiques photométriques mesurées et relevées 

2.4.1 Les dispositifs prélevés sont soumis à des mesures photométriques aux points 

prévus par le Règlement, en limitant le relevé : 

2.4.1.1 Dans le cas des feux de route visés au paragraphe 5.1 et/ou des feux de 

croisement (asymétriques) visés au paragraphe 5.2 du présent Règlement : 

2.4.1.1.1 Pour les classes A et B (feux de route et/ou feux de croisement des classes A 

et B (asymétriques)), aux points Imax, HV1, HL et HR2 dans le cas du faisceau 

de route et aux points B 50 L (ou R), HV, 50 V, 75 R (ou L) et 25 L (ou R) 

dans le cas du faisceau de croisement ; 

2.4.1.1.2 Pour la classe D (feux de route et/ou de croisement de la classe D (source 

lumineuse à décharge, asymétriques)), aux points Imax, HV21, HL et HR22 dans 

le cas du faisceau de route et aux points B 50 L (ou R)1, HV, 50 V, 75 R 

(ou L) et 25 L2 (ou R2) dans le cas du faisceau de croisement. 

2.4.1.2 Dans le cas des feux de route visés au paragraphe 5.1 et/ou des feux de 

croisement (symétriques) visés au paragraphe 5.4 du présent Règlement : 

2.4.1.2.1 Pour les projecteurs de la classe AS, aux points HV, LH, RH, 12,5 L et 

12,5 R ; 

2.4.1.2.2 Pour les projecteurs de la classe BS, aux points Imax et HV1 dans le cas du 

faisceau de route, et aux points HV, 0,86 D/3,5 R et 0,86 D/3,5 L dans le cas 

du faisceau de croisement ; 

2.4.1.2.3 Pour les projecteurs des classes CS, DS et ES, aux points Imax et HV1 dans le 

cas du faisceau de route, et aux points HV, 0,86 D/3,5 R et 0,86 D/3,5 L dans 

le cas du faisceau de croisement. 

2.4.1.3 Pour les syst¯mes dô®clairage avant actifs vis®s au paragraphe 5.3 du présent 

Règlement, aux points Imax, HV1, HL et HR3 dans le cas du faisceau de route 

et aux points B 50 L, HV (le cas échéant), 50 V, 75 R (le cas échéant) et 

25 LL dans le cas du ou des faisceaux de croisement ; 

2.4.1.4 Pour les feux de brouillard avant visés au paragraphe 5.5 du présent 

Règlement, aux points 8 et 9 et aux lignes 1, 5, 6, 8 et 9 comme indiqué dans 

le tableau 37. 

  

 1 Lorsque le faisceau de route est mutuellement incorporé au faisceau de croisement, le point de mesure 

HV est le même pour les deux faisceaux. 

 2 HL et HR : points de lôaxe H-H situés respectivement à 2,5 degrés à gauche et à droite du point HV. 

 3 HL et HR : points de lôaxe H-H situés respectivement à 2,6 degrés à gauche et à droite du point HV. 
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2.4.2 Pour les feux dôangle vis®s au paragraphe 5.6 du présent Règlement, les 

dispositifs prélevés sont soumis à des mesures photométriques pour vérifier 

les valeurs minimales aux points indiqués à la figure A4-XII de lôannexe 4 

ainsi que les coordonnées chromatiques requises. 

2.5 Crit¯res dôacceptabilit® 

Le fabricant est tenu dôeffectuer lôexploitation statistique des r®sultats 

dôessais et de d®finir, en accord avec lôautorit® comp®tente, les crit¯res 

dôacceptabilit® de sa production afin de satisfaire aux prescriptions ®tablies 

pour le contrôle de conformité de la production au paragraphe 3.5.1 du 

présent Règlement. 

Les crit¯res dôacceptabilit® doivent °tre tels que la probabilit® de passer avec 

succ¯s une v®rification par sondage telle que d®crite ¨ lôannexe 3 (premier 

pr®l¯vement) soit dôau moins 0,95 avec un degr® de confiance de 95 %. 
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Annexe 3 

  Prescriptions minimales concernant lô®chantillonnage fait 
par un inspecteur 

1. Généralités 

1.1 Les conditions de conformité sont considérées comme satisfaites du point de 

vue mécanique et géométrique, selon les prescriptions du présent Règlement, 

si les diff®rences nôexc¯dent pas les ®carts de fabrication in®vitables. 

1.2 En ce qui concerne les caractéristiques photométriques, la conformité des 

feux de s®rie nôest pas contest®e si, lors de lôessai dôun feu choisi au hasard et 

®quip® dôune source lumineuse ®talon, dôune ou plusieurs sources lumineuses 

non remplaables et/ou dôun ou plusieurs modules se trouvant dans le feu en 

question : 

a) Aucune valeur mesur®e ne sô®carte des valeurs prescrites au 

paragraphe 1.2 de lôannexe 2 ; 

b) Dans le cas dôun feu ®quip® dôune source lumineuse remplaable, si 

les résultats des essais décrits ci-dessus ne satisfont pas aux 

prescriptions, le feu est de nouveau soumis aux essais avec une autre 

source lumineuse étalon. 

1.3 Les feux présentant des défauts apparents ne sont pas pris en considération. 

1.4 Les coordonnées chromatiques doivent être respectées. 

2. Premier prélèvement 

Lors du premier prélèvement, quatre feux sont choisis au hasard. La lettre A 

est apposée sur le premier et le troisième, et la lettre B sur le deuxième et le 

quatrième. 

2.1 La conformit® des feux de s®rie nôest pas contest®e si aucune valeur mesur®e 

sur un des quatre spécimens constituant les échantillons A et B ne sô®carte de 

plus de 20 % des valeurs prescrites. 

Si lô®cart nôest pas sup®rieur à 0 % pour les deux feux de lô®chantillon A, on 

peut arrêter les mesures. 

2.2 La conformité des feux de série est contestée si la valeur mesurée sur au 

moins un feu des échantillons A ou B sô®carte de plus de 20 % de la valeur 

prescrite. 

Le fabricant est prié de mettre sa production en conformité avec les 

prescriptions et il faut procéder à un deuxième prélèvement, conformément à 

la section 3, dans les deux mois suivant la notification. Les échantillons A 

et B sont conservés par le service technique jusquô¨ la fin du processus de 

vérification de la conformité. 

3. Premier nouveau prélèvement 

On choisit au hasard quatre feux parmi le stock produit après mise en 

conformité. 

La lettre C est apposée sur le premier et le troisième, et la lettre D sur le 

deuxième et le quatrième. 

3.1 La conformit® des feux de s®rie nôest pas contest®e si aucune valeur mesur®e 

sur un des quatre spécimens constituant les échantillons C et D ne sô®carte de 

plus de 20 % des valeurs prescrites. 
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Si lô®cart nôest pas sup®rieur ¨ 0 % pour les deux feux de lô®chantillon C, on 

peut arrêter les mesures. 

3.2 La conformité des feux de série est contestée si : 

3.2.1 Lô®cart de la valeur mesur®e d®passe 20 % sur au moins un spécimen des 

échantillons C ou D, mais ne dépasse 30 % sur aucun spécimen de ces 

échantillons. 

Le fabricant est à nouveau prié de mettre sa production en conformité avec 

les prescriptions. 

Il faut procéder à un deuxième nouveau prélèvement conformément aux 

dispositions de la section 4 dans les deux mois qui suivent la notification. 

Les échantillons C et D sont conserv®s par le service technique jusquô¨ la fin 

du processus de vérification de la conformité. 

3.2.2 Lô®cart de la valeur mesur®e d®passe 30 % sur un spécimen des 

échantillons C ou D. 

Dans ce cas, lôhomologation est retir®e conform®ment aux dispositions de la 

section 5. 

4. Deuxième nouveau prélèvement 

On choisit au hasard quatre feux parmi le stock produit après mise en 

conformité. 

La lettre E est apposée sur le premier et le troisième, et la lettre F sur le 

deuxième et le quatrième. 

4.1 La conformit® des feux de s®rie nôest pas contest®e si aucune valeur mesur®e 

sur un des quatre spécimens constituant les échantillons E et F ne sô®carte de 

plus de 20 % des valeurs prescrites. 

Si lô®cart nôest pas supérieur à 0 % pour les deux feux de lô®chantillon E, on 

peut arrêter les mesures. 

4.2 La conformit® des feux de s®rie est contest®e si lô®cart de la valeur mesur®e 

dépasse 20 % sur au moins un spécimen des échantillons E ou F. 

Dans ce cas, lôhomologation est retirée conformément aux dispositions de la 

section 5. 

5. Retrait dôhomologation 

Lôhomologation est retir®e conform®ment au paragraphe 3.6 du présent 

Règlement. 

6. Modification de la position verticale de la ligne de coupure du faisceau de 

croisement 

Pour vérifier la modification de la position verticale de la ligne de coupure du 

faisceau de croisement sous lôeffet de la chaleur, on applique la méthode 

ci-dessous : 

Un des feux ou syst¯mes de lô®chantillon A est soumis aux essais selon la 

méthode prescrite à la section 3 de lôannexe 7 après avoir été soumis trois 

fois de suite au cycle défini au paragraphe 3.2.2 de lôannexe 7. 

Le feu de croisement ou le syst¯me est consid®r® comme acceptable si ȹr ne 

dépasse pas 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 

Si cette valeur dépasse 1,5 mrad sans excéder 2 mrad vers le haut, ou si elle 

dépasse 2,5 mrad sans excéder 3 mrad vers le bas, le second système de 

lô®chantillon A est soumis ¨ lôessai, apr¯s quoi la moyenne des valeurs 

absolues enregistrées pour les deux échantillons ne doit pas dépasser 

1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 
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Toutefois, si cette valeur de 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas 

nôest pas respect®e pour lô®chantillon A, les deux syst¯mes de lô®chantillon B 

sont soumis ¨ la m°me proc®dure, et la valeur de ȹr pour chacun dôeux ne 

doit pas dépasser 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 

Dans le cas des feux de brouillard avant visés au paragraphe 5.5 du présent 

Règlement, le feu est considéré comme acceptable si ȹr ne d®passe pas 

3 mrad. 

Si cette valeur dépasse 3 mrad mais sans excéder 4 mrad, le second feu de 

brouillard avant de lô®chantillon A est soumis ¨ lôessai, apr¯s quoi la 

moyenne des valeurs absolues enregistrées pour les deux échantillons ne doit 

pas dépasser 3 mrad. 

Toutefois, si cette valeur de 3 mrad nôest pas respect®e pour lô®chantillon A, 

les deux feux de brouillard avant de lô®chantillon B sont soumis à la même 

proc®dure, et la valeur de ȹr pour chacun dôeux ne doit pas d®passer 3 mrad. 
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Annexe 4 

  Système de mesure en coordonnées sphériques  
et emplacement des points dôessai 

Figure A4-I   

Système de mesure en coordonnées sphériques 

 

E25m = l(h, v) × cos ɔ/r2. 

1. Dispositions concernant les mesures photométriques 

1.1 Le dispositif dô®clairage de la route ou lôune ou plusieurs de ses parties 

doivent être montés sur un goniomètre présentant un axe horizontal fixe et un 

axe mobile perpendiculaire à ce dernier. 

1.1.1 Les intensit®s lumineuses sont d®termin®es au moyen dôune cellule 

photoélectrique contenue dans un carré de 65 mm de côté et, sauf pour les 

feux dôangle, plac®e ¨ une distance dôau moins 25 mètres en avant du centre 

de référence de chaque projecteur ou unit® dô®clairage, perpendiculairement ¨ 

lôaxe de mesure passant par lôorigine du goniom¯tre. Le point HV est le point 

central du syst¯me de coordonn®es ¨ axe polaire vertical. La ligne H est lôaxe 

horizontal passant par HV (voir fig. A4-I). 

1.1.2 Les coordonnées angulaires sont données en degrés sur une sphère présentant 

un axe polaire vertical selon le goniophotomètre, comme indiqué sur la 

figure A4-I. 

1.1.3 Lors des mesures photométriques, les réflexions parasites doivent être évitées 

au moyen dôun masquage appropri®. 

1.2 Toute méthode photométrique équivalente est acceptable à condition de 

respecter la corrélation nécessaire. 

1.3 Le r®glage doit °tre r®alis® au moyen dôun ®cran de mesure, qui peut °tre 

placé à une distance plus courte que celle de la cellule photoélectrique. 

Système de coordonnées sphériques 

Axe polaire 

Feu 

Axe  
du faisceau 

photométrique 

+h 

- V 

Selon les normes CIE : 

h : plans longitudinaux sôintersectant sur lôaxe 

polaire 

v : plans latitudinaux perpendiculaires ¨ lôaxe 

polaire 

 
Écran de projection 

ONU placé à une 

distance de 25 m 

+ V 



ECE/TRANS/WP.29/2018/158 

GE.18-14074 73 

1.4 Le dispositif dô®clairage de la route ou lôune ou plusieurs de ses parties 

doivent être orientés avant le début des mesures de telle sorte que la position 

de la ligne de coupure soit conforme aux prescriptions applicables à la 

fonction visée selon la section 5 du présent Règlement. 

1.5 Dans le cas dôun syst¯me dô®clairage avant actif :  

1.5.1 Il convient dô®viter tout d®calage du centre de r®f®rence de chacune des 

unit®s dô®clairage par rapport aux axes de rotation du goniomètre. Cela 

sôapplique en particulier ¨ la direction verticale et aux unit®s dô®clairage 

produisant une coupure. 

1.5.2 Les prescriptions photométriques à respecter pour chaque point de mesure 

(position angulaire) dôune fonction ou dôun mode dô®clairage telles quôelles 

sont ®nonc®es dans le pr®sent R¯glement sôappliquent ¨ la moiti® de la 

somme des valeurs mesurées, respectivement, sur toutes les unités 

dô®clairage du syst¯me pour la fonction ou le mode en question, ou sur toutes 

les unités dô®clairage vis®es par la prescription consid®r®e. 

1.5.2.1 Cependant, lorsque la prescription est spécifiée pour un seul côté, la division 

par deux ne sôapplique pas. Côest le cas aux paragraphes 5.3.2.5.2, 5.3.2.8.1, 

5.1.3.5, 5.1.3.6, 5.3.3.4.1 et 5.3.5.1 du présent Règlement et à la note 4 du 

tableau 9.  

1.5.3 Les unit®s dô®clairage du syst¯me doivent °tre mesur®es individuellement ; 

cependant, deux unit®s dô®clairage ou plus faisant partie dôune m°me unit® 

dôinstallation, ®quip®es de sources lumineuses possédant une alimentation de 

type identique (régulée ou non), peuvent être mesurées simultanément à 

condition que, du fait de leur dimension et de leur emplacement, leurs plages 

éclairantes soient entièrement contenues dans un rectangle ne mesurant pas 

plus de 300 mm de longueur (¨ lôhorizontale) ni plus de 150 mm de largeur 

(à la verticale) et quôun centre de r®f®rence commun soit d®fini par le 

fabricant.  

1.5.4 Avant les essais suivants, le syst¯me doit °tre mis ¨ lô®tat neutre. 

1.5.5 Le syst¯me ou lôune ou plusieurs de ses parties doivent être orientés avant le 

début des mesures de telle sorte que la position de la ligne de coupure soit 

conforme aux prescriptions énoncées dans le tableau 10. Les parties dôun 

système soumises à des mesures individuelles et dépourvues de coupure 

doivent être placées sur le goniomètre conformément aux indications 

(position de montage) du demandeur. 

1.6 Dans le cas des feux dôangle 

1.6.1 Lors des mesures photométriques, les réflexions parasites doivent être évitées 

au moyen dôun masquage appropri®. 

1.6.2 Afin de prévenir toute contestation des résultats des mesures, il convient 

dôex®cuter celles-ci conformément aux prescriptions suivantes : 

1.6.2.1 La distance de mesure doit °tre telle que la loi de lôinverse du carr® de la 

distance sôapplique ; 

1.6.2.2 Lôappareillage de mesure doit °tre tel que lôouverture angulaire du r®cepteur, 

vue du centre de référence du feu, soit comprise entre 10ǋ et 1 degré ; 

1.6.2.3 Lôexigence dôintensit® pour une direction dôobservation d®termin®e est jugée 

satisfaite si cette exigence est r®alis®e dans une direction ne sô®cartant pas 

plus dôun quart de degr® de la direction dôobservation. 
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2. Emplacement des points dôessai 

Figure A4-II  

Points dôessai du faisceau de route 

 

H-H et V-V : plan horizontal et plan vertical sôintersectant sur lôaxe optique du projecteur. 

Figure A4-III  

Position des points dôessai pour un faisceau de route primaire 

 

 

2,5L 5L 2,5R 5R HV 
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Figure A4-IV  

Position des points dôessai pour un faisceau de route secondaire 

 

Figure A4-V 

Faisceau de croisement conçu pour la circulation à droite 

 

Pour la circulation ¨ gauche, lôemplacement des points dôessai est r®fl®chi sym®triquement 

par rapport ¨ lôaxe V-V. 
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Figure A4-VI  

Faisceau de croisement équipé de sources lumineuses à décharge conçu pour la circulation  

à droite 

 

H-H et V-V : plan horizontal et plan vertical sôintersectant sur lôaxe optique du projecteur. 

Pour la circulation ¨ gauche, lôemplacement des points dôessai est réfléchi symétriquement 

par rapport ¨ lôaxe V-V. 
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Figure A4-VII  

Faisceau de croisement dôun syst¯me dô®clairage avant actif conu pour la circulation  

à droite*  

* Note : La m®thode de mesure prescrite est pr®sent®e ¨ lôannexe 4. 

Aux fins de la présente annexe : 

ç au-dessus è signifie uniquement plus haut sur la verticale ; 

ç au-dessous è signifie uniquement plus bas sur la verticale. 

Dans les prescriptions photométriques concernant le faisceau de croisement, les positions 

angulaires sont exprimées en degrés au-dessus (U) ou au-dessous (D) de lôaxe H-H, et à 

droite (R) ou ¨ gauche (L) de lôaxe V-V. 

Pour la circulation ¨ gauche, lôemplacement des points dôessai est r®fl®chi sym®triquement 

par rapport ¨ lôaxe V-V. 

 



ECE/TRANS/WP.29/2018/158 

78 GE.18-14074 

Figure A4-VIII  

Points et zones dôessai du faisceau de croisement pour les projecteurs de la classe AS 

 

H-H et V-V : plan horizontal et plan vertical sôintersectant sur lôaxe optique du projecteur. 

Figure A4-IX  

Points et zones dôessai du faisceau de croisement pour les projecteurs de la classe BS 

H-H et V-V : plan horizontal et plan vertical sôintersectant sur lôaxe optique du projecteur. 
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Figure A4-X 

Points et zones dôessai du faisceau de croisement pour les projecteurs des classes CS, DS et ES 
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